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Fusionnements - Lignes directrices pour l'application de la Loi  
 
Avertissement : Ces lignes directrices ont été publiées en mars 1991. Un certain nombre 
de changements à la Loi sur la concurrence ont eu lieu depuis. En particulier, les 
paragraphes 6.2 et 6.5 de la partie 6 des Lignes directrices sur les fusionnements ne 
reflètent plus les dispositions actuelles de la partie IX de la Loi sur la concurrence 
touchant les transactions devant faire l'objet d'un avis et les délais. Veuillez vous référer 
au guide de procédure sur les transactions devant faire l'objet d'un avis et les certificats de 
décision préalable ainsi qu'au guide sur la tarification et les normes de service. Les 
lecteurs doivent aussi noter que suite à la décision de la Cour d'appel fédérale dans la 
cause commissaire de la concurrence c. Superior Propane Inc., la partie 5 sur l'exception 
d'efficience n'est plus en vigueur. Dans les cas où des gains en efficience sont 
revendiqués, le Bureau de la concurrence appliquera les principes énoncés dans la cause 
du commissaire de la concurrence c. Superior Propane Inc. et ICG Propane Inc. 2001 
CAF 104. 
 
Ces lignes directrices sont émises pour exposer la démarche générale. Les parties sont 
invitées à communiquer avec le Bureau tôt dans le processus pour discuter de leurs 
transactions proposées. Les faits spécifiques vont déterminer comment le Bureau 
évaluera une transaction proposée. Les parties envisageant une fusion ou une acquisition 
devraient obtenir les conseils légaux appropriés lorsqu'elles songent à une transaction 
possible. L'interprétation finale de la Loi sur la concurrence repose sur le Tribunal de la 
concurrence et les tribunaux. 
 
INTERPRÉTATION 
 
Ces Lignes directrices ont préséance sur toutes les déclarations précédentes du Directeur 
des enquêtes et recherches ou d'autres représentants du Bureau, y compris sur le Bulletin 
d'information no. 1 (intitulé Dispositions sur les fusionnements), qui pourraient différer 
de ce qui est énoncé dans ce présent document. 
 
Ce document a uniquement pour but de fournir les Lignes directrices pour l'application de 
la Loi. A ce titre, il expose la démarche générale suivie dans l'examen des fusionnements; 
il ne restreint aucunement la discrétion qui pourra être exercée dans un cas donné. Des 
conseils particuliers à l'égard d'un fusionnement précis peuvent être demandés au Bureau 
dans le cadre du programme des avis consultatifs. Les Lignes directrices ne remplacent 
pas les avis des conseillers spécialisés en matière de fusionnement. Elles ne représentent 
pas un changement important de politique d'application et ne reformulent pas la Loi. 
L'interprétation de la Loi relève en dernier ressort du Tribunal de la concurrence et des 
autres tribunaux. Dans un but de concision, les abréviations suivantes seront utilisées tout 
au long des Lignes directrices : 
 

• = La Loi se rapporte à la Loi sur la concurrence, LRC 1985, c. C-34, tel qu'amendé 
L.R.C. 1985, c.27 (1er supp.), s. 187, 189; L.R.C. 1985, c. 19 (2e supp.), Partie II; 
L.R.C. 1985, c. 34 (3e supp.), a . 8; L.R.C. 1985, c. 1 (4e supp.), a. 11; L.R.C. 
1985, c. 10 (4e supp.), a. 18; S.C. 1990, c. 37, a. 27-32. 



• = « Le Ministère » se rapporte à Consommation et Corporations Canada  
• = « Le Bureau » se rapporte au Bureau de la politique de concurrence, 

Consommation et Corporations Canada 
• = « Le Directeur » se rapporte au Directeur des enquêtes et recherches du Bureau de 

la politique de concurrence de la concurrence. 
• = « Le Tribunal » se rapporte au Tribunal de la concurrence. 
• = « Lignes directrices » se rapporte à cette publication c'est-à-dire Fusionnements  

Lignes directrices ou l'application de la Loi. 
• = Toutes références aux parties de ces Lignes directrices se trouvent sous 

l'appellation « partie » 
 
Toutes références aux articles de la Loi se retrouvent sous l'appellation « article ». 
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Sommaire 
 
Qu'est-ce qui constitue un fusionnement ? 
 
Dans la partie 1, les Lignes directrices abordent la politique d'application de la Loi suivie 
par le Directeur à l'égard de l'article 91, qui définit le mot « fusionnement ». En termes 
généraux, au sens de l'article 91, un « fusionnement  » est réputé avoir lieu en cas 
d'acquisition ou d'établissement, directement ou indirectement, du contrôle sur la totalité 
ou quelque partie d'une entreprise d'une autre personne, ou encore d'un intérêt 
relativement important dans la totalité ou quelque partie d'une telle entreprise. Si une 
transaction ne répond pas à la définition de l'article 91, elle n'est pas assujettie aux 
dispositions sur les fusionnements de la Loi. Le principal point analysé dans la partie 1 
est l'interprétation de l'expression « intérêt relativement important ». On considère que 
l'acquisition ou l'établissement d'un intérêt relativement important dans la totalité ou dans 
une partie d'une entreprise d'une autre personne a lieu lorsqu'une personne acquiert ou 
établit une capacité d'exercer une influence concrète sur le comportement économique de 
cette entreprise (par exemple, empêcher l'adoption de résolutions spéciales ou ordinaires, 
ou prendre des décisions se rapportant aux prix, aux achats, à la distribution, à la 
commercialisation ou aux investissements). En général, on ne considérera pas que la 
détention directe ou indirecte de moins de 10 pour 100 des droits de vote dans une autre 
entité constitue un intérêt relativement important. Un intérêt relativement important peut 
être acquis ou établi en vertu de conventions entre actionnaires, de contrats de gestion et 



d'autres ententes contractuelles auxquelles sont parties des entités constituées en société 
ou non. 
 
Le seuil de l'entrave à la concurrence 
 
La partie 2 porte sur la politique d'application de la Loi suivie par le Directeur en ce qui 
concerne la norme légale prévue au paragraphe 92(1) de la Loi. En général, on considère 
qu'un fusionnement a vraisemblablement pour effet d'empêcher ou de diminuer 
sensiblement la concurrence lorsque les parties au fusionnement seraient 
vraisemblablement plus en mesure d'exercer pendant deux ans au moins un pouvoir de 
marché nettement plus important sur une part sensible d'un marché que si le 
fusionnement n'avait pas lieu, ni en tout ni en partie. Le pouvoir de marché peut être 
exercé unilatéralement ou en interdépendance avec d'autres concurrents. Jusqu'à présent, 
la plupart des fusionnements dont le Directeur a conclu qu'ils auraient vraisemblablement 
empêché ou diminué sensiblement la concurrence ont suscité des inquiétudes au sujet de 
la capacité des parties à ces fusionnements d'exercer unilatéralement un pouvoir de 
marché. Cependant, les Lignes directrices indiquent qu'un fusionnement peut aussi 
faciliter l'exercice en interdépendance d'un pouvoir de marché par deux concurrents ou 
plus, grâce à une entente ou à un accord explicite, ou par d'autres formes de 
comportement qui permettent aux entreprises de coordonner implicitement leur conduite. 
L'évaluation pour déterminer dans quelle mesure un pouvoir de marché sera 
vraisemblablement acquis ou garanti à la suite d'un fusionnement est principalement 
concentrée sur la dimension prix de la concurrence. Néanmoins, la concurrence peut être 
sensiblement empêchée ou diminuée sur le plan du service, de la qualité, de la variété, de 
la publicité ou de l'innovation dans les situations où la rivalité commerciale sous ces 
formes de concurrence est importante. 
 
Définition du marché 
 
La partie 3 des Lignes directrices présente le cadre conceptuel qui sous-tend l'approche 
adoptée dans la définition du marché. Elle décrit aussi les divers critères factuels qui sont 
normalement utilisés dans l'application cas par cas de ce cadre. En général, on définit un 
marché pertinent comme le groupe le plus restreint de produits et la plus petite région 
géographique à l'égard desquels des vendeurs pourraient imposer et maintenir une 
augmentation de prix relativement importante et non transitoire au-dessus des niveaux 
qui existeraient normalement si le fusionnement n'avait pas lieu. Dans la plupart des 
contextes, le Bureau considère qu'une augmentation de prix est relativement importante si 
elle atteint 5 pour 100 et qu'elle n'est pas transitoire si elle dure un an. Cependant, une 
augmentation de prix et une période différentes peuvent être prises en considération si le 
Directeur est d'avis que l'application des seuils de 5 pour 100 et d'un an ne traduirait pas 
les réalités du marché. 
 
Lorsque la concurrence potentielle émanant de nouveaux arrivants sur le marché ou 
l'expansion d'entreprises marginales au sein du marché exigerait une importante 
construction ou adaptation d'installations ou exigerait qu'on surmonte des difficultés 
relativement importantes dans le domaine de la commercialisation et de la distribution, 



cette concurrence est étudiée après la définition du marché, dans l'évaluation qui consiste 
à déterminer si une nouvelle implantation sur le marché pertinent aurait 
vraisemblablement pour effet d'éviter un empêchement ou une diminution sensible de la 
concurrence. 
 
Critères d'évaluation 
 
La partie 4 est consacrée aux divers critères d'évaluation utilisés dans l'analyse des effets 
vraisemblables qu'aurait un fusionnement sur la concurrence sur un marché pertinent. Le 
premier point traité est l'importance des renseignements relatifs à la part de marché et à la 
concentration. En général, on ne contestera pas un fusionnement sur le fondement 
d'inquiétudes concernant l'exercice unilatéral d'un pouvoir de marché lorsque la part de 
marché de l'entité fusionnée serait inférieure à 35 pour 100 après le fusionnement. De 
même, on ne contestera généralement pas un fusionnement sur le fondement 
d'inquiétudes concernant l'exercice en interdépendance d'un pouvoir de marché lorsque la 
part de marché détenue par les quatre plus grandes entreprises serait inférieure à 65 pour 
100 après le fusionnement. Bien que la part de marché des quatre plus grandes entreprises 
pourrait dépasser 65 pour 100, le Directeur ne contestera généralement pas un 
fusionnement sur le fondement de craintes relatives à l'exercice en interdépendance d'un 
pouvoir de marché lorsque la part de marché de l'entité fusionnée serait inférieure à 
10 pour 100. Ces seuils servent simplement à distinguer les fusionnements qui n'auront 
vraisemblablement pas de conséquences anticoncurrentielles de ceux qui exigent une 
analyse plus approfondie, selon divers critères d'évaluation qualitatifs tels que ceux 
prévus à l'article 93. Aucune conclusion concernant les effets vraisemblables d'un 
fusionnement sur la concurrence n'est tirée de preuves qui reposent uniquement sur la 
part de marché ou la concentration. Dans tous les cas, une évaluation des parts de marché 
et de la concentration ne constitue que le point de départ de l'analyse. 
 
Les Lignes directrices abordent ensuite les sept critères d'évaluation qualitative 
spécifiquement mentionnés à l'article 93 de la Loi ainsi que deux autres critères qu'il est 
souvent important de prendre en considération. À l'instar d'une forte part de marché et 
d'une forte concentration, la présence d'entraves à une nouvelle concurrence qui feraient 
supporter aux nouveaux arrivants un désavantage relativement important en termes de 
coûts, des frais irrécupérables ou des retards est généralement une condition préalable 
nécessaire mais non suffisante pour conclure que la concurrence serait vraisemblablement 
empêchée ou diminuée sensiblement. En l'absence d'entraves de ce genre, il est 
généralement impossible de maintenir un degré de pouvoir de marché relativement 
important. Lorsque l'implantation d'une nouvelle entreprise ou l'expansion d'entreprises 
marginales sur le marché auraient vraisemblablement lieu dans les deux ans à une échelle 
suffisante pour qu'une augmentation appréciable des prix ne puisse pas être maintenue 
au-delà de cette période dans une part sensible de ce marché, la conclusion vraisemblable 
voulant que le fusionnement n'exige aucune mesure corrective sera généralement 
justifiée. 
 
De même, les informations se rapportant à la déconfiture de l'entreprise ou au degré de 
concurrence réelle qui subsisterait après le fusionnement peuvent être suffisantes pour 



justifier une décision de ne pas contester le fusionnement. Dans les cas où une des parties 
au fusionnement se retirera vraisemblablement du marché si le fusionnement n'a pas lieu 
et s'il n'existe pas d'autre solution à ce retrait susceptible d'entraîner un degré nettement 
plus élevé de concurrence que si le fusionnement avait lieu, on ne conclura généralement 
pas que le fusionnement contreviendrait vraisemblablement à la Loi. De même, s'il est 
peu probable que le degré de concurrence réelle qui resterait sur le marché soit réduit, le 
fusionnement ne sera vraisemblablement pas contesté. 
 
Fusionnements verticaux et en conglomérat 
 
À la fin de la partie 4, les Lignes directrices abordent la question des fusionnements 
verticaux et en conglomérat. Ces genres de transactions présentent rarement 
suffisamment de motifs justifiant une mesure corrective. Néanmoins, les Lignes 
directrices décrivent deux situations limitées dans lesquelles une transaction verticale 
pourrait empêcher ou diminuer sensiblement la concurrence et une circonstance dans 
laquelle un fusionnement en conglomérat pourrait le faire. Dans chacune de ces trois 
situations, l'effet anticoncurrentiel possible du fusionnement est de nature horizontale. 
 
L'exception d'efficience 
 
Veuillez noter : Cette partie n'est plus en vigueur. Les lecteurs devraient consulter la 
décision de la Cour d'appel fédérale dans la cause du commissaire de la concurrence c. 
Superior Propane Inc. et ICG Propane Inc. 2001 CAF 104. 
 
Dans la partie 5, les Lignes directrices abordent en détail l'approche suivie à l'égard des 
dispositions relatives à l'exception d'efficience prévue à l'article 96. Ces dispositions 
s'appliquent dans les cas où il a été conclu qu'un fusionnement aurait vraisemblablement 
pour effet d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence. L'étude des dossiers 
se rapportant à des gains en efficience se concentre essentiellement sur les gains en 
efficience quantifiables reliés à la production. Cependant, les gains en efficience 
qualitatifs de nature dynamique peuvent, eux aussi, dans certaines circonstances, jouer un 
rôle relativement important. On compare les gains en efficience totaux qui ne seraient 
vraisemblablement pas réalisés si le fusionnement n'avait pas lieu aux effets de tout 
empêchement ou de toute diminution de la concurrence que le fusionnement pourrait 
vraisemblablement entraîner. Dans l'évaluation de l'ampleur de ces effets 
anticoncurrentiels, on se concentre sur la partie de la perte totale que pourraient subir les 
acheteurs ou les vendeurs qui ne constitue pas seulement un transfert d'une partie à une 
autre mais représente aussi une perte pour l'économie dans son ensemble attribuable au 
détournement de ressources vers des emplois d'une valeur inférieure. 
 
Procédure 
 
Enfin, dans la partie 6, les Lignes directrices abordent brièvement divers points se 
rapportant au processus tels que les délais, le préavis, la confidentialité, l'échange 
d'information entre les parties au fusionnement et la relation entre les processus d'examen 
du Bureau et d'Investissement Canada. 



PARTIE 1 - Définition de la notion de « FUSIONNEMENT » 
 
L'article 91 de la Loi définit la notion de fusionnement de la façon suivante : 
 

 ... l'acquisition ou l'établissement, par une ou plusieurs personnes, directement 
ou indirectement, soit par achat ou location d'actions ou d'éléments d'actif, soit 
par fusion, association d'intérêts ou autrement, du contrôle sur la totalité ou 
quelque partie d'une entreprise d'un concurrent, d'un fournisseur, d'un client ou 
d'une autre personne, ou encore d'un intérêt relativement important dans la 
totalité ou quelque partie d'une telle entreprise.  

 
Cette définition est assez large pour englober toutes les formes d'acquisition ou 
d'établissement du contrôle sur la totalité ou une partie d'une entreprise d'une autre 
personne ou d'un intérêt relativement important dans la totalité ou une partie de cette 
entreprise. En ce qui concerne les personnes morales, la notion de « contrôle » est définie 
au paragraphe 2(4) de la Loi comme le contrôle de jure, à savoir la détention directe ou 
indirecte de plus de 50 pour 100 des votes qui peuvent être exercés lors de l'élection des 
administrateurs de la personne morale en question et qui sont suffisants pour élire une 
majorité de ces administrateurs. Cependant, la Loi ne donne aucune indication quant à la 
signification de l'expression « intérêt relativement important ». Étant donné que la Loi 
porte sur le comportement des entreprises sur le marché, le Bureau estime qu'un « intérêt 
relativement important » est détenu dans la totalité ou une partie d'une entreprise 
lorsqu'une ou plusieurs personnes ont la capacité d'influencer concrètement le 
comportement économique (par exemple les décisions se rapportant aux prix, aux achats, 
à la distribution, à la commercialisation ou aux investissements) de cette entreprise ou 
d'une partie de cette entreprise. Étant donné la variété de structures de gestion ou de 
propriété qui existent, il n'est possible de déterminer si un intérêt relativement important 
pourrait vraisemblablement être acquis ou établi que cas par cas.  
 
On peut conclure qu'un intérêt relativement important dans une personne morale existe 
lorsqu'une ou plusieurs personnes détiennent directement ou indirectement suffisamment 
d'actions comportant droit de vote pour : 
 

i)  obtenir un niveau de représentation suffisant au conseil d'administration de 
cette personne morale pour influencer concrètement ce conseil; ou  
 
ii)  empêcher l'adoption de résolutions spéciales ou ordinaires de cette personne 
morale.  

 
Il ressort de l'expérience du Bureau que la détention directe ou indirecte de la propriété de 
moins de 10 pour 100 des actions comportant droit de vote d'une personne morale n'a 
généralement pas été considérée comme la détention d'un « intérêt relativement 
important » dans la personne morale. Il est difficile de tirer des conclusions sur les 
situations qui entraînent une détention directe ou indirecte de la propriété de 10 à 50 pour 
100 des actions comportant droit de vote d'une personne morale. Cependant, dans cette 
catégorie, il faut d'ordinaire un niveau de participation avec droit de vote beaucoup plus 



important pour influencer concrètement une société privée que pour influencer une 
société publique dont les actions sont largement réparties dans le public. C'est pourquoi le 
préavis stipulé par la Partie IX de la Loi est exigé lorsque la participation atteint 20 pour 
100 dans le cas des personnes morales dont une part au moins des actions sont négociées 
publiquement et 35 pour 100 dans celui des personnes morales dont les actions ne sont 
pas négociées publiquement1. 
 
Un intérêt relativement important peut aussi être acquis ou établi en vertu de conventions 
entre actionnaires, de contrats de gestion et d'autres ententes contractuelles auxquelles 
sont parties des personnes morales, des sociétés de personnes, des entreprises à risques 
partagés, des associations d'intérêts et d'autres entités. De plus, des conventions de prêts, 
d'approvisionnement et de distribution qui ne sont pas des opérations intervenant dans le 
cours normal des affaires et qui confèrent la capacité d'influencer les décisions de gestion 
d'une autre entreprise peuvent constituer un « fusionnement » au sens de l'article 91. Les 
transactions portant sur des éléments d'actif qui peuvent généralement répondre à la 
définition de l'article 91 sont notamment l'achat ou la location d'une division non 
constituée en société, d'une usine, d'installations de distribution, d'un point de vente au 
détail, d'une marque de commerce ou de droits de propriété intellectuelle.  
 
Les personnes qui détiennent déjà un intérêt relativement important dans la totalité ou 
une partie d'une entreprise sont sujettes à l'application des dispositions de la Loi 
concernant les fusionnements lorsqu'elles acquièrent ou établissent une capacité 
sensiblement plus grande d'influencer le comportement économique de l'entreprise. C'est 
pourquoi le passage d'un intérêt minoritaire mais relativement important au contrôle 
serait vraisemblablement considéré comme un fusionnement. Un fusionnement peut aussi 
se produire à la fois au moment de l'achat de débentures convertibles, d'actions ne 
comportant pas droit de vote ou d'options et au moment de leur conversion ou de leur 
levée2. 
 
Les dispositions de l'article 91 sont suffisamment larges pour englober les transactions 
horizontales, verticales ou en conglomérat. Ces Lignes directrices visent essentiellement 
les fusionnements horizontaux. Les deux situations limitées dans lesquelles un 
fusionnement vertical peut empêcher ou diminuer sensiblement la concurrence et la seule 
situation dans laquelle un fusionnement en conglomérat peut provoquer le même résultat 
sont exposées dans les parties 4.1.1 et 4.1.2 des Lignes directrices. Les transactions qui 
répondent à la définition de l'article 91 du fait qu'une société peut directement ou 
indirectement obtenir le pouvoir d'élire un nombre suffisant d'administrateurs aux 
conseils d'administration de deux concurrents pour influencer concrètement ces conseils 
ou du fait que des représentants de deux concurrents peuvent respectivement être en 
mesure d'influencer concrètement le conseil d'administration d'une troisième société 
seront évaluées pour déterminer si la concurrence est susceptible d'être empêchée ou 
diminuée sensiblement sur le marché sur lequel les deux concurrents sont implantés. 

                                                 
1 Les dispositions sur les préavis, qui s’appliquent aux fusionnements qui sont des transactions de grande 
valeur auxquelles participent de grandes entreprises, sont expliquées dans la partie 6.2. 
2 Cependant, le préavis ne serait exigé qu’au moment de la conversion ou de la levée, sous réserve du 
dépassement des seuils expliqués dans la partie 6.2. 



Dans les deux cas, aucune inquiétude ne sera généralement soulevée si la représentation 
au conseil d'un des deux se fait uniquement par l'entremise d'un administrateur 
« indépendant », par exemple, des personnes qui ne sont pas des employés, des dirigeants 
ou des membres du conseil d'administration de la société représentée, et qui ne détiennent 
aucun autre intérêt dans cette société. 



PARTIE 2 - Le seuil de l'entrave à la concurrence 
 
2.1 Vue d'ensemble 
 
Le seuil de l'entrave à la concurrence pour les fusionnements est défini au 
paragraphe 92(1) de la Loi, qui stipule que le Tribunal peut rendre une ordonnance à 
l'égard d'un fusionnement3 lorsqu'il conclut que celui-ci « empêche ou diminue 
sensiblement la concurrence ou aura vraisemblablement cet effet ».  
 
Le Directeur est d'avis qu'un empêchement ou une diminution de la concurrence ne peut 
résulter que d'un fusionnement dans lequel les parties sont ou seraient 
vraisemblablement4 en mesure d'exercer, unilatéralement ou en interdépendance avec 
d'autres, un degré de pouvoir de marché plus grand que si le fusionnement n'avait pas 
lieu5.  
 
Par pouvoir du marché, on entend la capacité des entreprises d'exercer avec profit une 
influence sur les prix6, la qualité, la variété, le service, la publicité, l'innovation et les 
autres dimensions de la concurrence de la manière prévue ci-dessous. Lorsqu'on évalue si 
le pouvoir de marché des parties fusionnantes sera vraisemblablement plus grand que si 
le fusionnement n'avait pas lieu, on se concentre principalement sur la dimension prix de 
la concurrence. Plus précisément, on essaie de déterminer si les prix seront 
vraisemblablement plus élevés que si le fusionnement n'avait pas lieu. Par ailleurs, 
lorsque les craintes portent sur l'exercice d'un pouvoir de marché sur les achats, 
l'évaluation vise à déterminer si le fusionnement aura vraisemblablement pour effet de 
conférer à l'entité fusionnée, agissant unilatéralement ou en interdépendance avec 
d'autres, la capacité de faire baisser les prix qu'elle paie aux vendeurs à un niveau 
inférieur aux prix qui auraient vraisemblablement cours en l'absence du fusionnement7.  
 

                                                 
3 Dans les lignes directrices, toute mention d’un « fusionnement » inclut un fusionnement « proposé ». 
4 Dans l’optique du Directeur, « vraisemblablement » indique une probabilité et non seulement une 
possibilité. Par conséquent, le mot « vraisemblablement » signifie une probabilité partout dans ce 
document. 
5 Lorsque les craintes du Directeur ne portent que sur une partie d’un fusionnement, ou lorsqu’une 
ordonnance corrective visant seulement une partie du fusionnement répond suffisamment aux points qui 
préoccupent le Directeur, la comparaison se fait entre le pouvoir de marché qui serait vraisemblablement 
exercé si aucune ordonnance n’était rendue et celui qui serait vraisemblablement exercé si une ordonnance 
était rendue à l’égard d’une partie du fusionnement. Dans ce document, toute autre mention du fait de 
rendre une ordonnance au sujet d’un fusionnement s’interprétera comme incluant le fait de rendre une 
ordonnance à l’égard d’une partie d’un fusionnement. 
6 L’évaluation des effets vraisemblables d’un fusionnement sur les prix comprend généralement une 
évaluation de l’effet vraisemblable du fusionnement sur la production. La production et le prix peuvent 
aussi être touchés par les effets anticoncurrentiels d’un fusionnement sur les dimensions de la concurrence 
autres que celles des prix. 
7 Cependant, un fusionnement qui permet simplement à l’acheteur d’obtenir des rabais en fonction du 
volume qui sont ou qui seraient offerts à d’autres qui achètent des quantités semblables ne serait pas, pour 
ce seul motif, considéré comme étant anticoncurrentiel. Il en est de même d’un fusionnement qui permettra 
vraisemblablement aux acheteurs de contrebalancer le pouvoir de marché exercé par des vendeurs sur le 
marché en amont. 



Pour faciliter la compréhension, ces Lignes directrices traiteront uniquement des effets 
sur les prix d'un fusionnement entre vendeurs. Cependant, lorsque règne un degré 
relativement important de concurrence portant sur des éléments autres que les prix sur un 
marché qui est défini en termes d'acheteurs ou de vendeurs, on évaluera si l'exercice du 
pouvoir de marché aura vraisemblablement pour effet d'entraîner une diminution des 
avantages offerts par cette forme de rivalité par rapport à ce qu'ils auraient été si le 
fusionnement n'avait pas eu lieu.  
 
Lorsqu'il semble peu probable qu'un fusionnement ait des effets négatifs sous l'angle du 
pouvoir de marché, il ne peut généralement pas être démontré que la concurrence risque 
d'être affectée négativement par le fusionnement quoique celui-ci pourrait 
vraisemblablement avoir d'autres conséquences sur d'autres objectifs de politique 
industrielle.  
 
2.2 Diminution de la concurrence 
 
Un fusionnement peut diminuer la concurrence de deux façons différentes : d'une part, 
lorsque l'entité fusionnée sera vraisemblablement en mesure d'augmenter unilatéralement 
les prix dans une partie du marché pertinent et, d'autre part, lorsque le fusionnement 
aboutira vraisemblablement à une augmentation de prix à la suite d'une augmentation de 
la possibilité d'un comportement d'interdépendance sur le marché. Jusqu'à présent, la 
plupart des fusionnements dont le Directeur a conclu qu'ils auraient vraisemblablement 
empêché ou diminué sensiblement la concurrence ont suscité des inquiétudes au sujet de 
la capacité des parties à ces fusionnements d'augmenter unilatéralement les prix. Un 
comportement d'interdépendance suppose une entente ou un accord explicite sur une ou 
plusieurs dimensions de la concurrence, ou encore d'autres types de comportement qui 
permettent à des entreprises de coordonner implicitement leur conduite, par exemple par 
des pratiques qui facilitent cette coordination, par le jeu d'indices commerciaux ou par un 
parallélisme d'action conscient8. 
 
2.3 Empêchement de la concurrence 
 
De la même manière, la concurrence peut être empêchée par une conduite unilatérale ou 
interdépendante. La concurrence peut être empêchée par un comportement unilatéral si 
un fusionnement permet à une seule entreprise de maintenir des prix plus élevés que ceux 
                                                 
8 Dans DER c. La compagnie Pétrolière Impériale Limitée et al. ( CT-89/3, no 390, 26 janvier 1990), le 
Tribunal a observé que les deux questions sur lesquelles « l’on devait se concentrer dans toute cas de 
fusionnement (sont) : l’émergence éventuelle d’une entreprise dominante ; (et) l’augmentation de la 
capacité de collusion tacite » (p.64). Dans la même décision, il avait observé que :  

• = (l’un des spécialistes de la défenderesse) a énoncé ce qu’il considérait être les deux effets 
anticoncurrentiels possibles sur lesquels l’examen de tout fusionnement par le Tribunal devrait 
porter : soit que le fusionnement permette à la société d’acquérir une position dominante sur le 
marché ; soit que le fusionnement augmente la capacité des entreprises du marché (en situation 
oligopolistique) de s’engager dans différentes formes implicites de collusion (concernant les prix, 
les part de marché, etc.). Personne n’a contesté la pertinence du cadre conceptuel proposé...(p. 43).  

Voir DER c. Air Canada et al. (1989) 27 C.P.R.(3d) 476, p. 498, où le Tribunal a observé qu’il « est 
généralement reconnu que lorsqu’il n’y a que deux grands concurrents sur le marché, les occasions de se 
livrer à une conduite collusoire se multiplient. » 



qui auraient vraisemblablement cours en l'absence du fusionnement, en freinant ou en 
empêchant le développement d'une concurrence accrue. Par exemple, l'acquisition d'un 
concurrent de plus en plus vigoureux ou d'une entreprise susceptible de pénétrer sur le 
marché pourrait vraisemblablement gêner l'accentuation de la concurrence sur le marché 
pertinent. Les situations dans lesquelles une entreprise chef de file sur un marché achète 
une autre entreprise pour en empêcher l'acquisition par un autre concurrent ou dans 
lesquelles une entreprise susceptible de s'implanter sur le marché achète une entreprise 
existante au lieu d'établir de nouvelles installations peuvent aboutir à un résultat 
semblable.  
 
La concurrence peut aussi être empêchée dans le cas où un fusionnement enrayera le 
développement d'une plus grande rivalité sur un marché déjà caractérisé par un 
comportement d'interdépendance. Cela peut se produire, par exemple, à la suite de 
l'acquisition d'une entreprise susceptible de pénétrer ultérieurement sur le marché ou 
d'une entreprise déjà en place qui devient de plus en plus vigoureuse sur un marché qui 
présente un grand degré de stabilité.  
 
2.4 Seuil de sensibilité 
 
Pour déterminer si la concurrence sera vraisemblablement empêchée ou diminuée 
sensiblement, le Bureau évalue généralement l'ampleur, la portée et la durée 
vraisemblables de toute augmentation de prix prévue à la suite d'un fusionnement. En 
général, on considérera qu'un empêchement ou une diminution de la concurrence est 
« sensible » lorsque le prix du produit concerné sera vraisemblablement nettement plus 
élevé sur une part sensible du marché pertinent, qu'il le serait en l'absence du 
fusionnement9 et lorsque l'écart de prix ne sera vraisemblablement pas éliminé dans les 
deux ans10 par une concurrence nouvelle ou accrue de sources étrangères ou canadiennes. 
La définition de l'« augmentation de prix appréciable » varie d'une industrie à l'autre et 
peut caractériser un écart inférieur à l'augmentation de prix « relativement importante » 
posée en postulat dans la définition du marché. 

                                                 
9 Cet écart de prix est appelé « augmentation de prix appréciable » dans le reste de ces Lignes Directrices. 
Étant donné que les marchés pertinents sont d’ordinaire définis en fonction du test de 5 pour 100, des 
augmentations de prix de 5 pour 100 ou plus auront lieu dans l’ensemble du marché pertinent alors que des 
augmentations de prix moindres peuvent se produire dans une partie seulement du marché pertinent. 
10 Voir la note 45. 



PARTIE 3 - Définition du marché  
 
3.1 Cadre conceptuel 
 
La première étape de l'examen d'un fusionnement par le Bureau consiste à définir le ou 
les marchés pertinents sur lesquels les parties au fusionnement exercent leur activité. 
Dans l'analyse des fusionnements, les marchés pertinents sont définis en fonction des 
sources réelles ou potentielles de concurrence qui restreignent l'exercice d'un pouvoir de 
marché. Comme principe général, on ne peut pas présumer que les produits des parties à 
un fusionnement appartiennent au même marché pertinent, malgré l'apparence d'un 
certain chevauchement des produits qu'ils vendent et des régions géographiques dans 
lesquelles ils exercent leur activité. Il se peut que le chevauchement soit tel que 
l'influence limitative exercée par une des parties au fusionnement ne soit pas suffisante 
pour justifier l'inclusion des deux entreprises dans le même marché pertinent.  
 
Sur le plan conceptuel, aux fins de l'analyse des fusionnements en vertu de la Loi, on 
définit un marché pertinent comme le groupe11 le plus restreint de produits et la plus 
petite région géographique pour lesquels les vendeurs pourraient imposer et maintenir 
avec profit, pendant un an, une augmentation de prix relativement importante et non 
transitoire par rapport aux prix qui seraient vraisemblablement pratiqués en l'absence du 
fusionnement - si les vendeurs agissaient comme une entreprise unique (un « monopoleur 
hypothétique ») qui serait le seul vendeur de ces produits dans la région.  
 
L'évaluation pour déterminer si l'augmentation de prix relativement importante et non 
transitoire posée en postulat pourrait vraisemblablement se révéler infructueuse suppose 
un examen des réactions probables de sources de concurrence par des produits et de 
concurrence géographique, tant du côté de la demande que du côté de l'offre du marché. 
Du côté de la demande, il est nécessaire d'évaluer dans quelle mesure:  
 

(i) les acheteurs se tourneraient vraisemblablement vers des produits de 
substitution; et ,  
 
(ii) les acheteurs se tourneraient vraisemblablement vers d'autres régions où les 
mêmes produits sont vendus. Du côté de l'offre, il est nécessaire d'évaluer:  
 
(iii) dans quelle mesure une nouvelle implantation pourrait vraisemblablement 
avoir lieu sous forme de construction d'installations ou d'adaptation par des 
vendeurs d'autres produits de leurs installations12 existantes pour se lancer dans la 
production13 du produit en question ou d'un substitut; et,  
 

                                                 
11 Un marché peut aussi être formé d’un seul produit homogène. 
12 Cette réaction particulière de l’offre est prise en considération après la définition du marché, dans 
l’évaluation de la facilité d’accès. 
13 On emploie ici le mot production par souci de simplicité. Les réactions de l’offre étudiées dans 
l’ensemble de ces Lignes directrices ne sont pas limitées aux entreprises manufacturières. Par exemple, un 
grossiste qui ne vend pas un produit donné peut commencer à le vendre en réaction à une augmentation de 
prix relativement importante et non transitoire. 



(iv) les vendeurs du produit ou d'un substitut qui sont situés dans des régions 
éloignées dévieraient vraisemblablement leurs produits vers la région en question.  

 
Dans la plupart des contextes, le Bureau considère qu'une augmentation de prix est 
relativement importante si elle atteint 5 pour 100 et qu'elle n'est pas transitoire si elle dure 
un an. Cependant, une augmentation de prix et une période différentes peuvent être prises 
en considération si le Directeur est d'avis que l'application des seuils de 5 pour 100 et 
d'un an ne traduirait pas les réalités du marché14.  Par exemple, il pourrait être nécessaire 
de retenir une augmentation de prix plus importante dans les cas là où une application 
rigide du seuil de 5 pour 100 ne permettrait pas de déceler une relation horizontale 
évidente entre les parties à un fusionnement. Les situations dans lesquelles une 
augmentation de prix de 5 pour 100 impliquant des produits achetés par les 
consommateurs serait mesurée en cents plutôt qu'en dollars relèvent occasionnellement 
de cette catégorie. Inversement, il peut être approprié de poser en postulat une 
augmentation de prix inférieure lorsque les produits sont des substituts d'un produit 
particulièrement bien adaptés par rapport à d'autres substituts. Le prix par rapport auquel 
l'augmentation est postulée est le prix qui serait vraisemblablement pratiqué en l'absence 
du fusionnement15.  
 
L'influence limitative potentielle de la concurrence provenant de vendeurs qui ne 
réagiraient vraisemblablement pas dans le délai16 postulé à l'augmentation de prix 
postulée sur le marché pertinent est prise en considération après la définition du marché, 
en marge de l'évaluation de l'accès futur au marché. Dans l'évaluation de ce qui se 
produirait vraisemblablement sur une période non transitoire en réaction à une 
augmentation du prix seuil, on suppose que les acheteurs et les vendeurs dans l'industrie 
sont immédiatement informés de l'augmentation de prix.  
 
Par marchés, on entend habituellement le groupe de produits le plus restreint et la plus 
petite région géographique pour lesquels une augmentation de prix relativement 
 

                                                 
14 La définition du marché a pour objectif de définir le plus petit marché sur lequel un empêchement ou une 
diminution sensible de la concurrence seraient possibles. Un seuil de 5 pour 100 suffit généralement à cette 
fin. Dans le cours de l’examen de cas de fusionnements particuliers, il se peut que le Bureau demande des 
renseignements sur les réactions probables à des augmentations de prix plus importantes pour mieux 
apprécier la dynamique du marché et la nature des réactions que susciterait une augmentation de prix de 5 
pour 100. Voir la partie 2.4 de ces Lignes Directrices. 
15 On entend donc par augmentation de prix « relativement importante » une augmentation qui ne tient pas 
compte des effets de l’inflation et des autres variables courantes. 
16 Une période de moins d’un an n’est généralement pas considérée comme appropriée aux fins de la 
définition du marché parce que même les vendeurs de produits qui limitent réellement l’aptitude des parties 
respectives au fusionnement à augmenter le prix au-delà du niveau en cours avant le fusionnement peuvent 
ne pas reconnaître une tentative d’augmentation de prix, et ne pas réagir, avant plusieurs mois. Une période 
de plus d’un an n’est généralement pas considérée comme appropriée parce que les vendeurs auxquels il 
faudrait plus de temps pour réagir à une augmentation du prix d’un produit n’exercent généralement pas 
une influence limitative importante sur le prix de ce produit. 



importante et non transitoire peut être imposée avec profit17, puisque c'est généralement 
là qu'un fusionnement peut le plus vraisemblablement nuire à la concurrence. Cependant, 
il peut se produire des circonstances dans lesquelles il sera approprié de définir des 
marchés qui sont plus vastes. Par exemple, on peut faire une exception au principe du 
marché le plus restreint pour inclure des produits de substitution ou des substituts 
géographiques marginaux du marché qui ne seraient vraisemblablement pas en mesure de 
limiter une augmentation de prix relativement importante et non transitoire par le 
monopoleur hypothétique, mais qui sont clairement en concurrence, dans la réalité 
commerciale, avec les produits du marché pertinent.  
 
Dans certaines circonstances, les vendeurs18 peuvent identifier, sur un marché pertinent, 
des acheteurs particuliers qui ne se tourneraient vraisemblablement pas vers un produit de 
substitution ou un substitut géographique qui sont offerts ailleurs dans le marché 
pertinent en réaction à une augmentation de prix relativement importante et non 
transitoire, et ils peuvent alors exercer une discrimination à leur égard. Lorsque des 
vendeurs pourraient imposer avec profit une augmentation de prix relativement 
importante et non transitoire sur des produits particularisés ou sur des produits vendus 
dans des secteurs géographiques particuliers, on pourra définir des marchés pertinents 
supplémentaires, plus étroits, composés de ces produits19.  À titre d'exemple d'acheteurs 
qui pourraient être particulièrement susceptibles de faire l'objet de ce genre de 
discrimination, on peut citer les acheteurs qui n'achètent pas des quantités suffisamment 
importantes pour pouvoir justifier le passage à une source d'approvisionnement plus 
éloignée et les acheteurs qui devraient engager d'importants frais notamment de 
commercialisation ou de modification d'outils ou d'emballages s'ils étaient forcés de 
passer à un produit de substitution. Pour qu'une discrimination fondée sur les prix puisse 

                                                 
17 Cette condition garantit que la définition de marché ne sera pas appliquée à des segments étroits 
composés de produits acquis par des acheteurs qui ne seraient pas disposés à se tourner vers une autre 
source d’approvisionnement advenant le cas d’une augmentation de prix relativement importante et non 
transitoire, mais qui ne peuvent pas être identifiés pas les vendeurs présents sur le marché ou qui ne 
peuvent pas être assujettis à une discrimination par les prix qui serait appliquée à eux seuls. Dans ce cas, on 
peut s’attendre à ce que les vendeurs ne risquent pas de perdre les bénéfices accrus tirés des ventes aux 
acheteurs qui changeraient vraisemblablement de fournisseurs en essayant de tirer des bénéfices 
supplémentaires des acheteurs qui ne changeraient vraisemblablement pas de fournisseurs. Aux fins de 
cette analyse, le Bureau prend pour hypothèse qu’il n’y a pas d’encadrement des prix. 
18 Comme on le mentionne dans la partie 2.1 des Lignes Directrices, un fusionnement peut aussi soulever 
des craintes au sujet de l’exercice d’un pouvoir de marché du côté des achats. Dans ce cas, on substituerait 
l’expression « monopsone hypothétique » à l’expression « monopoleur hypothétique » et « baisse de prix 
relativement importante et non transitoire » serait substituée à « augmentation de prix relativement 
importante et non transitoire ». 
19 Par exemple, dans un cas, le Bureau a conclu que les récipients en verre étaient en concurrence sur un 
vaste marché pertinent avec divers autres récipients à parois rigides tels que les boîtes en aluminium et en 
acier, et certains genres de récipients en plastique. Cependant, sur le marché pertinent, le Bureau a estimé 
qu’il existe plusieurs marchés pertinents supplémentaires plus étroits se composant de produits 
particularisés tels que les bouteilles à vin, les bocaux à cornichons et les bocaux à café soluble. Il a été 
déterminé que les acheteurs de ces produits pourraient faire l’objet d’une discrimination par les prix parce 
qu’ils ne seraient pas prêts à se tourner vers un autre produit d’emballage à parois rigides advenant une 
augmentation de prix de 5 pour 100 de leur récipient particularisé en verre. Par « discrimination par les prix 
», on entend ici la vente du produit pertinent à deux acheteurs différents ou plus à deux prix différents ou 
plus. Cette définition est plus vaste que celle envisagée à l’alinéa 50(1)(a) de la Loi. 



réussir, il ne doit pas être possible que d'autres acheteurs se livrent à des opérations 
d'arbitrage en achetant et en revendant avec profit aux acheteurs à l'encontre desquels la 
discrimination pourrait s'exercer.  
 
En général, le prix de base employé pour poser le postulat d'une augmentation de prix 
relativement importante et non transitoire équivaut au prix qu'on considère d'ordinaire 
comme étant le prix du produit au niveau de l'industrie examiné (par exemple, la 
fabrication, la vente en gros ou la vente au détail). Il s'agit typiquement de la valeur 
cumulative du produit, comprenant la valeur ajoutée (la marge commerciale) au niveau 
de l'industrie en question. Cependant, dans certaines industries, la valeur ajoutée est 
facturée sous forme d'honoraires séparés, et aucune marge commerciale n'est appliquée 
au produit pour lequel le service (ou une autre forme de valeur ajoutée) est offert. Dans 
ces cas, l'augmentation de prix postulée s'applique habituellement aux honoraires. Les 
situations dans lesquelles il n'existe pas de pratique industrielle uniforme en matière de 
facturation ni de prix de base généralement reconnu seront étudiées sur une base 
individuelle. Lorsqu'un fusionnement a vraisemblablement pour effet d'entraîner une 
augmentation du prix cumulatif ou du prix de la valeur ajoutée, mais non une 
augmentation du prix auquel le produit est acheté en bout de ligne par les 
consommateurs, cette réalité sera prise en compte après le stade de la définition du 
marché, lorsque le Directeur décide, à sa discrétion, de contester ou non le fusionnement. 
La même démarche s'applique lorsqu'une augmentation du prix d'un produit intermédiaire 
ne se traduirait vraisemblablement pas par une augmentation du prix du produit en aval.  
 
Même si la stratégie de définition des limites du marché sur le plan des produits et de 
l'étendue géographique fait l'objet de deux exposés distincts ci-dessous, les sources de 
concurrence par les produits et de concurrence géographique doivent être étudiées 
ensemble puisqu'elles constituent des dimensions interdépendantes d'un seul et même 
marché20. 
 
3.2 La dimension produit  
3.2.1 Approche générale 
 
La méthode suivie dans l'analyse du marché pertinent est appliquée séparément à chacun 
des produits pour lesquels les parties au fusionnement semblent être en concurrence ou 
pourraient vraisemblablement l'être. L'analyse de l'éventail des produits à inclure dans les 

                                                 
20 À titre d’illustration, il se peut que les vendeurs qui sont considérés les seuls vendeurs d’un produit A 
dans une région X ne puissent pas imposer de façon profitable une augmentation de prix relativement 
importante et non transitoire et la maintenir pendant un an en raison de l’existence d’un vendeur du produit 
A dans la région Y ou en raison de l’existence d’un vendeur d’un produit B dans la région X. Pour 
déterminer si le marché devrait être élargi pour inclure le produit A de la région Y ou le produit B de la 
région X, ou les deux, il faut évaluer ces sources de concurrence ensemble. Si le produit B dans la région X 
représente le meilleur substitut du produit A dans la région X, le marché sera étendu géographiquement 
seulement, alors que si c’est le produit A dans la région X qui offre le meilleur substitut, le marché 
pertinent sera élargi seulement sur le plan des produits. Si, en bout de ligne, le marché est étendu pour 
inclure les deux produits et si la présence du meilleur substitut suivant, le produit C, dans la région Z, 
pouvait empêcher d’imposer avec profit la hausse stipulée de 5 pour 100 du prix, alors le marché devrait 
être élargi à la fois sur le plan des produits et géographiquement. 



marchés pertinents commence par l'étude de ce qui arriverait si une des parties au 
fusionnement essayait d'imposer une augmentation de prix relativement importante et 
non transitoire sur le produit. Si l'augmentation avait vraisemblablement pour effet de 
pousser les acheteurs à se tourner vers d'autres produits en quantité suffisante pour rendre 
infructueuse l'augmentation de prix, on ajouterait au marché pertinent le produit qui 
constitue le meilleur substitut suivant21.  Le Bureau étudie ensuite ce qui se passerait si le 
vendeur de ce produit et la partie au fusionnement en question, agissant comme un 
monopoleur hypothétique, essayaient d'imposer une augmentation de prix relativement 
importante et non transitoire des deux produits du groupe. On poursuit ensuite le 
processus en ajoutant le produit qui constitue le meilleur substitut suivant des produits 
déjà inclus dans le marché, jusqu'au point où il serait possible pour les vendeurs, agissant 
comme monopoleur hypothétique, d'imposer avec profit une augmentation relativement 
importante du prix et la maintenir pendant une période non transitoire.  
 
3.2.2 Critères d'évaluation 
 
Lors de l'évaluation de la nature et de l'ampleur des réactions vraisemblables de l'offre et 
de la demande à une hausse future des prix dans le contexte de cas particuliers, toutes les 
informations pertinentes sont prises en considération. Cependant, on accorde une 
importance particulière aux facteurs exposés ci-dessous qui offrent tous une preuve 
indirecte de la possibilité de recourir à un substitut. On dispose rarement d'une preuve 
directe, sous forme de mesures statistiques des élasticités croisées de la demande et de 
l'offre. Dans certaines situations, les résultats de l'analyse de chacun de ces facteurs ne 
permettent pas d'aboutir à une conclusion unique. Lorsque cela se produit, on essaie de 
parvenir à une définition du marché qui puisse être le mieux corroborée par les 
renseignements disponibles.  
 
3.2.2.1 Opinions, stratégies, comportement et identité des acheteurs 
 
Les opinions, les stratégies et le comportement des acheteurs font souvent partie des 
sources les plus importantes de renseignements prises en considération pour déterminer si 
les acheteurs se tourneraient vraisemblablement vers un autre produit advenant le cas de 
l'augmentation de prix relativement importante et non transitoire postulée. Ce que les 
acheteurs disent qu'ils feraient vraisemblablement, ce qu'ils ont fait dans le passé et leurs 
plans stratégiques indiquent souvent de manière fiable si l'augmentation de prix théorique 
peut vraisemblablement être imposée et maintenue. Si les acheteurs n'ont jamais substitué 
un produit B à un produit A antérieurement et qu'ils indiquent qu'ils ne le feraient 
vraisemblablement pas si le prix augmentait, il peut être inapproprié de conclure, en se 
fondant sur des considérations hypothétiques, que ces produits sont en concurrence sur le 
même marché pertinent. Il en va de même lorsque deux produits sont vendus à des 
acheteurs répondant à des caractéristiques distinctes, par exemple lorsque le produit A est 
vendu à des consommateurs et que le produit B est vendu à des entreprises.  
 
 
                                                 
21 Le Bureau considère que le « meilleur substitut suivant » est le substitut qui représenterait le plus grand 
pourcentage du volume qui serait perdu par le monopoleur hypothétique. 



3.2.2.2 Opinions, stratégies et comportement de la profession 
 
Des tiers bien informés sur l'industrie, par exemple des personnes qui approvisionnent les 
vendeurs du produit pertinent, peuvent souvent fournir des renseignements utiles sur 
l'évolution passée et future probable sur le marché pertinent. De même, les études sur 
l'industrie offrent souvent des données utiles à l'analyse. Le comportement passé des 
parties au fusionnement ou de tiers qui vendent le produit pertinent, par rapport à d'autres 
produits qui exercent présumément une influence limitative relativement importante, est 
une autre source de renseignements utiles. Par exemple, les modifications apportées à la 
conception ou à l'emballage d'un produit qui suivent la même évolution que celle que 
connaît un autre produit peuvent révéler que les deux produits appartiennent au même 
marché pertinent.  
 
3.2.2.3 Utilisation finale 
 
Le degré d'interchangeabilité fonctionnelle de deux produits dans leur utilisation finale 
est une importante source d'informations qui indique si une substitution entre eux pourrait 
vraisemblablement se produire. D'ailleurs, l'interchangeabilité fonctionnelle est 
généralement une condition nécessaire, mais non suffisante, qui doit être remplie pour 
que deux produits puissent être inclus dans le même marché pertinent. Des produits qui 
sont achetés pour des utilisations finales similaires peuvent appartenir au même marché 
pertinent, même si leurs caractéristiques physiques diffèrent, comme des allumettes et des 
briquets jetables.  
 
Deux produits seront d'autant plus susceptibles d'être classés dans des marchés pertinents 
distincts que l'écart entre leurs prix augmente ou qu'ils servent à des utilisations finales 
plus particulières ou du moins perçues comme telles. Par exemple, des produits vendus à 
prime tels que les briquets plaqués or et les voitures ou les stylos de luxe peuvent être 
classés dans des marchés pertinents distincts de ceux des briquets bon marché, des 
voitures compactes et des stylos jetables, respectivement, même si les produits vendus à 
prime et les produits vendus au rabais servent à des utilisations finales similaires.  
 
3.2.2.4 Caractéristiques physiques et techniques 
 
On constate souvent que deux produits aux caractéristiques physiques ou techniques 
exclusives appartiennent à des marchés pertinents distincts alors qu'ils pourraient être 
classés dans le même marché pertinent à cause de leur interchangeabilité fonctionnelle. 
En général, plus les acheteurs reconnaissent de valeur aux caractéristiques physiques ou 
techniques, réelles ou perçues, qui sont propres à un produit, plus il est probable que ce 
produit sera classé dans un marché pertinent distinct. Les garanties rattachées aux 
produits, le service après-vente, la rapidité de l'exécution des commandes, etc., font tous 
partie des caractéristiques qui définissent un produit.  
 
3.2.2.5 Coûts de substitution 
Même si deux produits peuvent être fonctionnellement interchangeables, il est important 
d'évaluer dans quelle mesure les coûts de transaction que devraient engager les acheteurs 



pour modifier leurs équipements et leurs emballages, adapter leurs efforts de 
commercialisation, résilier un contrat d'approvisionnement, apprendre de nouvelles 
méthodes, etc., suffiraient vraisemblablement pour rendre improbable un changement de 
produit en réaction à une augmentation de prix relativement importante et non transitoire. 
De plus, on tient compte de la mesure dans laquelle l'acheteur aurait à supporter des coûts 
relativement importants si le produit ne répondait pas aux attentes ou ne fonctionnait pas 
comme prévu, et on évalue dans quelle mesure le risque associé à l'engagement de ces 
coûts pourrait rendre improbable une substitution en réaction à une augmentation de prix 
relativement importante et non transitoire. Ces coûts pourraient comprendre le préjudice 
causé à la réputation de l'acheteur en sa qualité de revendeur ou les frais de l'arrêt de toute 
une chaîne de production à cause des défauts d'un produit qui est un élément de cette 
chaîne.  
 
Il est aussi important de considérer si les acheteurs accordent au fait de pouvoir obtenir 
une gamme complète de produits une importance telle que les vendeurs d'un seul de ces 
produits ne seraient pas en mesure de limiter une augmentation de prix relativement 
importante et non transitoire imposée par le fournisseur de la gamme complète pour ce 
seul produit.  
 
3.2.2.6 Relations entre les prix et niveaux relatifs des prix 
 
L'absence d'une forte corrélation dans les variations des prix de deux produits pendant 
une période significative immédiatement avant un fusionnement indique généralement 
que les produits n'appartiennent pas au même marché pertinent. Inversement, une forte 
corrélation dans les variations des prix des produits A et B est souvent révélatrice d'une 
concurrence relativement importante entre ces produits. Cependant, la corrélation peut 
être attribuable à des changements de prix d'intrants communs, à l'inþation, aux politiques 
de prix des entreprises à produits multiples ou à d'autres variables dont on ne peut pas 
dire qu'elles laissent entrevoir l'existence de fortes possibilités de substitution entre les 
produits. Aussi sera-t-il généralement nécessaire de déterminer si des þuctuations 
parallèles des prix peuvent être expliquées par une ou plusieurs de ces raisons avant que 
cette source d'information ne soit considérée comme révélatrice d'une concurrence 
relativement importante entre les produits A et B.  
 
De même, on déterminera dans quelle mesure les variations antérieures des prix indiquent 
si les vendeurs du produit B sont vraisemblablement en mesure de limiter l'augmentation 
de prix relativement importante et non transitoire postulée pour le produit A. Lorsqu'il 
peut être établi que les vendeurs du produit B ont cette capacité, il faut étudier s'il est 
probable qu'ils emploient ce pouvoir de la manière décrite dans la partie 3.2.1 des Lignes 
directrices. La valeur des informations se rapportant aux mouvements et aux niveaux des 
prix est souvent atténuée par la difficulté de déterminer avec certitude les prix nets 
auxquels les ventes ont réellement lieu.  
 
 
 



3.2.2.7 Coût de l'adaptation ou de la mise en place de procédés de production et 
d'activités de distribution et de commercialisation 
 
Lorsqu'on évalue dans quelle mesure les sources de concurrence potentielles exercent 
uneinfluence limitative sur les prix des produits vendus sur le marché pertinent, il faut 
tenir compte des vendeurs qui ne produisent pas le produit pertinent, mais qui possèdent 
des installations qui pourraient être adaptées pour le produire. Lorsqu'il peut être établi 
qu'un tel vendeur adapterait vraisemblablement ses installations existantes pour produire 
le produit pertinent en quantités suffisantes pour limiter une augmentation de prix 
relativement importante et non transitoire sur le marché pertinent, cette source de 
concurrence sera généralement incluse dans le marché pertinent22.  Cependant, la 
concurrence potentielle émanant de vendeurs qui pourraient produire le produit pertinent 
en adaptant des installations qui produisent en fait d'autres produits ne sera pas évaluée 
au stade de la définition du marché pertinent lors de l'analyse d'un fusionnement:  
 

i) lorsqu'un vendeur potentiel se heurterait vraisemblablement à des difficultés 
relativement importantes dans la distribution ou la commercialisation du produit 
pertinent, ou,  
 
ii) lorsque de nouvelles installations de production ou de distribution seraient 
nécessaires pour produire et vendre à une échelle importante.  

 
Dans ces circonstances, cette source de concurrence sera plutôt étudiée après la 
délimitation du marché pertinent, lors de l'évaluation de la probabilité d'une implantation 
ultérieure dans le marché pertinent conformément aux dispositions du paragraphe 93d) de 
la Loi. Ces points et d'autres questions connexes sont traités en détail à la partie 4.6.  
 
La même démarche s'applique aux situations dans lesquelles un vendeur intégré 
verticalement, qui fabrique un produit entièrement pour ses propres besoins internes, par 
exemple pour en faire un intrant ou un composant pour un de ses produits en aval, exerce 
clairement uneinfluence limitative sur le marché pertinent. Les produits de ces vendeurs 
seront généralement inclus dans le marché pertinent sauf si:  
 

i) ces vendeurs rencontraient vraisemblablement des difficultés relativement 
importantes s'ils voulaient détourner de sa destination première une partie de la 

                                                 
22 Il est important de reconnaître que le produit réellement fabriqué par ce concurrent potentiel n’est pas 
inclus dans le marché. Par exemple, si le producteur d’un produit alpha libérait vraisemblablement une part 
suffisante de sa capacité de fabrication de produits alpha pour fabriquer des produits bêta de sorte qu’une 
augmentation de prix relativement importante et non transitoire du produit bêta par un monopoleur 
hypothétique se révélerait vraisemblablement infructueuse, le marché du produit bêta ne serait pas étendu 
pour inclure le produit alpha. Par contre, cette source de concurrence potentielle du vendeur du produit 
alpha serait incluse dans le marché du produit bêta. Cependant, la difficulté liée à une évaluation précise 
des ventes futures des produits bêta par le vendeur des produits alpha ou de l’affectation de sa capacité à 
ces produits est telle qu’on ne peut raisonnablement pas attribuer une part du marché à cette production 
future. En conséquence, il faut reconnaître que les parts de marché attribuées aux vendeurs dont les 
produits sont réellement vendus sur les marchés pertinents (c’est-à-dire les produits dans l’exemple ci-
dessus) exagéreront la position relative de ces vendeurs sur le marché dans ces circonstances. 



production prévue pour leurs besoins en aval ou se heurtaient à des difficultés 
relativement importantes dans la distribution ou la commercialisation du produit 
sur le marché pertinent; ou,  
 
ii) ces vendeurs étaient vraisemblablement obligés d'investir beaucoup pour 
agrandir leurs installations de production existantes afin de produire et de vendre 
à une échelle importante.  

 
On adopte la même démarche dans l'évaluation d'autres situations dans lesquelles la 
production d'une entreprise a été intégralement réservée à des acheteurs particuliers dans 
le passé. En déterminant l'inþuence limitative de vendeurs intégrés verticalement, on 
évaluera si la capacité d'augmenter la production en aval que détiennent ces vendeurs du 
produit dans lequel le produit pertinent est incorporé exerce uneinfluence limitative 
relativement importante sur des tiers qui vendent réellement le produit pertinent.  
 
3.2.2.8 Existence de produits d'occasion, remis à neuf ou de location 
 
Lorsque la disponibilité de produits d'occasion, remis à neuf, révisés, recyclés ou de 
location pourrait empêcher l'imposition, avec profit, de l'augmentation de prix 
relativement importante et non transitoire postulée, il en est tenu compte à l'étape de la 
définition du marché, de la manière décrite à la partie 3.2.1.  
 
3.3 La dimension géographique  
3.3.1 Approche générale 
 
La méthode de définition de l'étendue géographique des marchés pertinents suivante est 
appliquée séparément pour chaque endroit où les parties au fusionnement vendent le 
produit pertinent. Il n'est pas rare de constater qu'une même entreprise est implantée sur 
plusieurs marchés géographiques pertinents distincts, comme des parties d'une ville, 
d'une région, d'une province, du Canada, de l'Amérique du Nord ou du monde entier. En 
définissant les limites géographiques du marché pertinent, le Bureau commencera par se 
demander ce qui arriverait si une des parties au fusionnement essayait d'imposer une 
augmentation de prix relativement importante et non transitoire là où elle vend le produit 
pertinent. Si cette augmentation de prix peut vraisemblablement motiver les acheteurs à 
se tourner, pour une part suffisante de leurs achats, vers des produits vendus ailleurs pour 
rendre infructueuse l'augmentation de prix, le Bureau ajoutera au marché pertinent 
l'endroit où la vente du produit pertinent est le meilleur substitut suivant aux ventes à 
l'endroit de la partie au fusionnement en question. Il se demandera ensuite ce qui 
arriverait si le vendeur dans ce deuxième endroit et la partie au fusionnement en question, 
agissant comme un monopoleur hypothétique, essayaient d'imposer une augmentation de 
prix relativement importante et non transitoire dans les deux secteurs. Il poursuit ce 
raisonnement jusqu'au point où un vendeur situé sur le marché pertinent et agissant 
comme un monopoleur hypothétique pourraient imposer avec profit une augmentation de 
prix relativement importante et non transitoire et la maintenir.  
 
 



3.3.2 Critères d'évaluation 
3.3.2.1 Opinions, stratégies, comportement et identité des acheteurs 
 
Les commentaires de la partie 3.2.2.1 sur l'importance des renseignements sur les 
opinions, les stratégies, les comportements passés et l'identité des acheteurs s'appliquent 
également à l'analyse de l'étendue géographique des marchés pertinents. En outre, il est 
important d'évaluer dans quelle mesure les considérations de commodité influencent le 
comportement probable des acheteurs advenant le cas de l'augmentation de prix 
relativement importante et non transitoire postulée. Cela se vérifie particulièrement dans 
le cas des industries de service dont les produits ne peuvent pas faire l'objet d'un 
arbitrage.  
 
3.3.2.2 Opinions, stratégies et comportement de la profession 
 
Des tiers bien informés sur l'industrie, par exemple des personnes qui approvisionnent les 
vendeurs du produit pertinent, peuvent souvent fournir des renseignements utiles sur 
l'évolution passée et future probable sur le marché pertinent. De même, les études sur 
l'industrie offrent souvent des données utiles à l'analyse. La mesure dans laquelle des 
personnes qui vendent le produit pertinent dans un secteur réagissent à des changements 
de prix, d'emballage, de service, etc. du produit pertinent dans un autre secteur est une 
autre source de renseignements utiles. La mesure dans laquelle des vendeurs éloignés 
sont pris en compte dans les plans commerciaux, les stratégies de commercialisation et 
d'autres documents peut être une source supplémentaire de renseignements importants.  
 
3.3.2.3 Frais de substitution 
 
Voir les parties 3.2.2.5 et 3.3.2.4.  
 
3.3.2.4 Frais de transport 
 
Les frais de transport jouent d'ordinaire un rôle fondamental dans la détermination de 
l'étendue géographique des marchés pertinents. En général, lorsque le prix dans une 
région éloignée, majoré des frais de transport vers la région géographique pertinente, 
dépasse le prix dans cette dernière région majoré de l'augmentation relativement 
importante et non transitoire postulée, les produits des vendeurs établis dans la région 
éloignée ne seront pas inclus dans le marché pertinent23.  
 
Lorsque les prix dans une région éloignée ont toujours été supérieurs aux prix pratiqués 
dans la région géographique pertinente et que la différence est supérieure aux frais de 
transport, cela constitue habituellement une bonne indication que les deux régions 
appartiennent à des marchés pertinents séparés, pour des raisons qui dépassent la question 
des frais de transport. Cependant, cette information peut ne pas être concluante parce que 
l'augmentation de prix relativement importante et non transitoire postulée pourrait faire 

                                                 
23 Il est reconnu que les entreprises éloignées qui ont une capacité excédentaire pourraient, dans certaines 
circonstances, vouloir expédier leurs produits vers un autre marché même si le prix net obtenu est inférieur 
au prix pratiqué sur leur propre marché. Voir la note 30. 



monter les prix sur le marché pertinent à un niveau supérieur au prix du marché éloigné, 
majoré des frais de transport. Le cas échéant, et faute de preuves qu'il existe d'autres 
motifs dissuasifs, on acceptera généralement que le fournisseur commencera 
vraisemblablement à vendre sur le marché pertinent.  
 
Lorsque les prix dans une région éloignée ont toujours été inférieurs aux prix pratiqués 
dans la région géographique pertinente et que la différence est supérieure aux frais de 
transport, cela constitue habituellement une bonne indication que la région éloignée 
appartient à un marché pertinent séparé, pour des raisons qui dépassent la question des 
frais de transport. Cependant, il se pourrait que ces raisons supplémentaires, conjuguées 
aux frais de transport, ne suffisent pas pour empêcher les fournisseurs éloignés de limiter 
un accroissement de l'écart de prix qui serait provoqué par l'augmentation relativement 
importante et non transitoire postulée. Si tel était vraisemblablement le cas, le marché 
pertinent devrait être étendu pour englober cette source de concurrence.  
 
3.3.2.5 Frais d'implantation locale 
 
Lorsqu'on évalue dans quelle mesure les vendeurs du produit pertinent dans une 
deuxième région seraient susceptibles de réagir à l'augmentation de prix relativement 
importante et non transitoire postulée dans la région géographique pertinente, il faut 
évaluer dans quelle mesure ces vendeurs devraient absorber des frais d'implantation 
locale irrécupérables pour, par exemple, les entrepôts nécessaires, un réseau de livraison 
directe au magasin, la commercialisation, l'embauche de vendeurs locaux et la délivrance 
des autorisations réglementaires locales. Ces points ainsi que d'autres questions connexes 
sont traités en détail à la partie 4.6.  
 
3.3.2.6 Caractéristiques particulières du produit 
 
Lorsqu'on évalue dans quelle mesure les fournisseurs éloignés dévieraient 
vraisemblablement le produit pertinent vers la région géographique pertinente en réaction 
à l'augmentation relativement importante et non transitoire postulée, il est important 
d'examiner si le produit particulier est tel qu'il ne pourra vraisemblablement pas être 
transporté vers le marché pertinent en raison de sa fragilité ou de sa nature périssable.  
 
3.3.2.7 Relations entre les prix et les niveaux relatifs des prix 
 
L'absence d'une forte corrélation dans les variations des prix du produit pertinent dans 
deux régions géographiques distinctes pendant une période significative immédiatement 
avant un fusionnement indique généralement que les deux régions ne font pas partie du 
même marché pertinent. Inversement, une forte corrélation dans les variations des prix du 
produit pertinent dans deux régions différentes est souvent révélatrice d'une concurrence 
sensible entre ces produits. Cependant, la corrélation peut être attribuable à des 
changements de prix d'intrants communs, à l'inflation, aux politiques de prix d'entreprises 
implantées sur plusieurs marchés ou encore à d'autres variables dont on ne peut pas dire 
qu'elles laissent entrevoir une forte capacité de substitution. Aussi examinera-t-on 
généralement les fluctuations parallèles des prix pour déterminer si elles peuvent être 



expliquées par une ou plusieurs de ces raisons avant de les considérer comme révélatrices 
d'une concurrence significative entre les vendeurs dans les deux régions.  
 
De plus, on essaiera de déterminer dans quelle mesure les réactions antérieures des prix 
indiquent avec précision si les vendeurs de la deuxième région sont vraisemblablement en 
mesure de limiter l'augmentation de prix relativement importante et non transitoire future 
dans la région où les parties au fusionnement se font concurrence. La valeur des 
renseignements des variations et des niveaux des prix est souvent atténuée par la 
difficulté de déterminer avec certitude le prix auquel les ventes ont réellement lieu.  
 
3.3.2.8 Mouvements de produits 
 
Des livraisons relativement importantes du produit pertinent d'une deuxième région vers 
la région pour laquelle une augmentation de prix relativement importante et non 
transitoire est postulée indiquent généralement que la deuxième région fait partie du 
marché pertinent. Cependant, les échanges commerciaux passés peuvent être de mauvais 
indicateurs pour juger dans quelle mesure des sources d'approvisionnement dans la 
deuxième région pourraient vraisemblablement limiter l'aptitude des vendeurs de la 
première région à augmenter les prix et à générer un profit. Des renseignements 
démontrant des livraisons relativement importantes de la première région vers la seconde 
indiquent peu, en elles-mêmes, dans quelle mesure les vendeurs de la première région 
pourraient vraisemblablement être gênés dans leur capacité d'augmenter les prix avec 
profit. L'absence de mouvements relativement importants du produit entre deux régions 
porte à croire que les deux régions en question n'appartiennent pas au même marché 
pertinent. Toutefois, cela ne constitue pas une preuve concluante puisque les livraisons de 
la deuxième région vers la première peuvent commencer en réaction à l'augmentation de 
prix relativement importante et non transitoire postulée. Les vendeurs des régions 
respectives peuvent avoir empêché les acheteurs de leur région de se tourner vers l'autre 
région en maintenant les prix juste en dessous du niveau auquel cette substitution se 
produirait.  
 
3.3.2.9 Concurrence étrangère 
 
En général, les principes exposés ci-dessus seront appliqués dans l'évaluation des sources 
de concurrence à la fois canadiennes et étrangères. Ainsi, lorsqu'une source de 
concurrence étrangère pourrait vraisemblablement limiter l'augmentation de prix 
relativement importante et non transitoire postulée, il en sera tenu compte d'une de deux 
manières. S'il est clair que toute la région comprise entre le point de vente de la partie au 
fusionnement en question et la source de concurrence étrangère évaluée fait partie du 
marché pertinent, les limites du marché seront étendues au-delà des frontières du Canada 
pour inclure la région où est situé le point de vente du vendeur étranger du produit 
évalué. Dans ces circonstances, on calcule les parts de marché de la même manière qu'on 
calcule les parts de marché d'entreprises canadiennes24.  En revanche, lorsque des 
vendeurs étrangers du produit pertinent sont situés entre la frontière canadienne et la 
source plus éloignée de concurrence étrangère en question et lorsque ces vendeurs 
                                                 
24 Voir la partie 4.2.2 



n'empêcheraient vraisemblablement pas l'augmentation de prix postulée, le marché ne 
sera pas étendu au-delà des frontières du Canada. Dans ces circonstances, on calculera la 
part de marché attribuable aux produits du vendeur étranger éloigné en question d'après 
ses ventes réelles sur le marché pertinent, et il sera reconnu que la part de marché ainsi 
calculée peut ne pas traduire entièrement l'importance concurrentielle relative de ce 
concurrent. (On adopte aussi cette démarche lorsque le marché pertinent ne justifie pas 
une expansion pour inclure l'emplacement d'un vendeur éloigné situé au Canada.)  
 
Lorsqu'il existe des tarifs douaniers et que l'augmentation de prix relativement importante 
et non transitoire postulée ne ferait pas augmenter les prix au-delà du niveau maximum 
permis par la protection tarifaire, on évalue généralement l'impact vraisemblable de la 
concurrence étrangère après avoir défini le marché. Cependant, si l'augmentation de prix 
relativement importante et non transitoire faisait monter les prix au-dessus de ce niveau, 
on évaluera la concurrence étrangère selon les principes généraux exposés dans cette 
partie. Les divers points abordés dans l'évaluation de la concurrence étrangère sont 
exposés à la partie 4.3. 



PARTIE 4 - Critères d'évaluation  
 
4.1 Vue d'ensemble  
 
Plusieurs des facteurs prévus à l'article 93 jouent un rôle majeur dans l'étape de la 
définition du marché. Il est important d'évaluer chacun d'entre eux une fois que le marché 
pertinent est défini. Par exemple, comme on l'indique dans la partie 3.2.2.7, des sources 
identifiables de substitution potentielle de la production ne sont généralement pas 
incluses dans le marché pertinent lorsque: 
 

i) la distribution ou la commercialisation du produit pertinent soulèveraient une 
difficulté relativement importante; ou,  
 
ii) de nouvelles installations de production ou de distribution seraient nécessaires 
pour produire et vendre à une échelle importante.  

 
Ces sources de concurrence sont étudiées après l'étape de la définition du marché, lors de 
l'évaluation de l'accès futur sur le marché pertinent selon le paragraphe 93d). 
 
De même, il convient d'évaluer le rôle probable de sources identifiables de concurrence 
canadienne ou étrangère potentielles qui peuvent avoir été exclues du marché pertinent 
parce qu'elles ne limiteraient vraisemblablement pas une augmentation de prix 
relativement importante et non transitoire par le monopoleur hypothétique. Il en va de 
même des sources de concurrence canadienne ou étrangère potentielles qui ne peuvent 
pas être identifiées et qu'on ne peut donc pas inclure dans le marché pertinent. Le degré 
de probabilité d'une concurrence émanant de sources qui n'ont pas été incluses dans le 
marché pertinent est utile non seulement pour déterminer si un empêchement ou une 
diminution sensible de la concurrence sont vraisemblables, mais aussi pour déterminer 
quelle pourrait être l'importance de l'empêchement ou de la diminution de la concurrence. 
Une analyse des divers facteurs exposés dans les parties 4.2 à 4.1.1 pourrait révéler qu'un 
fusionnement fera vraisemblablement augmenter les prix sur l'ensemble du marché d'une 
proportion supérieure au niveau postulé aux fins de la définition du marché, pendant plus 
de deux ans. 
 
En outre, conformément au paragraphe 93c), il faut analyser dans quelle mesure les 
vendeurs de substituts particuliers qui ont été inclus dans le marché pertinent pourraient 
vraisemblablement rendre leur produit «disponible» en plus grande quantité en réaction à 
une tentative d'augmentation de prix appréciable par l'entité fusionnée. De même, 
conformément au paragraphe 93d), il convient d'évaluer les obstacles à l'expansion 
auxquels se heurteraient vraisemblablement les entreprises sur le marché en réagissant à 
une augmentation de prix appréciable. 
 
Même s'il est toujours important de réfléchir à la pertinence de chacun des facteurs 
mentionnés par l'article 93 lorsqu'on évalue les effets probables d'un fusionnement sur la 
concurrence, certains facteurs peuvent avoir plus d'importance que d'autres. En effet, 
l'évaluation des renseignements se rapportant à l'implantation future [paragraphe 93d)], à 



la déconfiture ou au départ [paragraphe 93b)] ou à la concurrence réelle restante 
[paragraphe 93e)] peut parfois suffire en elle-même pour motiver la conclusion qu'un 
fusionnement n'aura vraisemblablement pas pour effet d'empêcher ou de diminuer 
sensiblement la concurrence. Autrement dit, on peut parvenir à cette conclusion malgré 
l'existence de renseignements qui sont dans l'ensemble défavorables au fusionnement et 
qui se rapportent aux autres facteurs pouvant être pertinents en application de l'article 93. 
 
En général, le Directeur conclura qu'un fusionnement n'aura vraisemblablement pas pour 
effet d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence lorsqu'il peut être établi 
que, en réaction au fusionnement ou à l'exercice d'un pouvoir de marché accru découlant 
du fusionnement, il se produirait suffisamment de nouvelles implantations sur le marché 
pertinent pour garantir qu'une augmentation de prix appréciable ne pourrait 
vraisemblablement pas être maintenue sur une part sensible du marché pertinent pendant 
plus de deux ans. Inversement, des informations indiquant que les entraves à l'accès au 
marché sont importantes ne suffisent pas, en elles-mêmes, pour motiver la conclusion 
qu'un fusionnement aura vraisemblablement pour effet d'empêcher ou de diminuer 
sensiblement la concurrence. 
 
Le Directeur conclura généralement aussi qu'un fusionnement n'aura vraisemblablement 
pas pour effet d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence lorsqu'une des 
parties au fusionnement est susceptible de subir une déconfiture ou de quitter le marché si 
le fusionnement en question n'a pas lieu et qu'il n'existe pas d'autres solutions vers 
lesquelles l'entreprise se tourneraient vraisemblablement en cas de contestation du 
fusionnement25, qui se traduiraient vraisemblablement par un degré plus élevé de 
concurrence sur le marché pertinent. 
 
De même, lorsqu'il est clair que le degré de concurrence réelle qui resterait sur le marché 
ne sera vraisemblablement pas réduit, cet élément, à lui seul, suffit généralement à 
motiver la conclusion qu'une mesure corrective n'est pas justifiée. Inversement, bien 
qu'on puisse conclure que des renseignements se rapportant à ce facteur [paragraphe 
93e)] justifieraient normalement une pondération négative, il existe des circonstances 
dans lesquelles une telle conclusion ne mène pas nécessairement à la conclusion que le 
fusionnement est susceptible d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence. 
Par exemple, l'ampleur des effets sur la concurrence qui découleront vraisemblablement 
de la seule élimination d'un concurrent dynamique et efficace [paragraphe93f)] peut ne 
pas être suffisante pour permettre au Bureau de conclure que la concurrence sera 
vraisemblablement empêchée ou diminuée sensiblement, c.-à-d. qu'il y aura 
vraisemblablement une augmentation de prix appréciable sur une part sensible du marché 
pertinent pendant deux ans au moins. 
 
En général, l'importance attribuée aux autres critères d'évaluation varie considérablement 
selon les faits propres à chaque cas. Dans certains cas, on peut accorder un poids 

                                                 
25 Les diverses possibilités qui doivent être évaluées et écartées comme étant peu vraisemblables avant que 
le Bureau ne conclue que les effets sur le pouvoir de marché qui apparaîtront vraisemblablement après le 
fusionnement ne peuvent pas être attribués au fusionnement font l’objet d’un exposé détaillé à la partie 4.4. 



important aux informations se rapportant à ces facteurs. C'est notamment le cas pour la 
concurrence étrangère et la disponibilité de substituts acceptables. 
 
4.2 Parts de marché et concentration  
4.2.1 Approche générale 
 
Bien que les informations qui démontrent que la part de marché ou que la concentration 
sera élevée ne peuvent justifier à elles seules la conclusion qu'un fusionnement aurait 
vraisemblablement pour effet d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence, il 
n'en demeure pas moins que c'est une condition nécessaire pour qu'une telle conclusion 
soit tirée. À moins d'une forte concentration ou part de marché après le fusionnement, la 
concurrence réelle restante sur le marché pertinent est généralement telle qu'elle 
empêchera vraisemblablement l'entité fusionnée d'acquérir, d'accroître ou de maintenir un 
pouvoir de marché par suite du fusionnement. 
 
En conséquence, le Directeur ne contestera généralement pas un fusionnement au motif 
que les parties au fusionnement seront en mesure d'exercer unilatéralement un plus grand 
pouvoir de marché qu'en l'absence du fusionnement, lorsque la part de marché de l'entité 
fusionnée est inférieure à 35 pour 100 après le fusionnement. De même, le Directeur ne 
contestera généralement pas un fusionnement au motif que l'exercice en interdépendance 
d'un pouvoir de marché par deux entreprises ou plus sera plus important qu'en l'absence 
d'un fusionnement lorsque: 
 

i) la part de marché détenue par les quatre plus grandes entreprises sur le marché 
serait inférieure à 65 pour 100 après le fusionnement ou, 
 
ii) lorsque la part de marché de l'entité fusionnée serait inférieure à 10 pour 100 
après le fusionnement26.  

 
Ces seuils servent simplement à distinguer les fusionnements qui n'auront 
vraisemblablement pas de conséquences anticoncurrentielles des fusionnements qui 
exigent une analyse plus qualitative avant que des conclusions à l'égard de leur effet 
vraisemblable sur la concurrence puissent être tirées. Toutes choses étant égales par 
ailleurs, plus la part de marché et la concentration augmentent au-delà de ces seuils, plus 
la possibilité augmente qu'un fusionnement suscite des inquiétudes quant à son effet 
vraisemblable sur la concurrence. Cependant, dans tous les cas, une évaluation des parts 
de marché et de la concentration ne constitue que le point de départ de l'analyse du 
Bureau. 
 
En plus de l'importance des parts de marché ou de la concentration sur le marché 
pertinent, on évalue la nature de la répartition des parts de marché et la mesure dans 

                                                 
26 Étant donné que le calcul des parts de marché est raisonnablement mais pas totalement précis et étant 
donné que la définition du marché adoptée par le Bureau peut différer de celle adoptée par les parties, il 
importe de fournir au Bureau tous les renseignements concernant le fusionnement et son effet 
vraisemblable sur la concurrence lorsque le ratio de concentration des quatre entreprises (RC4) ou la part 
de marché représentée par l’entité fusionnée se rapproche des seuils décrits ci-dessus. 



laquelle les parts de marché ont changé ou sont restées inchangées pendant une période 
significative. Toutes choses étant égales par ailleurs, la probabilité qu'une seule entreprise 
soit en état d'augmenter les prix augmente à mesure que sa part de marché individuelle 
augmente et que la disparité entre sa part de marché et les parts de marché de ses 
concurrents augmente. De même, toutes autres choses étant égales par ailleurs, la 
probabilité que plusieurs entreprises puissent être en mesure de provoquer une hausse de 
prix par un comportement d'interdépendance augmente à mesure que le degré de 
concentration sur un marché augmente et que le nombre d'entreprises diminue27.  De plus, 
le comportement d'interdépendance devient souvent d'autant plus probable que la 
disparité entre les parts de marché des concurrents relativement importants diminue. En 
revanche, le comportement d'interdépendance devient d'autant plus difficile que le 
nombre ou la taille des entreprises marginales qui sont en mesure d'accroître leur 
production augmente. 
 
4.2.2 Calcul des parts de marché 
 
Dans le calcul de l'importance totale du marché et des parts de marché des concurrents 
individuels, on inclut généralement l'ensemble de la production réelle des entreprises qui 
sont implantées sur le marché pertinent ou, dans les circonstances décrites ci-dessous, 
leur capacité totale (utilisée ou non utilisée). Cependant, si ces entreprises expédient 
normalement des quantités relativement importantes de leur production à l'extérieur du 
marché pertinent et que cette production ne serait vraisemblablement pas déviée vers le 
marché pertinent en réaction à l'augmentation de prix relativement importante et non 
transitoire postulée, cette capacité ou cette production ne sera généralement pas incluse 
dans le marché pertinent. 
 
Les parts de marché peuvent être mesurées par la valeur des ventes exprimées en dollars, 
par les ventes unitaires, par la capacité de production ou, dans certaines industries 
d'exploitation des ressources naturelles, par les réserves. Si le marché pertinent représente 
un seul produit non différencié (par exemple, n'ayant pas de caractéristiques physiques ni 
d'attributs subjectifs uniques) et si les entreprises travaillent toutes à pleine capacité, les 
parts de marché exprimées en valeur des ventes, en ventes unitaires et en capacité de 
production devraient être quasi identiques. Dans ces situations, le moyen de mesure 
retenu dépendra largement des données disponibles. Cependant, si des entreprises sur ces 
marchés ont des capacités excédentaires, on considère que la proportion de la capacité 
totale du marché que représente la capacité totale de l'entreprise traduit mieux la position 
relative de l'entreprise sur le marché et son influence sur la concurrence qui y règne. Par 
conséquent, dans ces circonstances, on mesurera généralement les parts de marché sur 
cette base. Lorsqu'il est clair qu'une partie de la capacité inutilisée d'une entreprise 
n'exerce pas une influence limitative sur le marché pertinent (par exemple, parce que la 
capacité en question est assortie de coûts élevés ou parce que l'entreprise ne réussit pas 
efficacement à commercialiser son produit), cette capacité ne sera pas prise en compte 
dans le calcul des parts de marché. 

                                                 
27 De façon générale, à mesure que le nombre d’entreprises importantes sur le marché diminue, les 
difficultés et les frais associés à la coordination de leur comportement diminuent et la probabilité de 
détecter un éloignement des ententes implicites ou explicites augmente. 



 
En général, étant donné la difficulté d'évaluer la part de la production qui sera 
vraisemblablement déviée vers le marché pertinent par des vendeurs situés à l'extérieur de 
ce marché, les parts de marché que peuvent occuper ces vendeurs éloignés seront 
calculées en fonction de la valeur de leurs ventes réelles sur le marché pertinent 
immédiatement avant le fusionnement, qu'il existe ou non un degré relativement 
important de différenciation au sein du marché28.  Il est reconnu que, calculées ainsi, les 
parts de marché peuvent sous-estimer la position relative de ces vendeurs sur le marché et 
leur influence sur la concurrence. 
 
À mesure que le degré de différenciation entre les produits sur un marché pertinent 
augmente, le calcul des parts de marché sur la base de la valeur des ventes, des ventes 
unitaires et de la capacité produit des résultats de plus en plus dissemblables. Par 
exemple, si l'essentiel de la capacité excédentaire sur le marché pertinent est détenu par 
des entreprises qui vendent au rabais sur un marché fortement différencié, les parts de 
marché de ces vendeurs seraient plus grandes si elles étaient calculées en fonction de la 
capacité totale que si elles étaient calculées en fonction des ventes unitaires ou de la 
valeur des ventes réelles. Si, en réaction à une augmentation de prix appréciable survenue 
ailleurs sur le marché pertinent, les entreprises vendant au rabais n'étaient 
vraisemblablement pas en mesure d'augmenter les ventes au point d'utiliser la totalité de 
leur capacité excédentaire, les parts de marché déterminées en fonction de la capacité 
totale seraient un indicateur trompeur de la position relative de ces vendeurs sur le 
marché. Dans ces circonstances, on considère généralement que la valeur des ventes 
donne la meilleure indication de la taille de l'ensemble du marché et des positions 
relatives des entreprises individuelles. Cependant, on considère que les ventes unitaires 
donnent aussi des informations importantes. Ainsi, on demande généralement aux 
entreprises qui fusionnent et à des tiers de fournir des données à la fois sur la valeur des 
ventes et sur les ventes unitaires.  
 
4.3 Concurrence étrangère 
 
Le paragraphe 93a) souligne l'importance d'une évaluation de l'influence limitative de la 
concurrence étrangère dans l'analyse des fusionnements en attirant l'attention sur : « la 
mesure dans laquelle des produits ou des concurrents étrangers assurent ou assureront 
vraisemblablement une concurrence réelle aux entreprises des parties au fusionnement 
réalisé ou proposé». Cela complète l'objectif sous-jacent de la Loi énoncé à l'article 1.1, 
qui stipule que la Loi a pour but de préserver et de favoriser la concurrence au Canada 
afin d'«améliorer les chances de participation canadienne aux marchés mondiaux tout en 
tenant simultanément compte de la concurrence étrangère au Canada». 
 
L'évaluation de la concurrence étrangère est particulièrement importante dans le contexte 
de la mondialisation des marchés, de la croissance continue des investissements étrangers 
directs et des alliances stratégiques au Canada, de l'Accord de libre-échange 

                                                 
28 Voir la partie 3.3.2.8 et la note 19. Cette approche se distingue de celle adoptée par rapport aux 
entreprises situées sur le marché pertinent dont les parts peuvent être calculées en fonction de la capacité 
totale (utilisée et non utilisée) dans les circonstances décrites plus loin. 



Canada/États-Unis (ALECEU), de la rationalisation de l'industrie européenne facilitée 
par l'intégration des États membres de la Communauté européenne et de la concurrence 
de plus en plus vigoureuse d'entreprises établies dans des pays nouvellement 
industrialisés. 
 
L'influence limitative d'entreprises étrangères sur la concurrence au Canada peut varier 
entre deux extrêmes: d'une part, être inexistante et, d'autre part, avoir une importance 
telle que le fusionnement des deux dernières entreprises canadiennes dans un secteur 
d'activité donné n'aurait vraisemblablement pas pour effet d'empêcher ou de diminuer 
sensiblement la concurrence. La majorité des cas s'inscrivent entre ces deux extrêmes. 
Comme on l'indique à la partie 3.3.2.9, les principes appliqués à l'évaluation de 
l'influence limitative probable des sources de concurrence sur une entité fusionnée sont 
les mêmes, que ces sources soient canadiennes ou étrangères. 
 
Cependant, lorsqu'on évalue dans quelle mesure des produits étrangers ou des 
concurrents étrangers peuvent vraisemblablement assurer une concurrence réelle aux 
entreprises des parties à un fusionnement, il y a une variété de considérations qui sont 
particulières à l'évaluation de la concurrence étrangère29.  Les tarifs douaniers sont un des 
facteurs les plus importants sur ce plan. Sur certains marchés, la concurrence étrangère 
est totalement absente en raison d'une barrière tarifaire, et elle resterait absente pour cette 
même raison, même si le fusionnement entraînait une augmentation de prix appréciable. 
Dans ces situations où la concurrence entre les entreprises canadiennes a maintenu les 
prix sensiblement en dessous du niveau auquel les importations seraient concurrentielles 
et où elle continuerait vraisemblablement de le faire après le fusionnement, on ne peut 
pas compter sur la concurrence étrangère pour éviter un empêchement ou une diminution 
sensible de la concurrence. En revanche, lorsque des entreprises canadiennes établissent 
leurs prix juste en dessous du plafond du tarif avant le fusionnement, la concurrence 
étrangère empêche normalement et vraisemblablement toute augmentation de prix 
supplémentaire30.  Entre ces deux extrêmes, l'influence limitative de la concurrence 
étrangère varie d'ordinaire directement selon le niveau du tarif douanier. 
 
Par exemple, sur certains marchés de produits différenciés, le tarif est suffisamment bas 
pour permettre à des produits étrangers d'occuper un créneau particulier. Dans ces 
situations, la probabilité d'une augmentation de prix appréciable à la suite du 
                                                 
29 Étant donné que la concurrence d’origine canadienne et la concurrence étrangère sont évaluées de la 
même manière, les sujets exposés dans la partie 3 s’appliquent de la même manière lorsqu’on évalue 
l’influence limitative vraisemblablement exercée par des sources de concurrence étrangères. Certains 
éléments soulignés dans cette partie pourraient aussi gêner ou favoriser la capacité de certaines entreprises 
dans une région du Canada de restreindre le pouvoir de marché d’autres entreprises dans une autre région 
du Canada. 
30 Dans ces circonstances, le fusionnement ne conduirait vraisemblablement pas à une diminution sensible 
de la concurrence. Cependant, si une des parties au fusionnement est une entreprise étrangère qui aurait 
vraisemblablement stimulé une réduction ultérieure de prix sur le marché en l’absence du fusionnement, on 
évalue dans quelle mesure la concurrence serait vraisemblablement empêchée sensiblement. Cela pourrait 
se produire, par exemple, dans le cas où l’entreprise étrangère possède une nouvelle capacité excédentaire 
et où le coût marginal de la production accrue est tel qu’elle réussirait vraisemblablement à vendre avec 
profit sur le marché pertinent à un prix inférieur à la somme du prix sur son propre marché intérieur, des 
frais de transport et des tarifs douaniers établis. 



fusionnement de deux concurrents dans d'autres segments du marché pertinent dépendrait 
de: 
 

i) la mesure dans laquelle les acheteurs se tourneraient vraisemblablement vers le 
ou les produits étrangers en réaction à cette augmentation de prix, et, 
 
ii) la mesure dans laquelle les fournisseurs étrangers de ces produits pourraient 
vraisemblablement augmenter leur production du produit en question pour 
répondre à l'augmentation de la demande.  

 
Dans l'évaluation de la faisabilité et de la probabilité de réussite des réactions possibles 
des entreprises étrangères, par exemple, commencer à produire et à vendre des produits à 
l'extérieur de ce créneau, les divers points exposés à la partie 4.6 sont pertinents. 
 
Dans l'examen des effets des tarifs douaniers, il est important d'évaluer dans quelle 
mesure des réductions conformément à l'ALECEU et à l'Accord général sur les tarifs et le 
commerce (GATT) pourraient vraisemblablement entraîner une augmentation de 
l'influence limitative réelle de la concurrence étrangère. L'impact de l'ALECEU et du 
GATT varie d'un marché à l'autre. Dans certaines industries, des réductions annuelles des 
tarifs conduiront à une augmentation graduelle du rôle de la concurrence étrangère. Dans 
d'autres, la concurrence étrangère ne deviendra pas un facteur significatif avant les 
dernières étapes d'un plan de réduction des tarifs échelonné sur dix ans. Par ailleurs, 
l'efficacité de la concurrence étrangère pourrait augmenter sensiblement à la suite d'une 
réduction annuelle particulière ou d'une réduction unique. Le calendrier des réductions de 
tarifs douaniers (ou d'autres barrières commerciales non tarifaires) peut par conséquent 
être très important dans l'examen des fusionnements. 
 
Les contingentements des importations et les accords de limitation «volontaire» qui 
peuvent exister mettent un plafond sur le degré de concurrence réelle exercée par les 
produits étrangers visés sur les marchés canadiens31.  Dans les situations où la limite 
permise par ces restrictions est déjà atteinte avant le fusionnement, on ne peut pas 
compter sur ces sources de concurrence pour éviter qu'un fusionnement n'entraîne un 
empêchement ou une diminution sensible de la concurrence. 
 
En plus de ce qui précède, il est important d'évaluer dans quelle mesure l'efficacité de la 
concurrence étrangère pourrait vraisemblablement être entravée ou empêchée: 
 

• = par des règlements qui imposent des normes et des spécifications de qualité ou 
d'étiquetage ou qui imposent l'obligation de détenir une licence ou un permis;  

                                                 
31 Lorsque des produits qui font l’objet de ces limites sont inclus dans le marché pertinent, les parts de 
marché que représentent ces produits ne dépasseront pas le pourcentage du marché qu’ils représenteraient 
si la quantité maximum permise par la limite était expédiée vers le marché. Dans certains cas, il peut être 
approprié d’attribuer une seule part de marché à un groupe de produits vendus par plusieurs entreprises 
d’un pays particulier, par exemple, lorsqu’elles fonctionnent comme des consortiums d’exportation ou 
lorsque le gouvernement d’un pays concerné par un contingentement répartit la production entre ces 
entreprises. 



• = par les difficultés ou les retards rencontrés pour obtenir un service après-vente ou 
des pièces de rechange;  

• = par les incertitudes quant aux délais de livraison, par la menace d'une plainte 
déposée par des entreprises canadiennes en vertu de la législation anti-dumping;  

• = par les politiques d'approvisionnement des gouvernements;  
• = par les lois sur la propriété intellectuelle;  
• = par les restrictions sur la propriété étrangère des entreprises canadiennes;  
• = par les initiatives des gouvernements ou des syndicats pour encourager les 

consommateurs à acheter des produits locaux;  
• = par les fluctuations du taux de change;  
• = par les tendances technologiques;  
• = par les ententes de répartition des marchés mondiaux, officielles ou autres, au sein 

d'entreprises multinationales qui ont des filiales canadiennes ou entre des 
entreprises multinationales indépendantes;  

• = par la normalisation internationale de produits au sein de ces entreprises;  
• = par les dispositions des contrats de licence, de franchise et de non-concurrence 

conclus entre des entreprises étrangères et leurs filiales canadiennes (qui peuvent 
s'étendre à des tiers ayant acheté les actions ou les éléments d'actif de ces filiales);  

• = par une diminution vraisemblable des probabilités de renouvellement de contrats à 
long terme avec des entreprises étrangères attribuable à l'un des points 
précédents32;  

• = par la conjoncture sur les marchés intérieurs des concurrents étrangers et, 
• = par le fait que l'industrie soit particulièrement sensible aux interruptions de 

l'approvisionnement de l'étranger.  
 
On évalue aussi le rôle que les considérations suivantes pourraient jouer pour 
vraisemblablement décourager les opérations internationales : manque de connaissance 
du marché canadien33, difficultés présentées par les fluctuations des taux de change34 et 
les douanes et autres obligations associées au traitement des importations, et réticence 
générale des intermédiaires canadiens à acheter d'un pays étranger. 
 
Il est tout aussi important d'évaluer les facteurs qui peuvent vraisemblablement faciliter 
l'entrée de produits étrangers au Canada tels que l'existence de systèmes de distribution 
                                                 
32 Comme les changements technologiques, la disponibilité des intrants ou les taux de change. 
33 Les entreprises étrangères indiquent souvent qu’elles ne sont pas intéressées à consacrer le temps et à 
investir les ressources nécessaires pour s’informer au sujet du marché canadien et s’y implanter. Ces 
déclarations sont considérées dans le contexte de l’intérêt que ces entreprises pourraient démontrer pour le 
résultat de l’examen du Bureau. 
34 Ce point est différent de celui soulevé dans le paragraphe précédent qui portait sur les effets directs 
qu’ont les taux de change sur la concurrence étrangère lorsque le dollar canadien se déprécie par rapport à 
la devise du pays dans lequel la société en question est située. En plus de ces effets, des facteurs indirects 
décourageant les opérations internationales peuvent se manifester. Par exemple, les fournisseurs étrangers 
ou les acheteurs canadiens pourraient prendre en considération les difficultés et les incertitudes associées à 
ces variations au point où cela constitue un facteur décourageant distinct à l’encontre des transactions 
transfrontalières. Dans l’évaluation de l’effet des fluctuation des taux de change, on tiendra compte de la 
mesure dans laquelle les acheteurs canadiens pourraient vraisemblablement faciliter la concurrence 
étrangère en achetant sur les marchés des devises à terme. 



transfrontaliers qui peuvent absorber un volume plus important, un niveau d'information 
élevé que possèdent les acheteurs canadiens au sujet des produits étrangers et de la 
manière de se les procurer, le fait que des fournisseurs étrangers ou leurs produits 
figurent déjà sur des listes d'approvisionnement approuvées, l'existence d'un niveau 
important de capacités excédentaires détenues par des entreprises étrangères, un degré 
élevé de similitude entre les besoins des acheteurs canadiens et les besoins de clients 
d'entreprises étrangères, les tendances des taux de change, et l'existence d'ententes de 
licences d'utilisation de technologie, d'alliances stratégiques et d'autres apparentements 
entre des acheteurs canadiens et des entreprises étrangères. 
 
4.4 Déconfiture d'entreprise et départ  
4.4.1 Théorie sous-jacente 
 
Le paragraphe 93b) attire l'attention sur l'importance d'évaluer «la déconfiture, ou la 
déconfiture vraisemblable, de l'entreprise ou d'une partie de l'entreprise d'une partie au 
fusionnement réalisé ou proposé». L'introduction de l'article 93 indique clairement que 
cette information doit être prise en considération «lorsqu'on détermine, pour l'application 
de l'article 92, si un fusionnement réalisé ou proposé empêche ou diminue sensiblement 
la concurrence, ou s'il aura vraisemblablement cet effet ». L'effet que peut avoir la 
déconfiture d'une entreprise sur les plans autres que celui de la concurrence dépasse 
généralement la portée de l'évaluation visée au paragraphe 93b). 
 
Il est important d'évaluer la santé financière des parties à un fusionnement du point de 
vue de la concurrence pour trois raisons principales. Premièrement, la perte d'influence 
concurrentielle réelle ou future d'une entreprise en déconfiture ne peut pas être attribuée à 
l'acquisition35 d'une telle entreprise lorsque celle-ci se serait de toute manière retirée du 
marché pertinent. Deuxièmement, la possibilité d'une augmentation du pouvoir de 
marché de l'acquéreur d'une entreprise en déconfiture est souvent d'autant plus réduite 
que la déconfiture devient plus vraisemblable pour l'entreprise acquise et que sa position 
relative sur le marché faiblit. Troisièmement, la possibilité d'éviter que des effets sur le 
pouvoir de marché qui se matérialiseront après le fusionnement grâce à une des autres 
solutions exposées ci-dessous diminue habituellement à mesure que la déconfiture de 
l'entreprise en question devient plus vraisemblable. 
 
Cependant, la déconfiture probable d'une partie à un fusionnement n'est pas un motif 
suffisant pour motiver la conclusion que le fusionnement n'aura vraisemblablement pas 
pour effet d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence. Il convient d'évaluer 
si l'acquisition de l'entreprise en déconfiture par un tiers, la réduction des activités de 
l'entreprise en déconfiture ou la liquidation entraîneraient vraisemblablement un niveau 
nettement plus élevé de concurrence sur le marché pertinent que si le fusionnement avait 
lieu. Inversement, l'absence d'une telle solution de rechange au fusionnement suffit à 
motiver la conclusion qu'un fusionnement n'aura vraisemblablement pas pour effet 
d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence. C'est pourquoi une étude 

                                                 
35 Même si la plupart des situations de déconfiture d’entreprise impliquent l’acquisition d’une entreprise en 
déconfiture par une entreprise saine, le raisonnement qui sous-tend le paragraphe 93b) s’applique 
également au cas où l’entreprise en déconfiture est l’acquéreur. 



attentive de ces solutions de rechange est nécessaire dans chaque cas où le demandeur 
invoque le paragraphe 93b). La stratégie d'évaluation de ces points est exposée ci-
dessous. 
 
La théorie sous-jacente du paragraphe 93b) s'applique également aux situations dans 
lesquelles une entreprise souhaite se retirer d'un marché pour des raisons autres que sa 
déconfiture, par exemple une rentabilité insatisfaisante ou le désir d'une entreprise 
diversifiée de concentrer ses efforts sur d'autres secteurs. En bref, les effets 
anticoncurrentiels qui pourraient se faire sentir sur un marché à la suite de l'acquisition 
d'une entreprise en déconfiture ne peuvent pas être imputés au fusionnement lorsqu'il 
n'existe pas de solution de rechange vraisemblable qui permettrait le maintien d'un niveau 
de concurrence nettement plus élevé sur le marché pertinent que si le fusionnement avait 
lieu. En conséquence, une déconfiture vraisemblable n'est pas une condition nécessaire 
qui doit exister pour que l'approche décrite dans les parties 4.4.3 à 4.4.5 puisse permettre 
de conclure qu'un fusionnement n'aura vraisemblablement pas pour effet d'empêcher ou 
de diminuer sensiblement la concurrence. Cependant, à mesure que la déconfiture devient 
moins vraisemblable, il devient généralement plus difficile d'établir que si le 
fusionnement n'avait pas lieu : 
 

i) une vente à un tiers n'aurait pas lieu; 
 
ii) l'entreprise proposant de se retirer du marché ne demeurerait 
vraisemblablement pas sur le marché ni dans son état actuel ni sous une forme 
réduite; et, 
 
iii) la liquidation aurait vraisemblablement lieu. 

 
4.4.2 Évaluation de la déconfiture  
 
On considère qu'une entreprise est en déconfiture dans les cas suivants: 
 

i) elle est insolvable ou le deviendra vraisemblablement; 
 
ii) elle a entamé ou entamera vraisemblablement une procédure de faillite 
volontaire; ou, 
 
iii) elle a été mise sous séquestre ou le sera vraisemblablement.  

 
On considère l'entreprise en état d'insolvabilité technique lorsque son passif dépasse la 
valeur de réalisation de ses éléments d'actif ou lorsqu'elle n'est pas en mesure de payer ses 
dettes à l'échéance. 
 
Lorsque le Bureau évalue dans quelle mesure la déconfiture d'une entreprise est probable, 
il examine normalement les informations suivantes: 
 



• = les états financiers vérifiés les plus récents, y compris les notes afférentes, et les 
réserves dans le rapport du vérificateur;  

• = la marge brute d'autofinancement projetée;  
• = si un des prêts de l'entreprise a été appelé au remboursement, ou si de nouveaux 

prêts simples ou sur marge de crédit à des taux viables ont été refusés et ne 
peuvent pas être obtenus ailleurs;  

• = si les fournisseurs ont réduit ou complètement éliminé le crédit commercial;  
• = s'il y a eu des pertes d'exploitation persistantes36 ou une baisse grave de la valeur 

nette ou de l'actif de l'entreprise;  
• = si ces pertes ont été accompagnées d'une érosion de la position relative de 

l'entreprise sur le marché;  
• = l'importance des activités de financement hors bilan de l'entreprise, par exemple le 

crédit-bail;  
• = si la valeur des titres de créance de l'entreprise négociés sur le marché public a 

baissé de façon significative;  
• = si l'entreprise n'est vraisemblablement pas en mesure de se restructurer avec 

succès conformément à la législation canadienne ou étrangère sur les faillites, à la 
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou par une 
proposition concordataire.  

 
Ces considérations s'appliquent également aux demandes liées à une déconfiture 
concernant une division ou une filiale en propriété exclusive d'une entreprise plus grande. 
Cependant, dans l'évaluation des dossiers se rapportant à la déconfiture d'une filiale ou 
d'une division, on prêtera particulièrement attention à la manière dont sont pris en compte 
les prix de transferts internes au sein de la plus grande entreprise, la répartition des coûts 
au sein de l'entreprise, les frais de gestion, les redevances et les autres questions qui 
peuvent être particulièrement pertinentes dans ce contexte. On évaluera généralement ces 
répartitions par rapport aux valeurs de transactions sans lien de dépendance équivalentes. 
 
On considérera ordinairement que les points abordés dans les états financiers ont été 
vérifiés objectivement si les états financiers ont été vérifiés ou préparés par une personne 
qui est indépendante de l'entreprise présumément en déconfiture. L'évaluation des 
renseignements financiers comprendra un examen des états des résultats et des bilans 
passés, actuels et prévisionnels. On examinera aussi si les hypothèses sur lesquelles 
reposent les prévisions financières sont raisonnables à la lumière des résultats passés, de 
la conjoncture économique du moment et de la performance d'autres entreprises dans 
l'industrie.  
 
Le Bureau exige généralement jusqu'à six semaines pour déterminer dans quelle mesure 
une entreprise subira vraisemblablement une déconfiture si le fusionnement en question 
n'a pas lieu37.  Le délai nécessaire pour effectuer cette évaluation varie d'un cas à l'autre. 
Les entreprises qui entendent se prévaloir des dispositions concernant les entreprises en 
déconfiture sont par conséquent encouragées à en faire état aussitôt que possible. 

                                                 
36 Les pertes d’exploitation persistantes peuvent ne pas être indicatrices d’une déconfiture, particulièrement 
dans les cas des démarrages d’entreprises, où ces pertes peuvent être normales et voire même prévues. 



 
4.4.3 Absence d'un autre acheteur préférable sur le plan de la concurrence 
 
L'évaluation des questions tombant sous le coup du paragraphe 93b) vise principalement 
à déterminer s'il existe un tiers qui pourrait acheter l'entreprise dans le cadre d'une 
opération qui déboucherait vraisemblablement sur un niveau de concurrence nettement 
plus élevé sur une part sensible du marché38 et qui serait disposé à payer un prix qui, 
déduction faite des frais associés à la vente39, serait supérieur au produit qu'on tirerait de 
la liquidation, déduction faite des frais associés à la liquidation. Dans le reste de ces 
Lignes directrices, ce prix sera appelé le «prix net supérieur à la valeur liquidative». 
Lorsqu'il est déterminé qu'un tel tiers (un «acheteur préférable sur le plan de la 
concurrence») existe, on peut généralement s'attendre à ce que, si le fusionnement à 
l'étude ne peut pas être mené à bien, l'entreprise achetée cherche soit à fusionner avec cet 
acheteur préférable sur le plan de la concurrence soit à se maintenir sur le marché. 
 
Lorsqu'il existe un acheteur préférable sur le plan de la concurrence, les effets 
vraisemblables qui peuvent être attribués au premier fusionnement proposé sont: 
 

i) la perte de l'occasion de fusionner avec l'acheteur préférable sur le plan de la 
concurrence, fusionnement qui serait moins anticoncurrentiel voire même plus 
favorable à la concurrence; et, 
 
ii) l'acquisition ou la préservation par l'acquéreur d'un plus grand pouvoir de 
marché que ce ne serait autrement le cas.  

 
Il est reconnu que, lorsqu'un fusionnement entraînera vraisemblablement un 
empêchement ou une diminution sensible de la concurrence, l'acquéreur pourrait offrir un 
prix supérieur à celui que les acheteurs préférables sur le plan de la concurrence ont offert 
ou offriraient vraisemblablement. L'analyse du Bureau vise uniquement à déterminer si 
un acheteur préférable sur le plan de la concurrence a offert un prix net supérieur à la 
valeur liquidative ou en offrirait vraisemblablement si le fusionnement proposé n'avait 
pas lieu. 
 
Des recherches en vue de trouver d'autres acheteurs possibles devront d'ordinaire être 
menées par un tiers indépendant comme un courtier en valeurs mobilières, un fiduciaire 
                                                                                                                                                 
37 Lorsque des dossiers se rapportant à la déconfiture sont déposés dès le début de l’examen par le Bureau, 
ils sont évalués en même temps que les questions qui ne se rapportent pas à la déconfiture. Cependant, 
lorsque les parties ne soulèvent la question de la déconfiture qu’à la fin de l’examen du fusionnement par le 
Bureau, il faut généralement compter jusqu’à six semaines de plus pour l’examen de cette question. 
38 Un critère important dans l’évaluation effectuée pour déterminer si la concurrence sera 
vraisemblablement empêchée ou diminuée sensiblement par rapport à ce qui se produirait 
vraisemblablement si l’entreprise qui se retire du marché fusionnait avec une autre partie est de savoir si 
cette dernière est capable d’exercer une influence notable sur le marché. Lorsqu’un autre acheteur n’a pas 
l’intention de conserver les éléments d’actif de l’entreprise sortante sur le marché pertinent, on évaluera 
dans quelle mesure le pouvoir de marché de l’acquéreur proposé à l’origine sera vraisemblablement 
inférieur à ce qu’il aurait été si le fusionnement avait eu lieu. 
39 Les coûts comprennent des éléments tels que les responsabilités environnementales, les dettes fiscales, 
les commissions se rapportant à la vente et les frais de licenciement et autres frais reliés à la main-d’oeuvre. 



ou un courtier qui n'a aucun intérêt important ni dans les parties au fusionnement ni dans 
la proposition en question. En général, ce tiers doit: 
 

i) obtenir toutes les informations généralement demandées par un acheteur d'une 
entreprise; 
 
ii) obtenir la permission de divulguer ces informations à des acheteurs potentiels; 
 
iii) avoir accès aux lieux de l'entreprise sortante, s'il l'a souhaité; 
 
iv) obtenir le pouvoir de déterminer si l'accès à ces lieux par des acheteurs 
potentiels est nécessaire; 
 
v) obtenir la permission de faire de la publicité sur sa recherche et de faire circuler 
un appel d'offres écrit, à moins qu'une recherche plus discrète ne soit, en 
l'occurrence, justifiée; 
vi) obtenir la permission de déclarer que toutes les offres seront prises en 
considération et d'établir clairement que les offres ne doivent pas nécessairement 
être supérieures ou égales au prix offert par la personne qui propose d'effectuer 
l'acquisition dans le fusionnement examiné par le Bureau; et, 
 
vii) obtenir un délai raisonnable nécessaire, d'un maximum de 60 jours40, pour 
procéder à sa recherche.  

 
La participation d'un tiers indépendant peut ne pas être exigée lorsque le Directeur estime 
qu'une recherche poussée a déjà eu lieu ou lorsque la participation d'un tel tiers pourrait 
vraisemblablement causer un préjudice relativement important à l'entreprise sortante. 
Dans ces circonstances, l'entreprise sortante peut faire valoir auprès du Directeur par 
d'autres moyens qu'une recherche approfondie d'un autre acheteur préférable sur le plan 
de la concurrence peut avoir lieu. 
 
Les entreprises qui prévoient être appelées à entreprendre une recherche d'un acheteur 
préférable sur le plan de la concurrence sont encouragées à effectuer la recherche avant 
de prendre contact avec le Bureau ou encore à tout moment pendant l'examen du dossier 
par le Bureau. Il n'est pas nécessaire d'attendre que le Bureau ait terminé son analyse des 
effets vraisemblables du fusionnement sur la concurrence41. 
 

                                                 
40 Bien qu’un délai ne dépassant pas 60 jours sera d’ordinaire suffisant pour déterminer s’il existe un autre 
acheteur préférable sur le plan de la concurrence, un délai plus long que 60 jours peut être nécessaire 
lorsque les circonstances le justifient. Le délai de recherche ne commence généralement pas à courir avant 
que le tiers indépendant n’ait reçu tous les renseignements qu’il considère nécessaires pour procéder 
convenablement à la recherche. Le délai nécessaire pour entreprendre une recherche approfondie varie 
d’une industrie à l’autre et la recherche peut dans certaines circonstances être réalisée dans un délai 
nettement inférieur à 60 jours. 
41 Aussitôt que l’absence de telles solutions de rechange (y compris les points discutés dans les parties 
4.4.4. et 4.4.5) est établie, l’évaluation des effets probables du fusionnement sur la concurrence devient un 
exercice sans intérêt pratique. 



Si le Directeur a conclu qu'il est vraisemblable que le fusionnement à l'étude empêche ou 
diminue sensiblement la concurrence et si une ou plusieurs conditions liées à une offre 
faite par un acheteur préférable sur le plan de la concurrence n'ont pas été remplies dans 
le délai de 60 jours exposé ci-dessus, une prolongation de ce délai peut être demandée. 
En l'absence d'une telle prolongation, il peut être conclu que l'existence d'une offre 
conditionnelle constitue un motif suffisant pour justifier la conclusion qu'il est 
vraisemblable que le fusionnement empêchera ou diminuera sensiblement la concurrence. 
Avant de décider de contester un fusionnement parce qu'un acheteur préférable sur le 
plan de la concurrence existe, le Directeur évaluera la capacité de l'autre acheteur 
possible d'obtenir le financement nécessaire, son expertise en matière de gestion 
d'entreprise et son aptitude à être un concurrent efficace. 
 
4.4.4 Réduction des activités 
 
Comme il a été mentionné à la partie 4.4.1, les effets anticoncurrentiels, susceptibles de 
se produire sur le marché pertinent si le fusionnement a lieu, ne peuvent pas être attribués 
au fusionnement s'il n'existe pas d'autre solution que le fusionnement. Il est, par 
conséquent, pertinent d'évaluer si l'entreprise qui envisage de se retirer du marché 
pertinent serait susceptible de rester sur le marché, dans son état actuel ou sous une forme 
réduite42, si le fusionnement proposé n'avait pas lieu. Lorsqu'il ressort que l'entreprise 
resterait vraisemblablement sur le marché plutôt que de vendre à un acheteur préférable 
sur le plan de la concurrence ou de liquider, il est nécessaire de déterminer si cette 
solution de remplacement au fusionnement proposé entraînerait un niveau de concurrence 
nettement supérieur à celui qui se produirait si le fusionnement avait lieu. À moins qu'une 
telle différence de concurrence sur le marché ne soit probable, l'évaluation de cet aspect 
de l'examen des solutions autres que le fusionnement pèsera en faveur d'une décision du 
Directeur de ne pas contester le fusionnement. 
 
4.4.5 Liquidation  
 
Lorsque le Bureau est en mesure de confirmer qu'il n'existe pas d'acheteur préférable sur 
le plan de la concurrence pour l'entreprise sortante et qu'il n'existe pas de scénario de 
réduction des activités réalisable et vraisemblable, il évalue si la liquidation de 
l'entreprise pourrait vraisemblablement se traduire, dans une part sensible du marché, par 
un niveau nettement plus élevé de concurrence que si le fusionnement en question avait 

                                                 
42 La distinction que fait le Bureau entre l’examen d’une déconfiture vraisemblable et l’évaluation de la 
possibilité d’une réduction des activités est la suivante: lorsque se pose la question de la déconfiture, le 
Bureau évalue s’il est possible de prendre des mesures qui permettraient à l’entreprise de survivre à son 
niveau actuel d’exploitation (c’est-à-dire de continuer à vendre tous les produits qu’elle vend actuellement 
sur tous les marchés où elle est actuellement présente, à une échelle sensiblement équivalente à l’échelle 
actuelle). Lorsque la réduction des activités est envisagée, on évalue s’il est possible de prendre des 
mesures qui permettraient à l’entreprise de survivre et d’être un concurrent utile sur un marché pertinent en 
réduisant l’étendue de ses activités (c’est-à-dire en interrompant la vente de certains produits ou la vente 
dans certaines régions géographiques ou en réduisant les activités dans ces régions). 



lieu. Dans certains cas, la liquidation peut faciliter l'accès au marché43 ou l'expansion sur 
le marché en permettant à des concurrents réels ou potentiels de se disputer la clientèle ou 
les éléments d'actif de l'entreprise sortante davantage que si celle-ci fusionnait avec 
l'acquéreur proposé.  
 
4.5 Disponibilité de substituts acceptables 
 
Les dispositions du paragraphe 93c) reconnaissent qu'en plus de chercher quels produits 
sont en concurrence avec les produits des parties au fusionnement, il faut déterminer dans 
quelle mesure l'offre de ces produits augmenterait vraisemblablement en réaction à une 
tentative d'exercer un pouvoir de marché. Plus particulièrement, le paragraphe 93c) attire 
l'attention sur la pertinence d'étudier «la mesure dans laquelle sont ou seront 
vraisemblablement disponibles des produits pouvant servir de substituts acceptables à 
ceux fournis par les parties au fusionnement réalisé ou proposé». Un produit n'est 
généralement pas considéré comme un substitut acceptable d'un autre produit à moins 
d'être offert sur le même marché pertinent que le second produit. De même, une source 
d'approvisionnement du produit pertinent dans une région géographique particulière n'est 
généralement pas considérée comme un substitut acceptable d'une source locale 
d'approvisionnement du produit pertinent à moins qu'il ne s'agisse du même marché 
pertinent que celui de la source locale d'approvisionnement. Inversement, tous les 
substituts de produits et substituts géographiques compris dans un même marché 
pertinent sont normalement considérés comme «acceptables» au sens du paragraphe 93c). 
La stratégie suivie pour déterminer s'il est justifié d'inclure des produits ou des substituts 
géographiques dans la définition du marché pertinent est exposée à la partie 3 des Lignes 
directrices. 
 
Une fois que le marché pertinent a été délimité, il est important d'étudier dans quelle 
mesure les vendeurs des substituts «acceptables» qui ont été inclus dans le marché 
rendraient vraisemblablement ces substituts individuellement ou collectivement 
disponibles en plus grande quantité en réaction à une augmentation appréciable des prix 
imposée par l'entité fusionnée, agissant seule ou en interdépendance avec d'autres. 
 
Lorsque la disponibilité générale de substituts acceptables est telle que les parties au 
fusionnement seraient vraisemblablement en mesure d'imposer une augmentation de prix 
appréciable dans une part sensible du marché pertinent, cela indique généralement que le 
fusionnement aura vraisemblablement pour effet de diminuer sensiblement la 
concurrence, à moins que ces effets anticoncurrentiels ne puissent vraisemblablement être 
éliminés dans un délai de deux ans par une nouvelle arrivée ou une expansion de sources 
de concurrence étrangères ou canadiennes. Lorsqu'on évaluera dans quelle mesure les 
vendeurs de substituts acceptables augmenteront vraisemblablement l'offre de leurs 
produits sur le marché pertinent en réaction à une augmentation de prix appréciable, 
l'examen ne se limitera pas à une évaluation pour savoir si ces vendeurs ont ensemble 
suffisamment de capacité supplémentaire, ou pourraient facilement en ajouter, pour que 

                                                 
43 Lorsqu’une entreprise possédant des capacités excédentaires cherche à acquérir une entreprise sortante, 
cela peut être révélateur d’une tentative d’empêcher l’acquisition des éléments d’actif de cette dernière par 
un tiers. 



l'augmentation de prix ne puisse pas être maintenue sur une part sensible du marché 
pertinent. On évaluera aussi s'il est vraisemblable que l'offre totale de substituts 
acceptables sur le marché augmentera en réalité suffisamment pour garantir qu'une 
augmentation de prix appréciable ne puisse pas être maintenue pendant deux ans. 
 
En outre, on évaluera si les acheteurs se tourneront vraisemblablement vers des substituts 
acceptables qu'ils achèteront en quantité suffisante pour qu'une augmentation de prix 
appréciable ne puisse pas être maintenue avec profit sur le marché pertinent après le 
fusionnement. À cet égard, on se demandera si les produits des parties au fusionnement 
sont, l'un pour l'autre, des substituts nettement meilleurs que ne le sont d'autres substituts 
sur le marché pertinent.  
 
4.6 Entraves à l'accès  
4.6.1 Approche générale 
 
L'évaluation de la concurrence potentielle est un aspect central et fondamental de 
l'examen des fusionnements en vertu de la Loi, ce qui est implicitement reconnu dans 
plusieurs des facteurs de l'article 93 et de façon plus évidente au paragraphe 93d), qui 
attire l'attention sur la pertinence d'étudier: 
 
«les entraves à l'accès à un marché, notamment: 
 

i) les barrières tarifaires et non tarifaires au commerce international; 
 
ii) les barrières interprovinciales au commerce; et 
 
iii) la réglementation de cet accès et tous les effets du fusionnement, réalisé ou 
proposé, sur ces entraves.» 

 
L'examen du Bureau fondé sur les dispositions du paragraphe 93d) vise à déterminer si, 
en réaction à une augmentation de prix appréciable ou à un autre changement sur le 
marché pertinent provoqué par le fusionnement, des concurrents potentiels seraient 
susceptibles de s'implanter sur le marché à une échelle suffisante pour que l'augmentation 
de prix ne puisse pas être maintenue pendant plus de deux ans. 
 
Dans cette évaluation, on prend en considération tout élément ou toute combinaison 
d'éléments qui rendrait une implantation à cette échelle dans un délai de deux ans moins 
vraisemblable ou plus difficile. Cela suppose généralement un examen pour déterminer si 
l'implantation pourrait vraisemblablement être retardée ou entravée par la présence de 
différences de coûts ou, la nécessité d'effectuer des investissements qui ne seraient 
vraisemblablement pas récupérés si l'implantation venait à échouer. Dans le reste de ces 
Lignes directrices, ces investissements sont appelés des coûts irrécupérables. 
 
Dans la plupart des marchés, il existe généralement certaines entraves à l'accès. Par 
conséquent, l'analyse des conditions d'implantation ne cherche pas à déterminer si des 
entraves à l'accès existent mais plutôt à répondre aux questions essentielles suivantes: 



 
i) que doivent faire et quels engagements doivent prendre les concurrents 
potentiels pour s'implanter sur le marché pertinent à une échelle qui serait 
suffisante pour éliminer une augmentation de prix appréciable; 
 
ii) quels facteurs pourraient vraisemblablement retarder cette implantation, et ces 
facteurs conjugués pourraient-ils vraisemblablement empêcher une implantation à 
l'échelle décrite ci-dessus dans un délai de deux ans; et, 
 
iii) des concurrents potentiels pourraient-ils vraisemblablement s'implanter sur le 
marché, étant donné les engagements que cela suppose, le temps nécessaire pour 
devenir un concurrent efficace, les risques à encourir et les bénéfices probables.  

 
À moins qu'il ne soit vraisemblable qu'une telle implantation puisse avoir lieu, on ne 
considère généralement pas la possibilité d'accès comme une solution suffisante pour 
compenser la réduction de la concurrence réelle qui découlerait du fusionnement. 
 
En général, on évalue quatre grandes catégories d'accès: 
 

i) l'implantation sur le marché de sources potentielles de substitution identifiées 
qui n'ont pas été incluses dans le marché pertinent pour les raisons exposées dans 
la section 3.227; 
 
ii) l'implantation sur le marché d'autres sources de concurrence identifiées qui ont 
été exclues du marché pertinent en vertu des critères d'augmentation « 
relativement importante » et «non transitoire» du test exposé à la section 3.1; 
 
iii)l'implantation sur le marché de sources qui ne peuvent pas être identifiées (et 
ne peuvent par conséquent pas être évaluées à l'étape de la définition du marché 
pertinent), par exemple l'implantation de concurrents potentiels inconnus et, 
 
iv) l'expansion d'entreprises déjà présentes sur le marché. 

 
Lorsqu'il étudie dans quelle mesure une implantation future se produirait 
vraisemblablement, le Bureau commence généralement son analyse en évaluant les 
entreprises qui semblent avoir un avantage leur facilitant l'accès, c.-à-d. des entreprises 
marginales déjà présentes sur le marché44, des entreprises qui vendent le produit pertinent 
sur des marchés géographiques adjacents, des entreprises qui produisent des produits à 
l'aide de machines ou d'une technologie similaires à celles employées pour produire le 
produit pertinent, des entreprises qui vendent sur le marché connexes en amont ou en aval 
et des entreprises qui vendent en utilisant des canaux de distribution similaires ou qui 

                                                 
44 L’expansion d’entreprises déjà présentes sur le marché est une importante forme d’ « accès ». Souvent 
les mêmes facteurs qui gênent les nouveaux arrivants limitent aussi une expansion importante de 
producteurs marginaux. L’avantage à l’accès dont peuvent jouir ces entreprises et les autres mentionnées 
ci-dessus découle généralement d’un investissement et d’un risque réduits, ou du fait qu’un délai plus court 
sera sans doute nécessaire pour apprendre à produire et à commercialiser le produit avec succès. 



emploient des méthodes de commercialisation ou de promotion semblables. Ces sources 
sont habituellement les sources de concurrence potentielles les plus importantes. Les 
autres sources potentielles d'accès sont évaluées par la suite.  
 
Les entreprises qui se sont récemment implantées sur le marché ou en sont récemment 
sorties fournissent souvent des renseignements utiles concernant les engagements à 
prendre et le délai nécessaire pour devenir un concurrent efficace. Cependant, le fait qu'il 
y ait eu ou non une implantation dans le passé n'indique pas en tant que tel qu'une 
nouvelle implantation aurait vraisemblablement lieu en réaction à une augmentation de 
prix appréciable ou à un autre changement sur le marché entraîné par un fusionnement. 
Le stade de développement du marché pertinent donne d'autres renseignements utiles. En 
général, une nouvelle implantation est plus probable lorsque le marché se trouve dans une 
phase de croissance, où une augmentation de la demande facilite l'accès, que lorsque le 
marché stagne ou est en recul. 
 
Comme il est indiqué dans la partie 4.1, le Directeur conclura généralement qu'un 
fusionnement n'empêchera ou ne diminuera vraisemblablement pas sensiblement la 
concurrence lorsqu'il peut être établi que, en réaction au fusionnement ou à l'exercice d'un 
pouvoir de marché accru entraîné par le fusionnement, il y aurait un accès au marché 
pertinent suffisant pour garantir qu'une augmentation de prix appréciable ne pourrait 
vraisemblablement pas être maintenue sur une part sensible du marché pertinent pendant 
plus de deux ans.  
 
4.6.2 Délai 
 
Un aspect important de l'évaluation des conditions d'accès consiste à déterminer le délai 
qui serait nécessaire à un concurrent potentiel pour réagir à une augmentation de prix 
appréciable ou à un autre changement sur le marché provoqué par un fusionnement et 
pour devenir un concurrent efficace sur le marché pertinent. En général, plus le délai qui 
serait nécessaire pour permettre à des concurrents potentiels de devenir des concurrents 
réels est long :moins il est probable que les entreprises déjà établies sur le marché 
pertinent soient dissuadées d'exercer un pouvoir sur ce marché par la menace d'une 
implantation future, et plus longtemps un pouvoir exercé sur le marché peut être 
maintenu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



En déterminant si une implantation aurait vraisemblablement lieu dans les deux ans45 à 
une échelle suffisante pour qu'une augmentation de prix appréciable ne puisse pas être 
maintenue au-delà de cette période, on tiendra compte du fait que le délai et les pertes 
auxquels les entreprises aspirant à s'implanter sur le marché peuvent s'attendre avant de 
parvenir à ce niveau de ventes peuvent vraisemblablement augmenter les coûts 
irrécupérables et le risque ou l'incertitude que l'on croit associés à cet accès et ainsi 
réduire la probabilité que l'implantation ait effectivement lieu. 
 
4.6.3 Avantages sur le plan des coûts 
 
Les entreprises en place peuvent bénéficier d'importants avantages sur le plan des coûts 
par rapport aux autres entreprises qui voudraient s'implanter sur le marché, et ce, de 
diverses sources. Les alinéas i), ii) et iii) du paragraphe 93d) mettent en évidence trois 
sources d'avantages sur le plan des coûts qui peuvent constituer des entraves 
considérables, et dans certains cas insurmontables, à l'accès au marché. La partie 4.3 
expose dans quelle mesure les barrières tarifaires et non tarifaires au commerce 
international peuvent faciliter l'exercice d'un pouvoir sur les marchés canadiens. 
 
Les barrières interprovinciales au commerce et la réglementation de l'accès peuvent 
prendre de nombreuses formes:  
 

• = règles imposant un niveau de contenu local;  
• = lois imposant des restrictions à la propriété étrangère des entreprises locales;  
• = règlements qui limitent à certaines personnes46 ou catégories de personnes le droit 

d'approvisionner;  
• = normes locales de produits;  
• = législation sur l'environnement et autres lois qui imposent des frais aux nouveaux 

arrivants que n'ont pas à supporter les entreprises en place en raison des 
dispositions sur les droits acquis dans la législation;  

• = conditions de délivrance de permis et autres restrictions sur le transport, 
l'emballage, la publicité et les autres formes de promotion. 

 

                                                 
45 On utilise une période de deux ans pour évaluer l’accès parce qu’il faut aux concurrents potentiels plus 
de temps qu’aux entreprises déjà présentes sur le marché pertinent (qui sont normalement identifiées en 
fonction du critère de réaction d’un an) pour découvrir les nouvelles occasions à saisir, évaluer ces 
occasions, mettre au point des produits et des plans de commercialisation, construire des installations, se 
faire reconnaître comme source acceptable d’approvisionnement par les acheteurs qui n’achètent qu’à des 
vendeurs « agréés » et parvenir à un niveau de vente suffisant pour empêcher ou éliminer une augmentation 
appréciable de prix. Étant donné que l’article 97 de la Loi impose une période limite de trois ans pour 
contester des fusionnements réalisés, on considère généralement qu’il n’est pas approprié d’employer une 
période plus longue que deux ans dans ce contexte. Même si on suppose, dans la définition du marché, que 
les entreprises sont immédiatement informées d’une augmentation de prix relativement importante, cette 
hypothèse n’est pas posée dans l’évaluation de l’accès. 
46 Par exemple, les personnes qui sont membres d’une association commerciale ou professionnelle locale 
(telle que la Société du Barreau du Haut-Canada), les personnes qui détiennent un permis particulier (tels 
que les permis de taxis municipaux), les personnes qui se sont soumises à certaines règles d’accréditation et 
celles dont les installations et la conception des produits satisfont aux normes locales. 



Les autres sources possibles d'avantages sur le plan des coûts comprennent les frais de 
transport et le contrôle de l'accès à des ressources rares ou non reproductibles comme la 
technologie, les ressources naturelles et les canaux de distribution. 
 
4.6.4 Coûts irrécupérables  
 
En plus des divers coûts irrécupérables de démarrage que les nouveaux arrivants doivent 
souvent payer, notamment pour l'acquisition de renseignements sur le marché, la prise de 
décisions au sujet de l'implantation sur le marché, la mise au point et les essais des 
produits, l'installation du matériel, l'embauche de nouveaux effectifs et la mise en place 
des systèmes de distribution, les entreprises qui voudraient s'implanter sur le marché 
pourront avoir à absorber des coûts irrécupérables relativement importants imputables à: 
 

i) la nécessité d'investir dans des éléments d'actif particuliers à ce marché et 
d'apprendre à optimiser l'emploi de ces éléments; 
 
ii) la nécessité de surmonter les avantages liés à la différenciation du produit dont 
jouissent les entreprises en place; et 
 
iii) la nécessité de surmonter les inconvénients que présente le comportement 
stratégique des entreprises en place. 

 
Chacune de ces sources possibles de coûts irrécupérables peut créer une entrave 
relativement importante à l'accès au marché en obligeant les entreprises aspirant à 
s'implanter sur le marché à tenir compte, dans leurs décisions, de coûts plus importants 
que ceux que doivent supporter les entreprises en place qui ont déjà absorbé leurs coûts 
irrécupérables et peuvent par conséquent les ignorer dans leur décision sur les prix. Cette 
asymétrie oblige de nouvelles entreprises à reconnaître qu'elles doivent faire face à des 
risques supérieurs et accepter un rendement prévu47 inférieur à celui des entreprises en 
place. En général, le risque et l'incertitude augmentent et la probabilité d'une implantation 
future importante diminue à mesure que la proportion des coûts irrécupérables dans le 
total des coûts liés à l'implantation augmente. L'évaluation des coûts irrécupérables 
effectuée par le Bureau vise à déterminer si le bénéfice vraisemblable d'une implantation, 
le délai vraisemblablement nécessaire pour devenir un concurrent efficace et le risque que 
l'implantation ne soit pas couronnée de succès justifient, dans l'ensemble, l'investissement 
des coûts irrécupérables qui seraient nécessaires pour lancer l'initiative d'une 
implantation. La manière dont les trois sources potentielles de coûts irrécupérables 
énumérés peuvent entraver l'aptitude des entreprises aspirant à s'implanter sur le marché à 
devenir des concurrents relativement importants est expliquée en détail à l'annexe 1. 
 
4.6.5 Effets des fusionnements sur les entraves à l'accès au marché 
 
Le paragraphe 93d) attire l'attention sur l'importance d'évaluer dans quelle mesure les 
fusionnements sont susceptibles d'affecter les entraves à l'accès au marché. Lorsqu'il 
                                                 
47 Le rendement prévu équivaut simplement aux bénéfices attendus d’une implantation réussie multipliés 
par la probabilité de réaliser ces bénéfices, plus la perte prévue multipliée par la probabilité de cette perte. 



évalue si l'accès sera vraisemblablement plus difficile à la suite d'un fusionnement, le 
Bureau cherche essentiellement à déterminer si les coûts irrécupérables que devrait 
engager une entreprise pour accéder au marché augmentent en raison des éléments 
suivants : 
 

i) le fusionnement a pour effet d'obliger toute entreprise qui viendrait accéder au 
marché pertinent à s'y implanter aussi à un second niveau à cause de l'élimination 
de l'une des quelques importantes sources d'approvisionnement ou de l'un des 
importants points de distribution restants (Voir la partie 4.11.1); 
 
ii) le fusionnement élimine une importante possibilité d'accès pour les entreprises 
qui auraient autrement été plus susceptibles de s'implanter sur le marché en 
faisant l'acquisition de l'entreprise visée ou de certains éléments d'actif de cette 
entreprise; 
 
iii) le fusionnement a pour effet d'obliger les entreprises à s'implanter sur le 
marché sur une plus grande échelle; 
 
iv) le fusionnement augmente les risques associés à l'implantation, en termes 
absolus ou en termes relatifs. 

 
De plus, le Bureau évalue s'il faudra plus de temps pour accéder au marché à cause des 
éléments qui précèdent ou de tous les autres effets d'un fusionnement. 
 
4.7 Concurrence réelle restante 
 
Le paragraphe 93e) attire l'attention sur « la mesure dans laquelle il y a ou il y aurait 
encore de la concurrence réelle dans un marché qui est ou serait touché par le 
fusionnement réalisé ou proposé ». La notion de concurrence réelle restante est une 
notion vaste qui fait référence à l'inþuence collective de toutes les sources de concurrence 
sur un marché. Certaines de ces sources ont déjà été abordées dans les parties 4.3, 4.5 et 
4.6 consacrées à l'approche adoptée par le Directeur pour évaluer dans quelle mesure la 
concurrence étrangère, les substituts acceptables et une nouvelle implantation sur le 
marché peuvent vraisemblablement être source de concurrence. La nature des innovations 
et des changements sur un marché, qui fait l'objet de la partie 4.9, peut aussi avoir un 
effet relativement important sur l'efficacité de la concurrence restante. En plus de ces 
points, il est important d'étudier dans quelle mesure l'initiative concurrentielle de 
concurrents individuels sur le marché et l'inþuence collective de ces sources de 
concurrence restante limitant l'aptitude d'entreprises particulières à exercer un pouvoir de 
marché, unilatéralement ou en interdépendance, améliorent l'efficacité générale de la 
concurrence. À cet égard, on évalue la nature et la portée vraisemblables de formes de 
rivalité telles que l'attribution de rabais et d'autres stratégies de prix dynamiques, les 
méthodes innovatrices de distribution et de commercialisation, les innovations dans les 
produits et les emballages et les offres dynamiques de services. Ces formes de 
concurrence produisent, avec d'autres, un cadre concurrentiel qui contraste fortement 
avec les marchés sur lesquels les concurrents acceptent la stabilité ou se contentent de 



suivre le leadership en matière de prix ou d'autres initiatives d'entreprises qui sont des 
leaders sur le marché ou qui aspirent à le devenir. De plus, on évalue dans quelle mesure 
les concurrents resteront vraisemblablement aussi dynamiques et efficaces qu'avant le 
fusionnement.  
 
Comme on l'indique dans la partie 4.1, lorsqu'il est clair que le niveau de concurrence 
réelle qui resterait probablement sur le marché pertinent ne serait vraisemblablement pas 
réduit à la suite du fusionnement, cela justifie généralement en soi la décision de ne pas 
contester le fusionnement, et ce, que le niveau absolu de concurrence réelle sur le marché 
en question paraisse élevé ou faible.  
 
4.8 Disparition d'un concurrent dynamique et efficace 
 
En orientant l'analyse vers une évaluation des qualités concurrentielles de l'entreprise 
acquise, le paragraphe 93f) attire plus l'attention sur ce qui pourrait vraisemblablement 
être perdu à cause du fusionnement que toutes les autres dispositions de l'article 93. Ce 
paragraphe propose d'étudier s'il existe « la possibilité que le fusionnement réalisé ou 
proposé entraîne ou puisse entraîner la disparition d'un concurrent dynamique et 
efficace ».  
 
Une entreprise qui est un concurrent dynamique et efficace joue souvent un rôle 
important en poussant les limites de la concurrence sur un marché vers de nouveaux 
horizons ou en motivant les autres entreprises à le faire. Par ailleurs, une entreprise peut 
aussi être considérée comme dynamique et efficace parce qu'elle contribue fortement au 
maintien d'un niveau de concurrence plus élevé que celui qui existerait en son absence. 
L'élimination d'une telle entreprise par un fusionnement entraîne un certain degré 
d'empêchement ou de diminution de la concurrence.  
 
Une grande variété d'indices peuvent signaler qu'un concurrent est dynamique et efficace, 
notamment les informations attestant que l'entreprise: 
 

• = est innovatrice sur le plan des produits qu'elle offre, de sa distribution, de sa 
commercialisation, de ses emballages, etc.;  

• = qu'elle accorde des remises ou se livre à d'autres stratégies de prix agressives;  
• = qu'elle ne suit pas le leadership en matière de prix ou d'autres initiatives des 

concurrents visant à stabiliser le marché;  
• = qu'elle est une force perturbatrice sur un marché où un comportement 

d'interdépendance semble par ailleurs possible;  
• = qu'elle offre des avantages exclusifs en matière de service et de garantie au 

marché ou qu'elle aide à assurer que des avantages de ce genre offerts par d'autres 
concurrents ne soient pas réduits;  

• = qu'elle a récemment étendu sa capacité ou qu'elle prévoit de le faire;  
• = qu'elle a récemment augmenté sa part de marché d'une manière impressionnante 

ou qu'elle est bien placée pour le faire; ou,  
• = qu'elle a récemment acquis des brevets ou qu'elle le fera bientôt.  

 



Il n'est pas nécessaire qu'une entreprise soit un des plus grands concurrents sur un marché 
pour être un concurrent dynamique et efficace. De petites entreprises peuvent exercer sur 
la concurrence une inþuence disproportionnée par rapport à leur taille. De l'avis du 
Directeur, l'élimination d'un concurrent dynamique et efficace par un fusionnement ne 
suffit généralement pas en soi à justifier une mesure corrective en vertu de la Loi. Il doit 
aussi être établi qu'à la suite de l'élimination de ce concurrent dynamique et efficace les 
prix seront nettement supérieurs à ce qu'ils seraient en l'absence du fusionnement, c'est-à-
dire qu'il doit aussi exister des conclusions défavorables au fusionnement pour d'autres 
facteurs, notamment la concurrence réelle restante et la possibilité d'implantation de 
nouvelles entreprises.  
 
4.9 Changements et innovations 
 
Le paragraphe 93g) souligne qu'il est important de tenir compte de « la nature et la portée 
des changements et des innovations sur un marché pertinent » dans l'évaluation des effets 
vraisemblables d'un fusionnement sur la concurrence. L'évaluation de la portée des 
changements et des innovations vraisemblables joue un rôle fondamental dans l'analyse 
de plusieurs des sujets qui ont déjà été exposés, comme la définition du marché, la 
concurrence étrangère, la disponibilité de substituts, la possibilité d'implantation de 
nouvelles entreprises et la concurrence réelle restante. Dans le contexte du 
paragraphe 93g), on évalue aussi la nature et la portée générales des changements et des 
innovations pour déterminer s'il existe des considérations plus larges dont il faudrait tenir 
compte pour décider si une mesure corrective est justifiée. En plus des changements 
technologiques et des innovations dans les produits et les procédés, on évalue aussi l'effet 
général sur la concurrence de la nature et de la portée des autres formes de changements 
et d'innovations, par exemple dans la distribution, le service après-vente, les ventes, la 
commercialisation, les emballages, les goûts des acheteurs, les habitudes d'achat, la 
structure de l'entreprise, le cadre réglementaire et l'économie dans son ensemble. Les 
pressions exercées sur les concurrents restants sur un marché par la nature et la portée de 
développements dynamiques dans un de ces secteurs peuvent avoir pour effet de rendre 
improbable ou éphémère une augmentation de prix appréciable. Cela peut surtout se 
produire lorsqu'un fusionnement stimule ou accélère les changements ou les innovations 
en question.  
 
Le stade de développement du marché est une autre source d'information pertinente dans 
l'analyse des facteurs du paragraphe 93g). Sur un marché naissant ou en croissance, la 
dynamique de la concurrence change généralement plus rapidement que sur un marché 
parvenu à sa maturité, typiquement caractérisé par un plus grand degré de stabilité. De 
plus, il est moins difficile de s'implanter sur des marchés naissants ou en croissance que 
sur des marchés parvenus à maturité et il faut moins de temps pour le faire. Pour ces 
raisons, entre autres, il peut être plus difficile d'établir qu'un fusionnement aura 
vraisemblablement pour effet de faciliter l'exercice du pouvoir de marché dans les phases 
de naissance et de croissance que dans la phase de maturité d'un marché.  
 
Il est également important d'évaluer dans quelle mesure un fusionnement aura 
vraisemblablement pour effet de faciliter l'exercice du pouvoir de marché en freinant le 



processus des changements et des innovations. Cela peut se produire, par exemple, 
lorsque le lancement de nouveaux produits ou procédés ou de nouvelles stratégies de 
commercialisation, initiatives dynamiques en recherche et développement ou méthodes 
commerciales, entre autres, est empêché ou retardé par un fusionnement qui élimine une 
entreprise nouvelle et innovatrice présentant une menace sérieuse pour les entreprises en 
place.  
 
Lorsqu'un fusionnement aura vraisemblablement pour effet d'améliorer ou de faciliter le 
maintien d'un pouvoir de marché existant, les arguments selon lesquels il entraînerait 
vraisemblablement des synergies en matière d'innovation ou d'autres gains en efficience 
seront étudiés conformément à l'article 96.  
 
4.10 Autres critères d'évaluation  
 
Le paragraphe 93h) reconnaît que d'autres critères d'évaluation, en plus de ceux exposés 
dans les parties 4.2 à 4.9, peuvent être pertinents lorsqu'on évalue si un fusionnement 
entraînera vraisemblablement un empêchement ou une diminution sensibles de la 
concurrence. Cette disposition attire l'attention sur « tout autre facteur pertinent à la 
concurrence dans un marché qui est ou serait touché par le fusionnement réalisé ou 
proposé ». Dans les parties 4.10.1 et 4.10.2, ces Lignes directrices font ressortir deux 
critères dont on tient généralement compte, en plus de ceux exposés dans les parties 4.2 à 
4.9, lorsque le Bureau a des raisons de craindre qu'un fusionnement puisse 
vraisemblablement faciliter un comportement d'interdépendance. 4.10.1 Transparence du 
marché  
 
Lorsqu'il y a lieu de craindre qu'un fusionnement puisse vraisemblablement faciliter un 
comportement d'interdépendance, on évalue d'ordinaire le degré de transparence qui 
règne sur le marché pertinent. Dans ce contexte, on entend par transparence la 
disponibilité immédiate de renseignements sur les concurrents : prix, niveaux de service, 
initiatives en matière d'innovation, qualité et variété des produits, niveaux de publicité, 
etc. En général, un comportement coordonné devient d'autant plus difficile que le degré 
de transparence sur le marché diminue parce que les entreprises peuvent plus 
difficilement déceler les remises secrètes et autres dérogations aux conditions 
d'interdépendance et y réagir.  
 
La transparence du marché est normalement favorisée par les éléments suivants : 
systèmes de tarification des produits livrés ou par point de base; affichage des prix; 
distribution de tarifs; normalisation des produits, services ou emballages; échanges 
d'informations (par l'entremise d'associations commerciales, de publications 
commerciales ou autrement) sur des sujets tels que les prix, la production, l'innovation, 
les contrats remportés et perdus et les niveaux de publicité; divulgation publique de ces 
renseignements par des acheteurs ou des sources gouvernementales; et clauses dans les 
contrats prévoyant l'équivalence avec la concurrence ou l'application de la clause de la 
nation la plus favorisée.  
 
 



4.10.2 Fréquence et valeur des transactions 
 
Lorsqu'on craint qu'un fusionnement puisse faciliter un comportement d'interdépendance, 
on évalue d'ordinaire dans quelle mesure la valeur et la fréquence des transactions 
typiques sur le marché pertinent rendent ce genre de conduite plus difficile à tenir. Le 
comportement d'interdépendance devient souvent d'autant plus difficile que la fréquence 
et la régularité des ventes du produit pertinent diminuent et que la valeur de chaque vente 
augmente. Cela s'explique par le fait qu'un écart par rapport à une conduite 
d'interdépendance devient plus difficile à détecter et qu'il devient plus difficile d'y réagir 
à mesure que la fréquence et la régularité des ventes diminuent. De plus, les facteurs 
incitant à accorder des remises secrètes et à se livrer à d'autres initiatives concurrentielles 
cachées augmentent avec la valeur des ventes individuelles. 4.11 Fusionnements 
verticaux 
 
Les fusionnements verticaux ne suscitent généralement d'inquiétudes que dans les 
circonstances décrites aux parties 4.11.1 et 4.11.2. Cependant, ces circonstances ne 
peuvent pas, en elles-mêmes, suffire à motiver la conclusion qu'un fusionnement aura 
vraisemblablement pour effet d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence. 
Lorsqu'on constate que de telles circonstances existent, il faut entreprendre une 
évaluation selon les critères exposés dans les parties 4.2 à 4.10 avant de pouvoir tirer des 
conclusions sur les effets probables d'un fusionnement sur la concurrence.  
 
4.11.1 Entraves accrues à l'accès  
 
Un fusionnement vertical peut donner des raisons de s'inquiéter lorsqu'après l'élimination 
d'une source indépendante d'approvisionnement en amont (ou de distribution en aval), il 
ne reste que peu de capacité non intégrée48 à l'un des niveaux auxquels l'acquéreur ou 
l'entreprise acquise exerce son activité. En particulier, il peut y avoir lieu de s'inquiéter 
lorsque la capacité non intégrée à un des niveaux (le marché secondaire) est 
suffisamment réduite pour qu'une entreprise qui s'implante sur un marché à un autre 
niveau (le marché primaire) considérerait nécessaire de s'implanter aussi sur le marché 
secondaire. En général, lorsque ces implantations simultanées sur le marché primaire et 
un marché secondaire entraînent des coûts irrécupérables supérieurs à ceux qui seraient 
nécessaires pour s'implanter sur le marché primaire seulement, les entraves à l'accès au 
marché principal sont effectivement accrues49.  Cependant, une accentuation des entraves 
à l'accès à un marché primaire ne présente de motifs d'inquiétude pour l'application de la 
Loi que lorsque le degré de concurrence réelle qui resterait à la suite du fusionnement 
serait si faible qu'une nouvelle entreprise s'implantant sur ce marché pourrait 
vraisemblablement y exercer une importante inþuence limitative sur les prix. Une 
évaluation de ce point comprend nécessairement une évaluation selon les critères exposés 
dans les parties 4.2 à 4.10.  
 

                                                 
48 C’est-à-dire la capacité de production à un seul des niveaux en question. 
49 Voir l’annexe 1. 



Le Directeur ne conclura vraisemblablement pas qu'un fusionnement vertical aurait 
vraisemblablement pour effet de diminuer sensiblement la concurrence sauf dans les cas 
suivants:  
 

i)  le fusionnement a pour effet de rendre improbable une nouvelle implantation 
sur le marché primaire à une échelle suffisante pour éliminer une augmentation de 
prix appréciable dans les deux ans, en raison de la nécessité de s'implanter aussi 
sur le marché secondaire50; et,  
 
ii)  l'exercice du pouvoir de marché sur le marché primaire sera 
vraisemblablement facilité par le fusionnement en l'absence d'une telle 
implantation.  

 
Au moment d'étudier si l'obligation de s'implanter simultanément sur le marché à deux 
niveaux rendra vraisemblablement plus difficile ou moins rentable une implantation 
réussie et efficace dans les deux ans, on évaluera si les entreprises qui s'implantent sur le 
marché dans ces circonstances devront vraisemblablement supporter des coûts du capital 
plus élevés que les entreprises en place, parce qu'il est plus risqué d'essayer de s'implanter 
avec succès à deux niveaux. On évaluera aussi si la différence entre les niveaux de 
l'échelle minimale efficace sur le marché primaire et le marché secondaire imposerait 
vraisemblablement des coûts supplémentaires relativement importants à une entreprise 
s'implantant à deux niveaux.  
 
4.11.2 Interdépendance en amont facilitée par l'intégration à l'échelle du commerce 
de détail 
 
Un fusionnement qui entraîne un degré élevé d'intégration verticale ou qui augmente un 
degré d'intégration verticale existant entre un marché en amont et un marché de vente au 
détail en aval peut faciliter un comportement d'interdépendance entre les entreprises du 
marché en amont en facilitant le contrôle des prix demandés par des entreprises rivales en 
amont. En général, on ne conclura vraisemblablement pas que les fusionnements de ce 
genre peuvent vraisemblablement avoir pour effet d'empêcher ou de diminuer 
sensiblement la concurrence sauf dans les cas suivants:  
 

i) les prix auxquels les transactions sont effectivement passées au niveau du 
commerce de détail sont plus visibles que les prix des transactions en amont;  
 
ii)  les conditions régnant sur le marché en amont conduisent par ailleurs à 
l'exercice du pouvoir de marché en interdépendance; et,  
 
iii)  le pourcentage de production en amont qui est vendu par l'entremise 
d'entreprises non intégrées est si faible que, après le fusionnement, les ventes à 

                                                 
50 Le Directeur ne considérera vraisemblablement pas qu’une implantation au deuxième niveau soit 
nécessaire lorsque les ventes (ou les achats) par des entreprises non intégrées du marché secondaire 
seraient, après le fusionnement, suffisantes pour deux exploitations de taille minimale et efficace sur le 
marché primaire. 



ces entreprises à des conditions pouvant être cachées n'auraient 
vraisemblablement pas pour effet d'empêcher l'imposition d'une augmentation de 
prix appréciable et son maintien pendant deux ans.  

 
4.12 Fusionnements en conglomérat 
 
En général, les fusionnements en conglomérat51 ne peuvent susciter d'inquiétudes aux 
termes de la Loi que dans les cas où il peut être démontré que, en l'absence du 
fusionnement, une des parties à ce fusionnement se serait vraisemblablement implantée 
sur le marché comme une toute nouvelle entreprise. Dans ces circonstances, des mesures 
correctives ne seront justifiées que s'il peut être établi que les prix seraient 
vraisemblablement nettement plus élevés dans une part sensible du marché pendant plus 
de deux ans qu'ils ne le seraient si le fusionnement n'avait pas lieu. Par exemple, il 
pourrait y avoir lieu de s'inquiéter lorsqu'une entreprise dominante qui exerce un pouvoir 
sur le marché pertinent acquiert une entreprise sur un marché adjacent qui a fait connaître 
son intention de s'implanter sur le marché pertinent en essayant de négocier, avec des 
clients de l'entreprise dominante, des contrats très favorables à ces derniers. Inversement, 
un effet anticoncurrentiel semblable est possible lorsqu'une grande entreprise qui se serait 
autrement implantée sur le marché pertinent comme une toute nouvelle entreprise, 
augmentant ainsi la capacité et introduisant une source nouvelle et indépendante de 
concurrence, remplace simplement une importante entreprise déjà établie sur le marché 
grâce à un fusionnement.  
 
Avant de conclure que l'implantation d'une toute nouvelle entreprise aurait 
vraisemblablement eu lieu en l'absence du fusionnement, le Directeur exige généralement 
des renseignements vérifiables objectivement qui corroborent clairement cette assertion, 
comme des documents internes antérieurs au fusionnement, de récentes initiatives de 
l'entreprise pour contester le marché, une demande d'autorisation réglementaire ou le 
dépôt d'un brevet. 

                                                 
51 Un fusionnement en conglomérat se définit comme un fusionnement entre des entreprises qui ne se font 
pas concurrence sur un même marché pertinent ou sur des marchés pertinents reliés verticalement. 



PARTIE 5 - L'exception d'efficience 
 
Veuillez noter : Cette partie n'est plus en vigueur. Les lecteurs devraient consulter la 
décision de la Cour d'appel fédérale dans la cause du commissaire de la concurrence c. 
Superior Propane Inc. et ICG Propane Inc. 2001 CAF 104. 
 
5.1 Vue d'ensemble 
 
L'article 96 de la Loi prévoit une exception d'efficience aux dispositions de l'article 92 de 
la Loi. L'importance de l'efficience pour l'économie canadienne est soulignée dans 
l'énoncé de l'objet de la Loi à l'article 1.1, qui se lit comme suit :  
 
1.1 La présente Loi a pour objet de préserver et de favoriser la concurrence au Canada 
dans le but de stimuler l'adaptabilité et l'efficience de l'économie canadienne, d'améliorer 
les chances de participation canadienne aux marchés mondiaux tout en tenant 
simultanément compte de la concurrence étrangère au Canada, d'assurer à la petite et à la 
moyenne entreprise une chance honnête de participer à l'économie canadienne, de même 
que dans le but d'assurer aux consommateurs des prix compétitifs et un choix dans les 
produits.  
 
Cet énoncé démontre clairement que la concurrence n'est pas souhaitée comme une fin en 
soi mais s'inscrit plutôt dans le cadre de la poursuite de divers objectifs. Le premier 
objectif mentionné à l'article 1.1 est la stimulation de l'adaptabilité et de l'efficience de 
l'économie canadienne. En général, préserver et favoriser la concurrence conduit à la 
stimulation de l'efficience et de l'adaptabilité de l'économie canadienne. Cependant, dans 
certaines circonstances, il n'est pas possible de poursuivre deux objectifs à la fois, à 
savoir préserver et favoriser la concurrence, d'une part, et stimuler l'adaptabilité et 
l'efficience de l'économie canadienne, d'autre part.  
 
La Loi prévoit une de ces circonstances à l'article 96, où il est reconnu que certains 
fusionnements peuvent à la fois être anticoncurrentiels et améliorer l'efficience. 
Lorsqu'une comparaison des effets anticoncurrentiels et des gains en efficience que 
pourrait vraisemblablement entraîner un fusionnement démontre que l'économie 
canadienne dans son ensemble profiterait du fusionnement, le paragraphe 96(1) tranche 
explicitement le conþit entre les objectifs de concurrence et d'efficience en faveur de 
l'efficience.  
 
Le paragraphe 96(1) établit un cadre d'analyse dans lequel on compare les gains en 
efficience susceptibles d'être réalisés au Canada aux effets anticoncurrentiels 
qu'entraînerait vraisemblablement le fusionnement. Dans ce contexte, on entend par effets 
anticoncurrentiels la part de perte totale que subissent les acheteurs et les vendeurs au 
Canada qui ne représente pas seulement un transfert d'une partie à une autre, mais qui 
constitue une perte pour l'économie dans son ensemble attribuable au détournement de 
ressources vers des emplois d'une valeur inférieure. C'est ce qu'on appelle parfois la perte 
sèche pour l'économie canadienne. Une ordonnance ne peut pas être rendue à l'égard d'un 
fusionnement lorsqu'il peut être établi que les gains en efficience qui seront 



vraisemblablement entraînés par le fusionnement surpasseront et neutraliseront les effets 
de l'empêchement ou de la diminution de la concurrence qui résulteront ou pourraient 
résulter du fusionnement. Les gains en « efficience » réclamés ne peuvent pas être pris en 
considération dans cette évaluation lorsque:  
 

i) ils seraient vraisemblablement réalisés si l'ordonnance nécessaire pour remédier 
à l'effet anticoncurrentiel du fusionnement était rendue ou, 
 
ii) ils seraient vraisemblablement réalisés en raison seulement d'une redistribution 
de revenu entre plusieurs personnes.  

 
Les genres de gains en efficience légitimes que le Bureau prend généralement en 
considération sont présentés à l'annexe 2. Lorsque les gains en efficience entraîneraient 
vraisemblablement une augmentation relativement importante de la valeur réelle des 
exportations ou une substitution relativement importante de produits nationaux à des 
produits d'importation, cela doit être expliqué dans les dossiers se rapportant aux gains en 
efficience.  
 
Les points qui précèdent et d'autres questions connexes sont exposés plus en détail dans 
les parties 5.2 à 5.7.  
 
Pour faciliter une évaluation rapide de la nature et de l'ampleur des gains en efficience 
liés à un fusionnement, on encourage les parties au fusionnement à déposer leur dossier 
sur les gains en efficience auprès du Bureau tôt dans l'examen de la transaction. Il n'est 
pas nécessaire d'attendre qu'il soit conclu qu'un fusionnement aura vraisemblablement 
pour effet d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence.  
 
5.2 Gains qui seraient vraisemblablement réalisés autrement 
 
La dernière disposition du paragraphe 96(1) exige la conclusion que des gains en 
efficience allégués « ne seraient vraisemblablement pas réalisés si l'ordonnance était 
rendue ». L'ordonnance en question est l'ordonnance proposée dans la demande du 
Directeur ou toute autre ordonnance que le Tribunal peut rendre. Lorsque la demande n'a 
pas encore été déposée, les parties peuvent généralement obtenir du Bureau une 
description générale de l'ordonnance éventuelle qui pourrait vraisemblablement être 
demandée par le Directeur52.  
 
Cette disposition du paragraphe 96(1) exige qu'on évalue si chacun des gains en 
efficience dont on prévoit la réalisation à la suite du fusionnement serait 
vraisemblablement réalisé par d'autres moyens si l'ordonnance demandée, ou qui serait 
vraisemblablement demandée, était rendue. Cela suppose généralement une étude pour 
déterminer si un des gains dont on pense qu'ils seront vraisemblablement réalisés après le 
fusionnement serait vraisemblablement aussi réalisable par des moyens moins 

                                                 
52 Il est nécessaire de connaître la nature de l’ordonnance parce que les gains en efficience ne sont pris en 
compte dans le processus de comparaison visé à l’article 96 que « s’ils ne seraient vraisemblablement pas 
réalisés si l’ordonnance était rendue ». 



anticoncurrentiels tels qu'une croissance interne, un fusionnement avec un tiers, une 
entreprise à risques partagés, une entente de spécialisation, une licence, une location ou 
une autre entente contractuelle, si l'ordonnance en question était rendue. Si une partie ou 
la totalité des gains en efficience avancés pouvait vraisemblablement être réalisée par ces 
moyens ou d'autres dans l'hypothèse où l'ordonnance était rendue, ces gains ne peuvent 
pas être attribués au fusionnement, ils ne représenteraient pas un « coût » de l'ordonnance 
rendue et ils ne seraient pas pris en compte dans l'analyse du compromis prévu à l'article 
96.  
 
De même, lorsqu'une ordonnance est demandée pour une partie d'un fusionnement, les 
gains en efficience qui seraient vraisemblablement réalisés sur les marchés non visés par 
l'ordonnance ne sont pas pris en compte dans le processus de comparaison prévu au 
paragraphe 96(1). Ils ne seraient pas affectés par l'ordonnance. Cependant, si la nature des 
gains en efficience particuliers dont la réalisation est prévue sur ces autres marchés est 
telle que ces gains ne seraient pas réalisés si l'ordonnance était rendue, et ce parce qu'ils 
sont inextricablement liés aux gains en efficience que l'ordonnance interdirait sur le 
marché pertinent, ils seront pris en considération dans l'analyse du compromis53.  
 
En déterminant si les gains en efficience avancés seraient vraisemblablement réalisés 
grâce au fusionnement avec un tiers dans l'hypothèse où l'ordonnance était rendue, on ne 
tiendra compte que des autres propositions de fusionnement existantes qui sont moins 
anticoncurrentielles et dont on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles se réalisent si 
l'ordonnance est rendue pour le premier fusionnement proposé. Les gains en efficience ne 
seront généralement pas exclus du processus de comparaison sous le prétexte spéculatif 
qu'ils pourraient être réalisés grâce à un fusionnement avec un tiers non identifié54. 
 
En déterminant si on peut raisonnablement s'attendre à ce que des catégories particulières 
de gains en efficience soient réalisés par des moyens autres que le fusionnement si 
l'ordonnance est rendue, on prend en considération les réalités du marché de l'industrie 
                                                 
53 Par exemple, supposons qu’un fusionnement affectera quatre marchés, A, B, C, et D, et qu’il entraînera 
vraisemblablement des gains en efficience évalués à 25 unités fictives sur chacun des marchés A, B et C et 
de 15 unités sur le marché D et qu’il n’aura d’effet anticoncurrentiel que sur le marché A. Dans ce cas, 
l’ordonnance demanderait vraisemblablement le dessaisissement des activités de l’entreprise achetée sur le 
marché A. Supposons que sur les 25 unités de gains sur le marché A, cinq seraient vraisemblablement 
réalisées par une croissance interne ou une restructuration dans un avenir raisonnablement prévisible et 
cinq par une entente de distribution avec un tiers, si l’ordonnance était rendue. Supposons en outre 
qu’aucun des gains en efficience prévus sur le marché D ne serait vraisemblablement réalisé si 
l’ordonnance était rendue parce qu’il s’agit en fait d’économies de gamme qui sont inextricablement liées à 
certains des gains en efficience que l’ordonnance empêcherait de réaliser sur le marché A et que tous les 
gains en efficience qui seraient pris en compte dans le processus de comparaison seraient les 15 unités du 
marché A et les 15 unités du marché D qui ne seraient vraisemblablement pas réalisées si l’ordonnance était 
rendue. Dix unités sur le marché A et toutes les unités qui seraient vraisemblablement réalisées sur les 
marchés B et C ne seraient pas prises en considération parce qu’elles ne seraient pas touchées par 
l’ordonnance. 
54 En conséquence, pour revenir à l’exemple de la note précédente, si cinq des 15 unités de gains en 
efficience reliés au marché A à prendre en considération dans le processus de comparaison pouvaient être 
réalisées par n’importe quel fusionnement, mais que le Directeur n’a pas connaissance d’un tiers qui s’est 
dit sérieusement intéressé à proposer un autre fusionnement, ces cinq unités ne seraient pas exclues de 
l’évaluation prévue au paragraphe 96 (1) 



visée. En général, les gains en efficience ne seront pas exclus de l'étude sous prétexte que, 
théoriquement, ils pourraient être réalisés par une croissance interne, une entreprise à 
risques partagés, une entente de spécialisation, une licence, une location ou une autre 
entente contractuelle. Si la pratique courante dans l'industrie veut qu'on ne recourrait 
vraisemblablement pas au moyen en question si l'ordonnance était rendue, les gains en 
efficience en question seront ordinairement pris en compte dans le processus de 
comparaison. En général, les parties devraient présenter une explication raisonnable et 
objectivement vérifiable pour démontrer pourquoi on ne chercherait vraisemblablement 
pas à réaliser les gains en efficience possibles par ces autres moyens si l'ordonnance était 
rendue. Cela se vérifie particulièrement dans le cas d'économies d'échelle et d'autres gains 
en efficience qui pourraient être réalisés par une croissance interne ou un investissement 
dans un avenir raisonnablement prévisible. Lorsqu'il évalue si les gains en efficience 
pourraient vraisemblablement être réalisés par une expansion interne, le Directeur étudie 
les perspectives de croissance du marché en question, le degré de capacité excédentaire 
qui y existe et la possibilité de réaliser l'expansion par étape.  
 
5.3 Gains provenant d'une redistribution 
 
Pour pouvoir être pris en compte dans l'analyse du compromis prévue au 
paragraphe 96(1), les gains en efficience réclamés doivent posséder une deuxième 
caractéristique essentielle : ils ne doivent pas être entraînés « en raison seulement d'une 
redistribution de revenu entre plusieurs personnes ». Cette disposition du 
paragraphe 96(3) reconnaît que tous les gains réalisés grâce à un fusionnement ne 
représentent pas nécessairement une économie de ressources. Par exemple, les gains dont 
on prévoit qu'ils découleront d'une augmentation du pouvoir de négociation qui permettra 
à l'entité fusionnée d'obtenir des concessions salariales ou des remises des fournisseurs 
non justifiées par les prix de revient représentent plutôt une redistribution de revenu des 
employés ou du fournisseur, selon les cas, au profit de l'entité fusionnée. Ces gains ne 
sont pas réalisés grâce à une économie de ressources. Cette situation contraste avec celle 
dans laquelle le fournisseur est en mesure d'offrir de meilleures conditions du fait que des 
commandes plus importantes de l'entité fusionnée permettront au fournisseur de réaliser 
des économies d'échelle, de réduire les frais de transactions ou de réaliser d'autres 
économies. Lorsqu'il peut être démontré que les gains pour l'entité fusionnée 
correspondent à une économie légitime réalisée par le fournisseur, les gains ne seront pas 
exclus du processus de comparaison en application du paragraphe 96(3).  
 
En plus des gains attribuables à l'augmentation du pouvoir de négociation, les gains à 
caractère fiscal entraînés par des fusionnement sont généralement considérés comme ne 
représentant rien d'autre qu'une redistribution de revenu des contribuables au profit de 
l'entité fusionnée. De même, les économies qui découlent d'une réduction de la 
production, du service, de la qualité ou de la variété sont généralement considérés comme 
un transfert de richesse des acheteurs vers l'entité fusionnée. Il en va de même pour les 
revenus accrus découlant d'une augmentation de prix.  
 
On considère généralement que la vente d'un élément d'actif entraîne une réaffectation, 
plutôt qu'une économie, de ressources. Cependant, lorsque la vente de machines, d'une 



usine ou d'autres éléments d'actif facilite une réduction des dépenses permanentes 
rattachées à l'exploitation de cet élément ou entraîne un abaissement général du coût du 
capital pour l'entreprise, cette source d'économie ne sera généralement pas exclue en 
application du paragraphe 96(3).  
 
5.4 « Surpasser » et « neutraliser »  
 
On considère que le mot « surpasser » signifie que les gains en efficience doivent être 
plus importants, plus étendus et d'une plus grande ampleur que les effets 
anticoncurrentiels qu'entraînera vraisemblablement le fusionnement. Par comparaison, on 
considère que le terme « neutraliser » implique que les gains en efficience doivent 
contrebalancer ou compenser les effets anticoncurrentiels vraisemblables du 
fusionnement.  
 
Les termes « surpasser » et « neutraliser » ont chacun une dimension qualitative et 
quantitative. Autrement dit, les gains en efficience doivent surpasser les effets 
anticoncurrentiels que pourrait vraisemblablement entraîner le fusionnement, à la fois 
dans un sens qualitatif et dans un sens quantitatif, et les gains en efficience doivent 
neutraliser ces effets anticoncurrentiels, à la fois dans un sens qualitatif et dans un sens 
quantitatif. Pour pouvoir évaluer si les gains en efficience « surpassent » les effets 
anticoncurrentiels, ces gains doivent pouvoir être mesurés en termes semblables à ceux 
utilisés pour mesurer la totalité ou une partie des effets anticoncurrentiels qu'entraînera 
vraisemblablement le fusionnement. Lorsque les gains en efficience et les effets 
anticoncurrentiels ne peuvent pas être mesurés en termes semblables, on évaluera s'ils se 
neutralisent. Cette décision peut être subjective par nature et devra d'ordinaire être laissée 
à l'appréciation du Directeur55.  En bref, dans le cas des gains en efficience et des effets 
anticoncurrentiels qui peuvent être exprimés en dollars ou en d'autres termes semblables, 
on détermine si la condition du « surpassement » est remplie; par contre, dans le cas des 
gains en efficience et des effets anticoncurrentiels qui ne peuvent pas être comparés dans 
ces termes, on détermine si la condition de « neutralisation » est remplie. Lorsque tous les 
gains en efficience et les effets anticoncurrentiels peuvent être exprimés dans les mêmes  
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
55 En conséquence, si une partie des gains en efficience vraisemblablement entraînés par le fusionnement 
comprend des gains en efficience dynamiques dans le domaine de la recherche et du développement (qui ne 
peuvent pas êtres mesurés de la même façon que les effets anticoncurrentiels vraisemblables), et si une 
partie des effets anticoncurrentiels qui découleront vraisemblablement du fusionnement comprend une 
réduction de service, de qualité ou de variété (lesquels effets ne peuvent pas être mesurés de la même façon 
que les gains en efficience vraisemblables), le Directeur évalue, selon son seul jugement, si les gains en 
efficience dans le domaine de la recherche et du développement neutraliseraient vraisemblablement les 
effets d’une réduction de service, de qualité ou de variété. 



termes et lorsque les gains en efficience « surpassent » les effets anticoncurrentiels, on  
considérera qu'ils « neutralisent » aussi ces effets56. 
 
5.5 « Effets » anticoncurrentiels 
 
Selon le paragraphe 96(1), les gains en efficience doivent être comparés aux « effets de 
l'empêchement ou de la diminution de la concurrence qui résulteront ou résulteront 
vraisemblablement du fusionnement réalisé ou proposé ». Lorsqu'un fusionnement donne 
lieu à une augmentation de prix, il entraîne à la fois un effet de redistribution neutre57 et 
un effet négatif sur la répartition des ressources sur la somme des surplus du producteur 
et du consommateur (surplus total) au Canada. Les gains en efficience décrits ci-dessus 
sont comparés au dernier de ces effets, c'est-à-dire à la perte sèche pour l'économie 
canadienne.  
 
Le calcul des effets anticoncurrentiels vraisemblables des fusionnements est 
généralement très difficile à effectuer. Cela se vérifie particulièrement dans le cas de la 
mesure des pertes reliées à une réduction de service, de qualité, de variété, d'innovation 
ou d'autres aspects de la concurrence non reliés au prix. Dans la mesure où ces pertes ne 
peuvent souvent pas être quantifiées, on leur attribue un poids qui est essentiellement de 
nature qualitative. Étant donné qu'il est difficile de parvenir à une estimation précise à la 
fois de l'élasticité de la demande sur le marché et de l'ampleur de l'empêchement ou de la 
diminution de la concurrence qui sera vraisemblablement entraînée par le fusionnement, 
on effectue généralement plusieurs évaluations sur une série d'augmentations de prix et 
d'élasticités de la demande du marché.  
 
Dans le calcul de l'ampleur des gains en efficience vraisemblables, les économies de 
coûts sont généralement mesurées d'après le niveau réduit de production qui sera 
nécessaire pour entraîner l'augmentation appréciable de prix prévue. Lorsqu'il évalue 
l'étendue des effets négatifs sur la répartition des ressources qu'ont les fusionnements, le 
Bureau tient compte des pertes supplémentaires au titre du surplus total qui se produisent 
lorsque le pouvoir de marché est exercé sur le marché pertinent avant le fusionnement. Il 
tient aussi compte de pertes semblables qui découlent de la participation aux coûts fixes à 
laquelle on a renoncé (attribuable à la restriction des niveaux de production).  
 
Étant donné que le paragraphe 96(1) exige une comparaison des gains en efficience à tout 
empêchement ou toute diminution de la concurrence qui résultera du fusionnement, les 
effets anticoncurrentiels qui se manifesteront vraisemblablement sur d'autres marchés 

                                                 
56 Pour revenir à l’exemple de la note 53, si les effets anticoncurrentiels sur le marché A étaient seulement 
de nature quantitative et pouvaient vraisemblablement représenter 29 unités, les 30 unités de gains en 
efficience légitimes (15 sur le marché A et 15 sur le marché D) répondraient aux conditions de « 
surpassement » et de « neutralisation ». S’il y avait, d’une part, des gains en efficience dynamiques 
additionnels dans le domaine de la recherche et du développement et, d’autre part, une réduction de service, 
une discrétion devrait alors être exercée afin de déterminer, à la lumière des faits en l’espèce, s’il est 
possible de conclure que la condition de « neutralisation » est remplie. Si les effets anticoncurrentiels 
pouvaient vraisemblablement se chiffrer à 30 unités, la condition de « surpassement » ne serait pas remplie. 
57 Lorsqu’un dollar est transféré d’un acheteur à un vendeur, on ne peut pas déterminer à priori qui le mérite 
plus, ou entre les mains de qui il a le plus de valeur. 



affectés par le fusionnement sont aussi pris en compte dans l'analyse du compromis. 
Cependant, les effets anticoncurrentiels sur les marchés qui ne sont pas visés par 
l'ordonnance demandée ne seront généralement pas considérables.  
 
5.6 Augmentation des exportations et substitution des importations 
 
Dans l'étude pour déterminer si un fusionnement entraînera vraisemblablement les gains 
en efficience visés au paragraphe (1), le paragraphe 96(2) exige qu'on établisse si ces 
gains entraîneront : a) une augmentation relativement importante de la valeur réelle des 
exportations ou b) une substitution relativement importante de produits nationaux à des 
produits étrangers. L'expression « visés au paragraphe (1) » indique clairement que le 
paragraphe 96(2) ne vise pas à étendre la catégorie des gains en efficience qui peuvent 
être pris en considération dans l'analyse du compromis. En conséquence, on considère 
que cette disposition a simplement pour rôle d'attirer l'attention sur le fait que, dans le 
calcul de la production totale de l'entité fusionnée établi pour dégager la somme des 
économies unitaires et autres entraînées par le fusionnement, la production qui 
remplacera vraisemblablement les importations et toute augmentation de la production 
vendue à l'étranger doivent être prises en compte.  
 
5.7 Autres points sur la politique d'application de la Loi  
5.7.1 Écarts temporels 
 
Il convient de tenir compte des écarts temporels entre les gains en efficience futurs prévus 
et les effets anticoncurrentiels en les ramenant à des valeurs actuelles en dollars 
constants, et ce :  
 

i) en éliminant les effets de l'inflation future anticipée; et  
 
ii) en appliquant un taux d'actualisation réel normalisé pour permettre une 
comparaison appropriée des gains en efficience et des effets anticoncurrentiels qui 
se produiront vraisemblablement à des moments différents.  

 
Les gains en efficience exprimés en dollars doivent être présentés en dollars constants, 
c'est-à-dire après déduction des effets de l'inflation. Si on prévoit une augmentation ou 
une diminution des prix des produits supérieure ou inférieure au taux d'inþation général, 
cela doit être souligné. Les hypothèses de taux d'inflation employées doivent être aussi 
exposées dans la documentation remise au Bureau.  
 
Le taux d'actualisation réel utilisé pour calculer les valeurs actuelles doit concorder avec 
les taux d'actualisation utilisés pour évaluer les projets d'investissement financés en tout 
ou en partie par le gouvernement fédéral. On trouvera généralement ces taux normalisés 
dans les lignes directrices en matière d'analyse coûts-bénéfices du Conseil du Trésor et 
d'autres documents similaires du gouvernement fédéral. On utilisera une fourchette de 
taux d'actualisation pour tester la sensibilité des résultats à différentes hypothèses 



concernant le taux d'actualisation réel58.  En général, l'un des taux d'actualisation utilisés 
pour l'analyse de sensibilité sera le « coût du capital » ou le « taux étalon » de l'industrie 
en question. Le même taux d'actualisation est d'ordinaire appliqué aux gains en efficience 
vraisemblables et aux effets anticoncurrentiels attribuables à la transaction.  
 
5.7.2 Coûts à engager pour réaliser les gains  
 
Les frais de modification de l'équipement et autres qu'il faut engager pour réaliser les 
gains en efficience sont déduits de la valeur totale des gains en efficience pris en 
considération en vertu du paragraphe 96(1).  
 
5.7.3 Documents à l'appui des gains en efficience 
 
Une confirmation objective des sources particulières de gains en efficience peut être 
fournie sous forme de relevés comptables, par usine et entreprise, d'études internes, de 
plans stratégiques, de demandes de capitaux, d'études de conseillers en gestion 
(lorsqu'elles sont disponibles) ou d'autres données disponibles. Pour que soit facilité 
l'examen par le Bureau des gains en efficience prévus, les informations présentées 
doivent décrire la nature et l'ampleur précises de chaque type de gain en efficience qui 
résultera du fusionnement. 

                                                 
58 Actuellement, le gouvernement fédéral emploie généralement un taux de 8 pour 100 et une fourchette de 
4 pour 100 et 12 pour 100 pour les tests de sensibilité. 



PARTIE 6 - Procédure 
 
6.1 Approche axée sur la conformité  
 
Dans l'application de la  Loi sur la concurrence, le Directeur insiste particulièrement sur 
la conformité. Une meilleure conformité avec la Loi profite à tous et on la facilite en 
informant complètement les parties intéressées aux fusionnements ou touchées par eux de 
tous les aspects de la politique suivie par le Directeur. Cependant, les Lignes directrices 
sur l'application de la Loi ne sauraient remplacer une prise de contact, qui devrait avoir 
lieu aussi tôt que possible, avec le Bureau pour discuter de transactions proposées ou 
hypothétiques. Un tel échange apporte habituellement des informations utiles:  
 

• = sur les questions de concurrence que peut soulever une transaction particulière;  
• = sur la manière dont l'évaluation de ces questions peut être facilitée; 
• = sur le délai vraisemblablement nécessaire pour réaliser l'examen du fusionnement; 
• = de même que pour déterminer si un certificat de décision préalable59 pourrait être 

délivré pour la transaction, pour décider si un préavis doit être déposé sous forme 
de déclaration abrégée ou détaillée et, 

• = pour décider si une restructuration sera vraisemblablement exigée pour garantir 
que la concurrence ne sera pas empêchée ou diminuée sensiblement60. 

 
6.2 Préavis 
 
En vertu de la Partie IX de la Loi, le Directeur doit être avisé des transactions proposées 
en cas de dépassement de deux seuils portant:  
 

i) l'un, sur la taille combinée des parties au fusionnement et des sociétés qui leur 
sont affiliées; et,  
 
ii) l'autre, sur la taille de de la transaction.  

 
Pour le premier seuil, l'article 109 exige que la transaction proposée fasse l'objet d'un avis 
seulement dans le cas où les parties à cette transaction, et leurs affiliées61, ont des 
éléments d'actif au Canada ou ont des revenus bruts provenant de ventes au Canada, en 
direction du Canada ou en provenance du Canada qui dépassent 400 millions de dollars.  
 
Le deuxième seuil est fixé par l'article 110, qui distingue quatre types de transactions 
devant faire l'objet d'un avis : les acquisitions d'éléments d'actif, les acquisitions 
d'actions, les fusions et les associations d'intérêts réalisées autrement que dans le cadre 
d'une société, par exemple, une entreprise à risques partagés. Dans le cas des acquisitions 

                                                 
59 La stratégie suivie par le Directeur en ce qui concerne les certificats de décision préalable est expliquée 
dans un bulletin sur ce sujet publié par le Bureau en décembre 1988. 
60 On trouvera d’autres renseignements sur la stratégie en matière de conformité dans le Bulletin sur le 
programme de conformité publié par le Bureau en juin 1989. 
61 Pour les fins de la Loi, les affiliées sont définies au paragraphe 2 (2) selon le contrôle de jure. Voir la 
partie 1 de ces Lignes directrices. 



d'éléments d'actif, toute acquisition proposée d'éléments d'actif au Canada d'une 
entreprise en exploitation62 doit faire l'objet d'un avis si la valeur totale des éléments visés 
ou si le revenu brut provenant de ventes au Canada ou en provenance du Canada et 
produit par ces éléments d'actif dépasse 35 millions de dollars, sauf si la transaction fait 
partie d'une des exceptions définies dans les articles 111 à 113.63  
 
Dans le cas des acquisitions d'actions, sous réserve des dispositions d'exception visées 
aux articles 111 à 113, un avis doit être déposé pour l'acquisition d'« actions comportant 
droit de vote »64 d'une société qui possède une entreprise en exploitation ou qui contrôle 
une société qui, elle, exploite une telle entreprise, et ce, lorsque:  
 

i)  la société a des éléments d'actif au Canada, ou un revenu brut provenant de 
ventes au Canada ou en provenance du Canada, qui dépassent 35 millions de 
dollars, et,  
 
ii) lorsque la transaction conférera à l'acquéreur plus de 20 pour 100 des votes 
d'une société cotée en bourse ou plus de 35 pour 100 des votes d'une société non 
cotée en bourse.  

 
Lorsque l'acquéreur proposé détient déjà plus de 20 ou plus de 35 pour 100 des votes 
avant la transaction proposée, mais moins de cinquante pour 100 des votes, l'avis est 
aussi exigé si, avec ses affiliées, cet acquéreur sera propriétaire de plus de 50 pour 100 
des votes de la société visée par la transaction65.  
 
Les fusions sont aussi assujetties aux règles d'exemption des articles 111 à 113. Un avis 
et exigé pour la fusion proposée de sociétés lorsque :  
 

i)  la valeur totale des éléments d'actif au Canada ou le revenu brut annuel 
provenant de ventes au Canada ou en provenance du Canada dépasse 70 millions 
de dollars; ou lorsque,  
 
ii)  une ou plusieurs des sociétés parties à la fusion possèdent une entreprise en 
exploitation ou contrôlent une société qui exploite une telle entreprise.  

 
L'avis est exigé pour une association d'intérêts proposée de deux personnes ou plus en 
vue de l'exercice d'activités commerciales autrement que par l'intermédiaire d'une société, 
si une ou plusieurs de ces personnes proposent de fournir à l'association des éléments 

                                                 
62 Voir l’annexe 3. 
63 « Entreprise en exploitation » s’entend, selon le paragraphe 108 (1), de toute « entreprise au Canada à 
laquelle des employés affectés à son exploitation se rendent ordinairement pour les fins de leur travail ». 
64 « Actions comportant droit de vote » s’entend , selon le paragraphe 108 (1), des « actions comportant 
droit de vote en toutes circonstances, ou encore actions comportant droit de vote en raison d’un événement 
qui a eu lieu ou dont les effets pertinents subsistent ». 
65 En vertu de l’article 115, l’acquéreur proposé peut donner un avis pour les deux seuils de vote à la fois 
s’il est prévu qu’un nombre suffisant d’actions seront achetées pour franchir la barre des cinquante pour 
100 dans l’année qu suivra la déclaration d’une acquisition à la suite de laquelle l’acquéreur franchira la 
barre des 20 ou 35 pour 100 respectivement. 



d'actif d'une entreprise en exploitation et si la valeur de ces éléments d'actif au Canada ou 
le revenu provenant de ventes au Canada ou en provenance du Canada dépasse 35 
millions de dollars. Les diverses exceptions définies dans les articles 111 à 113 
s'appliquent également aux associations d'intérêts.  
 
Dans tous les cas, l'avis doit être donné par la personne qui propose la transaction. Dans 
les cas d'associations d'intérêts, de fusions ou d'autres circonstances dans lesquelles la 
transaction est proposée par plusieurs personnes, une des parties peut être autorisée par 
les autres à donner l'avis et à fournir les renseignements en leur nom.  
 
Les dispositions régissant les avis s'appliquent à la fois aux acquisitions directes et 
indirectes. En conséquence, si une société étrangère ou canadienne achète une société 
étrangère et acquiert ainsi indirectement une entreprise canadienne en exploitation, la 
transaction doit faire l'objet d'un avis en vertu de la Loi sur la concurrence, en cas de 
dépassement des seuils mentionnés ci-dessus. Les mêmes règles s'appliquent si une 
société étrangère achète une société canadienne.  
 
La personne qui donne l'avis peut choisir de fournir les renseignements définis par 
l'article 121 (déclaration abrégée) ou par l'article 122 (déclaration détaillée). Les 
renseignements visés par les deux articles sont:  
 

• = tous les documents à portée juridique qui ont été préparés en vue de la transaction;  
• = une description de la transaction proposée et de ses objectifs;  
• = des renseignements sur les parties à la transaction, leurs principales entreprises et 

les entreprises principales de leurs affiliées;  
• = les chiffres des ventes;  
• = les valeurs de leurs éléments d'actif;  
• = les principales catégories de produits qu'elles produisent;  
• = les clients et fournisseurs relativement importants; et,  
• = dans la mesure où ils sont disponibles, des états financiers pro forma.  

 
La principale différence entre la déclaration abrégée et la déclaration détaillée tient à ce 
que la déclaration détaillée nécessite beaucoup plus d'informations sur les affiliées et les 
produits. 
 
Les parties doivent attendre sept jours avant de réaliser la transaction dans le cas de 
déclarations abrégées et 21 jours dans le cas des déclarations détaillées. Lorsque les 
actions sont acquises en bourse66, les parties produisant une déclaration détaillée peuvent 
réaliser la transaction après un délai de 10 jours d'activité de la bourse en question ou tout 
autre délai plus long, mais ne dépassant pas 21 jours, prévu par les règles de la bourse. Le 
délai d'attente commence à courir au moment où, selon son propre avis, le Directeur a 
reçu des renseignements complets. Conformément à l'article 123, le Directeur peut 
réduire ces délais.  

                                                 
66 Les commissions des valeurs mobilières et les bourses canadiennes permettent que les offres publiques 
d’achat soient conditionnelles à la conformité avec la partie IX de la Loi. 



 
Tout manquement à l'obligation de donner un avis conformément aux articles 114 ou 123 
constitue une infraction visée par le paragraphe 65(2) et expose les personnes 
responsables à une amende maximale de 50 000 $. De plus, le Directeur peut demander 
au Tribunal, conformément à l'article 100, une ordonnance interdisant la réalisation ou la 
mise en oeuvre du fusionnement proposé jusqu'à la production de l'avis approprié.  
 
Conformément à l'article 119, un avis donné en vue d'un fusionnement devient caduc si le 
fusionnement n'est pas réalisé dans un délai d'un an ou dans tout délai supérieur que peut 
préciser le Directeur dans chaque cas.  
 
Les parties sont invitées à prendre contact avec l'unité des préavis du Bureau avant de 
déposer leur avis, pour décider si elles doivent produire une déclaration abrégée ou 
détaillée, discuter de la possibilité de demander un certificat de décision préalable (en 
remplacement de l'avis)67, accélérer l'examen de la transaction ou demander toute autre 
aide qui peut être nécessaire dans le processus d'examen ou dans l'interprétation que 
donne le Directeur à des dispositions particulières de la Loi. 
 
6.3 Confidentialité 
 
L'article 2968 de la Loi interdit au Directeur et à ses représentants autorisés de 
communiquer à d'autres personnes des renseignements obtenus conformément aux 
dispositions des articles 11, 15 et 1669 ou des renseignements obtenus à l'occasion du 
dépôt d'un préavis ou de la demande d'un certificat de décision préalable. L'article 29 
empêche aussi la divulgation de l'identité de toute personne de laquelle des 
renseignements ont été obtenus conformément à la Loi. Il interdit de divulguer si un 
préavis a été donné ou si des renseignements ont été obtenus à l'égard d'une transaction 
en particulier qui a fait l'objet d'un préavis en vertu de l'article 114. Les interdictions de 
l'article 29 ne s'appliquent pas aux renseignements qui ont été rendus publics. De plus, le 

                                                 
67 Voir la note 59. 
68 L’article 29 stipule que:  

• = Il est interdit à quiconque exerce ou a exercé des fonctions dans le cadre de l’application ou du 
contrôle d’application de la présente loi de communiquer ou de permettre que soient communiqués 
à une autre personne, sauf à un organisme canadien chargé du contrôle d’application de la loi ou 
dans le cadre de l’application ou du contrôle d’application de la présente loi : 

a) l’identité d’une personne de qui des renseignements ont été obtenus en application de 
la présente loi;  
b) l’un quelconque des renseignements obtenus en application de l’article 11,15, 16 ou 
114; 
c) quoi que ce soit concernant la question de savoir si un avis a été donné ou si des 
renseignements ont été fournis conformément à l’article 114 à l’égard d’une transaction 
proposée; 
d) tout renseignement obtenu d’une personne qui demande un certificat conformément à 
l’article 102. 

• = Le présent article ne s’applique pas à l’égard de renseignements qui sont devenus publics. 
69 Ces articles prévoient l’obtention de renseignements au moyen de dépositions orales, de déclarations 
écrites, de perquisitions, de saisies, et de recherches à l’ordinateur. 



Directeur peut communiquer des renseignements obtenus à un organisme canadien 
d'application de la loi ou aux fins de l'administration et de l'application de la Loi.  
 
En général, le Bureau respecte les demandes des parties au fusionnement voulant qu'on 
ne demande pas de renseignements à des tiers sur les effets vraisemblables sur la 
concurrence des fusionnements qui ne sont pas devenus publics. Cependant, cette 
demande pourrait sérieusement limiter l'aptitude du Directeur à évaluer complètement 
l'effet vraisemblable d'un fusionnement sur la concurrence, et pourrait prolonger le délai 
qui serait normalement nécessaire pour l'examen du Bureau. En conséquence, des 
renseignements peuvent être demandés à des tiers si les parties au fusionnement 
entendent réaliser le fusionnement avant la fin de l'examen du Directeur et qu'il n'a pas 
été établi que le fusionnement n'empêchera ou ne diminuera pas sensiblement la 
concurrence. Lorsqu'il décidera de demander leur opinion à des tiers, le Directeur tiendra 
compte de ce que les parties au fusionnement se sont engagées ou non à garantir que 
l'aptitude du Tribunal à remédier à l'effet du fusionnement sur la concurrence ne sera pas 
réduite. Les parties qui entendent procéder au fusionnement avant la fin de l'examen par 
le Directeur s'exposent au risque que le Directeur demande une ordonnance provisoire en 
vertu de l'article 100 ou que le Directeur demande une ordonnance une fois que le 
fusionnement sera complété en substance, dans le délai de trois ans autorisé par 
l'article 97.  
 
En plus des dispositions de l'article 29, le paragraphe 10(3) stipule que, lorsque le 
Directeur déclenche une enquête officielle, celle-ci doit être conduite en privé. En 
conséquence, le Directeur ne fera aucun commentaire sur le fait qu'une enquête ait été 
déclenchée ou non en vertu de l'article 10, à moins que l'existence de l'enquête ne soit 
devenue publique d'une autre manière.  
 
Lorsqu'une demande est déposée auprès du Tribunal, le Directeur informe le Tribunal de 
toute demande qui a été faite visant à garder le secret.  
 
6.4 Réalisation en substance 
 
En général, on considère qu'un fusionnement est en substance complété quand :  
 

i)  une aptitude à exercer une influence importante sur le comportement 
économique de l'entreprise qui fait l'objet de la transaction a été acquise ou établie 
et,  
 
ii)  il n'est plus possible pour une des parties de se retirer du fusionnement si une 
condition n'a pas été remplie ou si une autorisation réglementaire n'a pas été 
obtenue.  

 
6.5 Délais 
 
Le délai exigé par le Bureau pour examiner un fusionnement dépend en grande partie de 
la date à laquelle le Bureau obtient les renseignements nécessaires pour évaluer les effets 



vraisemblables du fusionnement sur la concurrence. Aussi les délais mentionnés dans 
cette section ne peuvent-ils être respectés que sous réserve de la production de tous ces 
renseignements; ils ne sont donc qu'indicatifs.  
 
Les personnes qui ont déposé un préavis sont généralement informées, le jour où le délai 
approprié expire, que la transaction ne soulève aucun problème en vertu des dispositions 
de fond de la Loi ou que le Bureau n'a pas encore achevé son évaluation. Les parties au 
fusionnement qui ont avisé le Bureau d'un fusionnement qui n'atteint pas les seuils du 
préavis sont généralement informées soit que leur fusionnement ne pose pas de 
problèmes en vertu de la Loi soit que le fusionnement doit faire l'objet d'un examen plus 
approfondi, dans un délai de trois semaines après avoir remis au Directeur les 
renseignements suffisants nécessaires à la formation de cette opinion. Que le 
fusionnement soit assujetti ou non aux dispositions régissant le préavis de la Partie IX de 
la Loi, le Bureau s'efforce d'ordinaire à ce moment-là de communiquer aux parties au 
fusionnement toutes les questions préliminaires qui ont été soulevées. De même, il 
s'efforce généralement de communiquer avec les parties à mesure que de nouvelles 
questions se posent.  
 
Lorsque les parties sont informées qu'aucun problème n'a été soulevé, elles peuvent 
généralement mener la transaction à bien sans grand risque que le fusionnement soit 
contesté dans le délai de trois ans visé à l'article 97, à moins que de nouvelles 
informations qui affecteraient la décision du Directeur ne soient portées à l'attention du 
Bureau. Au contraire, lorsque les parties sont informées que l'examen du fusionnement 
n'a pas été achevé, on peut leur demander de produire un engagement à ne pas procéder à 
la clôture de leur transaction sans laisser au Bureau un délai minimum de dix jours 
ouvrables à partir de la signification de leur intention de le faire. À défaut d'un tel 
engagement :  
 

i)  toute tentative de réaliser le fusionnement ou de le mettre en oeuvre peut 
amener le Directeur à demander une ordonnance provisoire en application de 
l'article 100 de la Loi ou,  
 
ii)  après le fusionnement, une demande contestant le fusionnement peut être 
déposée en vertu de l'article 92, accompagnée d'une demande d'ordonnance 
interlocutoire en vertu de l'article 104.  

 
Lorsque des problèmes de concurrence sont soulevés, ils sont transmis à la partie qui a 
déposé l'avis et qui est généralement invitée à fournir des renseignements 
complémentaires. Le délai nécessaire pour l'examen du fusionnement dépend alors en 
grande partie de la vitesse à laquelle les renseignements demandés sont fournis.  
 
En général, à ce stade, on demande aux parties de produire un document d'évaluation 
complet de la concurrence, si elles ne l'ont pas encore fait, avec les réponses à une 
demande de renseignements détaillée. Ce document devrait porter sur tous les points 
abordés dans ces Lignes directrices. Dans la mesure où il existe une documentation sur 



laquelle repose la décision de procéder au fusionnement, cette documentation devrait 
aussi être remise au Bureau, avec une indication de qui en est l'auteur.  
 
Dans la plupart des cas, il est possible de déterminer si un fusionnement empêche ou 
diminue sensiblement la concurrence dans un délai de huit semaines après que les parties 
au fusionnement ont fourni tous les renseignements demandés. Ce délai est nécessaire 
pour permettre une analyse de ces renseignements et des renseignements sur l'industrie 
que le Bureau possède déjà ainsi que pour permettre une compilation et une analyse des 
renseignements donnés par des clients, des fournisseurs, des concurrents, des spécialistes, 
d'autres membres de l'industrie et les ministères qui détiennent des informations sur les 
marchés en question. Lorsque les renseignements ne sont pas communiqués sur demande 
par les parties au fusionnement ou par des tiers, le Directeur peut déclencher une enquête 
officielle et exercer les pouvoirs conférés par les articles 11, 15 et 16 de la Loi.  
 
Lorsqu'une décision ne peut pas être prise dans ce délai, des renseignements 
complémentaires peuvent être demandés sur les questions en suspens. À ce stade, le 
moment auquel la décision finale sera prise peut varier beaucoup d'un cas à l'autre. Le 
Bureau sait d'expérience que, dans les cas les plus complexes, il faut parfois au Directeur 
jusqu'à six mois une fois que tous les renseignements demandés ont été obtenus des 
parties au fusionnement pour prendre une décision finale. Ce délai supplémentaire est en 
partie attribuable à des discussions continues engagées par les parties au fusionnement. 
Le Directeur sera tenu au courant pendant tout le processus de l'examen et donnera aux 
parties au fusionnement l'occasion de discuter de toute décision avant qu'elle ne soit 
définitive.  
 
6.6 Échanges d'informations entre les parties au fusionnement 
 
Les renseignements échangés pendant les négociations en vue d'un fusionnement qui n'a 
pas lieu70 pourraient soulever des questions exigeant un examen en vertu des dispositions 
sur les complots de l'article 45 de la Loi. On peut réduire ce risque en limitant les 
informations échangées à celles qui sont raisonnablement nécessaires pour prendre la 
décision de fusionner et en réservant, dans la mesure du possible, l'accès à ces 
informations aux personnes qui participent à la négociation de la transaction, comme les 
avocats, les comptables, les chefs de direction ou les conseillers en matière de 
fusionnement. À moins qu'il n'existe des raisons légitimes de communiquer des 
renseignements commercialement sensibles dans les deux sens, on peut aussi limiter ce 
risque en veillant à ce que les informations ne circulent que dans un seul sens.  
 
6.7 Investissement Canada 
 
Investissement Canada analyse certaines acquisitions au Canada par des non-canadiens 
sous l'angle de « l'avantage net pour le Canada ». L'effet vraisemblable du fusionnement 
sur la concurrence est un des six facteurs pris en considération dans cette analyse. 

                                                 
70 Même lorsque ces négociations mènent à une entente sur le fusionnement, l’article 98 de la Loi prévoit 
que le Directeur peut choisir de procéder en vertu de l’article 45 plutôt que des dispositions sur le 
fusionnement 



Investissement Canada demande généralement, mais sans être tenu de le faire, que le 
Directeur lui fournisse une évaluation des répercussions probables d'une transaction en 
matière de concurrence. De même, le Directeur n'est pas lié par les décisions prises en 
vertu de la  Loi sur Investissement Canada.  
 
En pratique, le Bureau reçoit tous les dossiers d'Investissement Canada et essaie de faire 
l'évaluation du point de vue de la concurrence des dossiers qui ne semblent pas soulever 
d'objections en vertu de la Loi sur la concurrence dans les 15 jours qui suivent la 
réception de l'avis d'Investissement Canada. Lorsque la documentation fournie par les 
parties à Investissement Canada à l'appui des dossiers est insuffisante pour permettre une 
évaluation adéquate en vertu de la Loi sur la concurrence, on prend généralement 
directement contact avec les sociétés en cause. Le Directeur transmet normalement aux 
responsables d'Investissement Canada71 une conclusion indiquant que le facteur 
concurrence devrait avoir une pondération positive, neutre ou négative dans l'évaluation 
générale de l'avantage net pour le Canada faite par Investissement Canada. 
Investissement Canada peut conclure que le fusionnement représente un avantage net 
pour le Canada même si une pondération négative est attribuée au facteur concurrence. 

                                                 
71 Une pondération négative peut être attribuée même si le fusionnement n’empêche pas ou ne diminue pas 
sensiblement la concurrence. 



Annexe I : Renseignements complémentaires sur les coûts irrécupérables 
 
Éléments d'actif particuliers au marché et apprentissage 
 
Lorsque l'implantation à l'échelle décrite à la partie 4.6.1 exigerait des investissements en 
éléments d'actif dont le coût total comprend une part importante de coûts irrécupérables1, 
les entreprises susceptibles de s'implanter sur le marché reconnaissent généralement que 
les entreprise en place auraient intérêt, pour maximiser leurs profits, à maintenir leur 
production à des niveaux qui rendraient l'implantation infructueuse, c'est-à-dire à des 
niveaux qui permettraient à ces entreprises en place de récupérer une partie de leurs coûts 
irrécupérables et qui amèneraient des prix inférieurs aux coûts totaux moyens à long 
terme des entreprises susceptibles de s'implanter sur le marché. Lorsque des économies 
d'échelle2 ou de gamme3 relativement importantes existent, les entreprises susceptibles de 
s'implanter sur le marché reconnaîtront que la production ajoutée au marché par un 
nouvel arrivant à une échelle minimale efficace exercera une pression à la baisse sur les 
prix. Plus le rapport de l'échelle minimale efficace à la production totale du marché est 
grand, plus l'effet de dépression des prix attribuable à une implantation à cette échelle est 
grand et moins il est vraisemblable que cette implantation aura lieu. Étant donné que le 
prix pertinent pour une entreprise susceptible de s'implanter sur le marché est le prix qui 
aura cours après l'implantation, l'implantation sera d'ordinaire d'autant plus découragée 
qu'on s'attendra à ce que le prix soit inférieur aux niveaux qui permettraient au nouvel 
arrivant de récupérer la totalité de son investissement si l'initiative d'implantation venait à 
échouer4.  Cet effet dissuasif sera accentué par la reconnaissance du fait que le risque et 
l'incertitude sont accrus parce qu'il est probable que les entreprises en place défendront 
fermement leur position sur le marché, particulièrement sur des marchés stables ou en 
                                                 
1 C’est-à-dire la part du prix d’achat de l’élément d’actif hautement spécialisé (moins l’amortissement pour 
l’utilisation) qui ne sera pas récupérée si l’implantation vient à échouer et si l’élément d’actif doit être 
vendu à un prix de liquidation, affecté à des utilisations moins lucratives ou mis au rancart. Si 
l’implantation vient à échouer, les coûts variables rattachés à l’initiative d’implantation sont également 
irrécupérables. Ils doivent par conséquent être pris en compte dans l’estimation des coûts irrécupérables 
rattachés à une tentative d’implantation infructueuse que fait l’entreprise susceptible de s’implanter sur le 
marché. 
2 On réalise des économies d’échelle lorsque le coût unitaire de production d’un produit diminue à mesure 
que la quantité augmente. Des économies d’échelle peuvent être réalisées dans d’autres aspects d’une 
entreprise, tels que la distribution, la commercialisation et la gestion. 
3 On réalise des économies de gamme lorsqu’il est moins coûteux de produire deux produits ou plus 
ensemble que de les produire séparément. Comme pour les économies d’échelle, de telles économies sont 
aussi possibles dans d’autres domaines, tels que la distribution et la commercialisation d’une gamme 
complète de produits. 
4 Les entreprises en place peuvent fixer leurs prix en dessous de leur coût total moyen jusqu’à ce que la 
tentative d’implantation échoue parce que leurs coûts irrécupérables ont déjà été absorbés et qu’ils ne sont 
par conséquent plus pertinents dans leur décision sur les prix. C’est cette dissymétrie entre les entreprises 
en place et les nouveaux arrivants qui confère l’avantage aux premières. En revanche, en l’absence de coûts 
irrécupérables, les entreprises en place pourraient difficilement s’engager de manière crédible à maintenir 
la production parce qu’elles pourraient maintenir les prix et les marges bénéficiaires en permettant 
l’implantation et en déplaçant vers d’autres marchés la capacité de production autrefois utilisée pour 
produire la part de production cédée au nouvel arrivant. Étant donné que les entreprises susceptibles de 
s’implanter reconnaîtront d’ordinaire cette réalité en même temps que le fait qu’elles n’auraient pas à faire 
face à la perspective de faire un investissement qui ne pourrait pas être récupéré, elles ne seraient pas 
dissuadées de s’implanter sur le marché. 



décroissance ou lorsque les entreprises en place disposent d'une capacité excédentaire 
relativement importante5.  Si les entreprises susceptibles de s'implanter sur le marché 
décident par ailleurs de s'implanter à une échelle moins importante et d'accepter le 
désavantage sur le plan des coûts rattachés à une production inférieure au niveau optimal, 
cette implantation ne suffit pas d'ordinaire à éliminer une augmentation de prix 
appréciable ou une autre forme d'exercice du pouvoir de marché sur une part sensible du 
marché pertinent.  
 
L'évaluation entreprise en vertu du paragraphe 93d) implique aussi qu'on détermine si 
l'implantation dans un délai de deux ans, à une échelle suffisante pour éliminer une 
augmentation de prix appréciable, peut vraisemblablement être découragée par l'existence 
d'avantages qui profitent aux entreprises en place sous forme d'expérience et 
d'« apprentissage sur le tas ». Sur certains marchés, le fait qu'il faille plusieurs années 
pour mettre les usines au point et acquérir une expérience essentielle en matière de 
production et de commercialisation ou tout autre savoir-faire nécessaire peut décourager, 
voire empêcher, une tentative d'implantation. Sur d'autres marchés, les tentatives 
d'implantation peuvent être découragées ou empêchées par le fait que l'apprentissage soit 
continu et que la connaissance ne puisse être acquise que d'une manière telle que les 
entreprises susceptibles de s'implanter ne peuvent pas s'attendre de manière réaliste à 
rattraper les entreprises en place dans un avenir prévisible.  
 
Différenciation de produits 
 
Les entreprises essayent normalement de différencier leurs produits de ceux de leurs 
concurrents d'une ou de plusieurs des manières suivantes:  
 

i) en distinguant la nature physique du produit, en termes notamment de 
caractéristiques, de durabilité et de qualité;  
 
ii) en offrant des services supérieurs avant et après la vente, notamment des 
garanties;  
 
iii) en vendant à partir de points qui sont plus faciles d'accès ou qui exigent moins 
de frais de transport que les points de vente rivaux; et,  
 
iv) en créant des caractéristiques subjectives, notamment par la publicité, 
l'étiquetage et l'emballage.  

 
Lorsque des produits sont effectivement différenciés de cette manière ou d'une autre, les 
acheteurs ne restent généralement pas indifférents entre les produits de marque et les 
produits sans marque qui rivalisent sur un même marché pertinent, comme ils le restent 

                                                 
5 Étant donné que de nombreux marchés canadiens ne peuvent accommoder qu’un petit nombre 
d’entreprises, à la suite de l’existence des économies d’échelle, on présente souvent au Bureau cette source 
d’entrave à l’accès. Cela se vérifie particulièrement pour les marchés qui sont protégés par des tarifs 
douaniers ou qui sont stables ou en déclin. Dans ces marchés, la portée de l’interaction stratégique entre les 
entreprises est accrue. 



normalement face à des produits non différenciés provenant de sources concurrentes. 
Lorsque, sur un marché différencié, les acheteurs trouvent une marque qu'ils aiment, ils 
font souvent de cette marque la référence par rapport à laquelle ils jugent les produits des 
nouveaux arrivants. Pour l'essentiel, les acheteurs font preuve d'une fidélité à la marque 
qui est généralement motivée par une expérience passée probante et par l'assurance de la 
qualité que représente cette marque. Cette assurance de qualité est d'ordinaire renforcée 
par la publicité et d'autres formes de promotion.  
 
Lorsque sur un marché les acheteurs sont relativement fidèles à une marque, ils sont 
souvent réticents à l'idée de se tourner immédiatement vers un nouveau produit en 
réaction à une augmentation de prix du produit habituel. Cette réticence peut être 
exacerbée par le risque important lié à l'achat d'un nouveau produit dans les cas suivants :  
 

• = ce produit est un élément d'un processus de production qui devra être arrêté si le 
produit en question ne fonctionne pas comme prévu;  

• = le produit est revendu, soit tel quel, soit après avoir été incorporé dans un autre 
produit, par les acheteurs qui doivent pour cela prendre des risques pour leur 
propre réputation s'ils décident d'acheter le nouveau produit; il en coûte cher 
d'essayer le produit;  

• = il s'agit d'un bien durable qu'on n'achète pas souvent; ou,  
• = la ponctualité de la livraison et l'assistance technique après-vente sont importants.  

 
Étant donné toutes ces causes de réticences possibles, les nouveaux arrivants doivent 
souvent offrir des prix inférieurs, un produit supérieur ou s'engager dans des activités de 
publicité et de promotion plus importantes et plus fréquentes que les entreprises en place 
pour convaincre les acheteurs d'essayer leur(s) produit(s) et d'abandonner celui ou ceux 
de l'entreprise ou des entreprises en place. Chacune de ces sources d'asymétrie entre les 
nouveaux arrivants et les entreprises en place est une source de coûts irrécupérables 
supplémentaires qui a d'ordinaire pour effet de dissuader ou de retarder l'implantation. 
Cela se vérifie particulièrement pour les marchandises achetées en libre-service, qui ne 
bénéficient pas de beaucoup de soutien en magasin de la part des vendeurs, et lorsqu'il en 
coûte relativement cher pour obtenir des renseignements sur un produit et sa performance 
par rapport à d'autres produits sur le marché pertinent.  
 
Ces inconvénients augmentent à mesure que la proportion de l'ensemble du marché qui 
correspond à l'échelle minimale efficace augmente. En bref, plus il faut réaliser de ventes 
pour parvenir à l'échelle minimale efficace, plus les coûts irrécupérables liés à 
l'implantation à supporter sous forme de remises sur les prix, de publicité et d'autres 
modes de promotion6 sont élevés, et plus il faut généralement de temps à un nouvel 
arrivant pour parvenir à un niveau de vente suffisant pour éliminer une augmentation de 
prix par les entreprises en place. En outre, plus le niveau de l'échelle minimale efficace 
est élevé plus les entreprises susceptibles de s'implanter sur le marché risquent de 
craindre de ne pas parvenir à un niveau de ventes suffisant pour justifier l'engagement des 
                                                 
6 Il est important de reconnaître qu’il existe souvent des économies d’échelle dans la publicité qui 
désavantagent les nouveaux arrivants jusqu’à ce qu’il atteignent le niveau de ventes pour lequel leur coût 
de publicité par unité est comparable à celui des entreprises en place. 



coûts irrécupérables, et plus les perspectives d'un accueil lent réservé par les acheteurs 
augmentent le risque d'avoir à engager des coûts irrécupérables supplémentaires.  
 
Comportement stratégique  
 
Plusieurs genres de comportements stratégiques peuvent servir à imposer des coûts 
irrécupérables aux nouveaux arrivants ou à retarder l'aptitude d'un nouveau concurrent à 
éliminer une augmentation de prix appréciable. Ce comportement peut se manifester 
avant ou après l'implantation sur le marché et peut ne pas être destiné à avoir un effet 
dissuasif sur l'implantation de nouvelles entreprises. Par exemple, l'offre de remises à 
l'achat de produits d'une gamme complète empêche souvent efficacement des 
fournisseurs qui ne proposent pas la gamme complète d'être en mesure de limiter une 
augmentation de prix avec un seul des produits de la gamme, bien que cela ne soit 
normalement pas la principale raison pour laquelle les entreprises en place offrent ces 
remises.  
 
En examinant si une augmentation de prix appréciable ou un autre changement sur le 
marché provoqué par le fusionnement aura vraisemblablement pour effet d'entraîner une 
implantation à une échelle suffisante pour éliminer une telle augmentation de prix dans 
les deux ans, on cherchera particulièrement à déterminer si l'implantation pourra 
vraisemblablement être entravée ou retardée par un ou plusieurs des facteurs suivants :  
 

• = des ententes existantes de ventes liées ou d'exclusivité;  
• = des acheteurs qui s'exposent à des coûts de substitution élevés7;  
• = des contrats existants qui sont par nature des contrats à long terme ou qui 

comprennent des clauses prévoyant l'équivalence avec la concurrence ou le 
renouvellement unilatéral;  

• = des investissements importants consacrés par les entreprises en place à la 
recherche et développement ou à la publicité, ou la probabilité que de tels 
investissements soient effectués;  

• = des entreprises en place qui occupent les créneaux de produits ou les régions 
géographiques possibles les plus importants;  

• = des entreprises en place ont acquis des brevets pour une variété de méthodes de 
production d'un produit;  

• = des entreprises en place qui ont signalé, par leur réaction aux tentatives 
d'implantation passées, qu'elles emploieront leur capacité excédentaire pour faire 
baisser les prix en réaction à une tentative d'implantation;  

• = une prévision d'une réaction vigoureuse des entreprises en place pour défendre 
leurs positions sur le marché. 

                                                 
7 Les fournisseurs peuvent imposer délibérément ou par inadvertance des coûts de substitution importants 
aux acheteurs, et ce, de diverses manières, notamment en accordant des rabais ou des remises sous réserve 
d’une fidélité totale, ou sur les achats effectués sur une longue période; en négociant des dommages-
intérêts importants en cas de rupture de contrat; en exigeant de l’acheteur qu’il ajoute la marque de 
commerce du produit pertinent sur l’emballage à la revente; ou en intervenant au niveau de la comptabilité 
des composants des produits. 



Annexe II 
 
Genres de gains en efficience généralement pris en considération 
 
Les gains en efficience évalués conformément à l'article 96 appartiennent à deux grandes 
catégories : les gains de productivité et les gains en efficience dynamiques. Les gains de 
productivité découlent d'économies de ressources réelles à long terme qui permettent aux 
entreprises de produire davantage d'extrants ou des extrants de meilleure qualité avec la 
même quantité d'intrants. L'évaluation porte généralement sur ce type de gains en 
efficience parce qu'ils peuvent être mesurés de manière quantifiable, être vérifiés 
objectivement et corroborés par des données techniques, comptables ou autres.  
 
Les gains de productivité comprennent:  
 

i) les gains en efficience de l'exploitation à l'échelle des produits, de l'usine et de 
plusieurs usines et les gains en efficience touchant les coûts fixes;  
 
ii) les économies associées à l'intégration de nouvelles activités au sein de 
l'entreprise; et,  
 
iii) les économies attribuables au transfert de techniques de production et de 
savoir-faire supérieures d'une des parties au fusionnement à l'autre. 

 
Les gains en efficience à l'échelle des produits les plus communément reconnus sont ceux 
qu'on constate lorsqu'une entreprise réalise des « économies d'échelle » en réduisant le 
coût unitaire moyen à long terme par une augmentation du volume de production. Les 
économies d'échelle peuvent aussi se manifester au niveau des usines à mesure que les 
usines grandissent pour se rapprocher de leur taille optimale. En outre, à des taux de 
production supérieurs, la mécanisation de fonctions de production particulières 
auparavant exécutées manuellement peut aussi donner lieu à des économies de ressources 
reliées à l'échelle de production. Des économies de gamme sont possibles au niveau de 
l'usine lorsque la production simultanée plutôt que séparée de plusieurs produits à un 
niveau donné permet de réduire leur coût de production. Ces gains en efficience sont 
particulièrement communs dans les industries de service.  
 
Les autres gains en efficience qui peuvent être réalisés au niveau de l'usine sont les 
économies qui découlent de la spécialisation, de l'élimination des doubles emplois, de la 
réduction des temps d'immobilisation, d'une plus petite réserve de pièces de rechange, de 
stocks moins lourds et du fait qu'on évite des dépenses en immobilisations qui auraient 
autrement été nécessaires. Les économies au niveau de plusieurs usines peuvent être le 
résultat de la spécialisation des usines, de la rationalisation de diverses fonctions 
administratives et de gestion (par exemple, ventes, commercialisation, comptabilité, 
achats, finances et production) et de la rationalisation des activités de recherche et 
développement. De plus, les fusionnements peuvent entraîner des gains en efficience au 
niveau d'une ou de plusieurs usines, reliés à la distribution, à la publicité et aux activités 
de financement.  



 
Les gains de productivité peuvent aussi être le résultat de l'intégration, dans l'entité 
fusionnée, d'activités qui étaient auparavant exécutées par des tiers. La réalisation de ces 
gains implique généralement une réduction des coûts de transaction associés à des 
domaines tels que la sous-traitance en matière d'intrants, de distribution et de services.  
 
De plus, il est reconnu que les fusionnements peuvent donner lieu à des économies dans 
la production attribuables au transfert de techniques de production et de savoir-faire 
supérieures d'une des parties au fusionnement à l'autre. Cependant, il est généralement 
difficile d'établir objectivement que les prétentions selon lesquelles un fusionnement aura 
vraisemblablement pour effet de donner lieu à des gains en efficience à cause d'une 
« gestion supérieure » sont fondées. En outre, il est généralement difficile de démontrer 
que des économies particulières sont spécifiquement attribuables à la performance de la 
direction. De même, il est habituellement difficile d'établir que les gains en efficience ne 
seraient vraisemblablement pas recherchés et réalisés par d'autres moyens si le 
fusionnement n'avait pas lieu.  
 
La deuxième catégorie de gains en efficience considérée dans l'évaluation en vertu de 
l'article 96, les gains en efficience dynamiques, comprend les gains réalisés par un 
lancement optimal de nouveaux produits, l'élaboration de procédés de production plus 
efficaces et l'amélioration de la qualité des produits et du service. Il est reconnu que la 
réalisation de gains en efficience dynamiques est cruciale à la fois pour l'évolution 
générale de la concurrence et pour la compétitivité internationale des industries 
canadiennes. eependant, les arguments selon lesquels un fusionnement conduira à des 
gains en efficience dynamiques sont d'ordinaire extrêmement difficiles à évaluer. En 
conséquence, le poids qui leur sera accordé sera généralement de nature qualitative. 


